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INTRODUCTION

1. Lorsque l'on étudie le statut, la sélection et la formation
du personnel pénitentiaire dans les pays membres du Conseil de
l'Europe, on constate que ces questions dépendent d'un certain
nombre de facteurs plus généraux dont il est difficile de faire
abstraction.

2. Parmi ces facteurs, on peut citer notamment :

(a) les conditions dans lesquelles l'administration péniten-
tiaire a évolué, les traditions qu'elle a instaurées et la
place qu'elle occupe dans les institutions sociales du pays
considéré ;

(b) la dimension de ce pays, sa structure politique et adminis-
trative ;

l'évolution de sa politique criminelle et le stade qu'elle a
atteint à un moment donné.

3. En ce qui concerne le point (a), le rôle, l'importance et le
prestige que l'administration pénitentiaire a acquis aux yeux des
pouvoirs publics et de l'opinion influent, de toute évidence, sur le
montant des rémunérations qu'elle est en mesure d'offrir et sur le
niveau des candidats qu'elle peut attirer. Il est intéressant de
noter que, ces dernières années, plusieurs pays ont déployé de
grands efforts pour améliorer la condition des agents. C'est ainsi
que la République Fédérale d'Allemagne a élevé d'un grade la
place du simple surveillant dans la hiérarchie administrative, tan-
dis que le Royaume-Uni a sensiblement augmenté les traitements
et a rendu les conditions de service plus favorables.
4. S'agissant du point (b), il va de soi que des pays comme
la Norvège et le Danemark, où le sommet de la hiérarchie ne compte
qu'un petit nombre de directeurs et de sous-directeurs, ne peuvent
prévoir un programme détaillé de formation du personnel supérieur.
C'est pays ont donc choisi de mettre l'accent sur la formation des
agents subalternes en instituant à leur intention des cours d'ins-
traction de base très poussés. D'autre part, les programmes de
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formation susceptibles d'être mis en oeuvre dans un pays comme
la France, où l'administration pénitentiaire est centralisée, dif-
fèrent nécessairement de ceux qui peuvent être organisés en Répu-
blique Fédérale d'Allemagne, où chaque Land, jouit, dans ce do-
maine, d'une très large autonomie.
5. Quant au point (c), les conceptions pénitentiaires qui
ont cours à l'heure actuelle dans tous les pays considérés ont
suscité des efforts qui tendent à donner un caractère plus cons-
tructif au traitement dans les établissements. A cette fin, certains
pays font appel à un personnel spécialement recruté et forme en
vue d'une telle tâche (éducateurs spécialisés en France, Sozial-
pâdagogen dans la République Fédérale d'Allemagne). D'autres
pays, en revanche, tout en confiant à un personnel spécialisécertaines-tâches particulières, entendent faire participer l'ensembledes agents de toutes catégories à l'oeuvre qui consiste à amenerdes changements positifs dans l'attitude du détenu. Cette diffé-
rence de méthode se manifeste également au stade de la sélection
et de la formation du personnel.
6. A ce propos, il est intéressant de noter qu'aux Pays-Bas,on considère que la nouvelle doctrine pénitentiaire contenue dansla loi de 1953 implique la rééducation des agents d'un certain âgeaussi bien que la sélection et la formation de nouveaux fonction-naires.

7. Etant donné que l'organisation du système pénitentiaire
diffère d'un pays à l'autre, il n'est pas possible pour le moment de
formuler des recommandations précises quant aux méthodes de sé-
lection et de formation, ou au programme des cours de formation
destinés aux différentes catégories d'agents. Il n'est cependant
pas sans intérêt de comparer les pratiques actuellement suivies
dans les divers pays, et de voir dans quelle mesure on peut formu-1er certains principes généraux qui devraient être appliqués dans
tout système visant à assurer un régime constructif, conformément
à l'ensemble de règles minimum pour le traitement des détenus
et aux recommandations connexes.

8. En conséquence, la pratique en vigueur est exposée dansla 1ère partie du présent rapport, ainsi que dans les annexes* ; laIle partie contient des recommandations d'ordre général
* Les résumés des pratiques nationales suivies en la matière figurant à l'annexe I,ont été reproduits, autant que possible, dans la forme sous laquelle ils nous ontété fournis par les experts gouvernementaux des pays intéressés.

1ère PARTIE

PERSONNEL DE SURVEILLANCE NON SPECIALISE

Statut

9. Dans tous les pays considérés, le personnel de surveillance
non spécialisé n'est titularisé qu'après une période probatoire.
L'âge minimum de recrutement varie légèrement selon les pays,
mais dans la plupart des cas il se situe entre 21 et 23 ans. Toute-
fois, certains pays, l'Italie par exemple, le fixent à 18 ans. Il
semble donc que la question du recrutement au-dessous de 21 ans
mériterait d'être examinée.

L'âge maximum de recrutement est en général de 35 ans. Il
descend dans certains pays jusqu'à 27 ans (Danemark) tandis que
dans d'autres (Royaume-Uni) il atteint 42 ans.

10. Dans certains pays, les agents de l'administration péniten-
tiaire peuvent prendre leur retraite à 55 ans et ils doivent la pren-
dre au plus tard à 60 ans. Dans d'autres pays, la limite d'âge est
est de 5 ans plus élevée. A quel moment de sa vie un homme doit-il
être considéré comme trop âgé pour servir dans un établissement
pénitentiaire ? C'est là une question qu'il y aurait peut-être lieu
d'approfondir. Elle dépend de la nature du travail et des exigences
du service. On pourrait envisager, par exemple, la possibilité d'au-
toriser certains agents qui le désirent à exercer, dans certains éta-
blissements, des fonctions pour lesquelles ils seraient spécialement
qualifiés.
11. Dans la plupart des pays, mais pas dans tous, le service
pénitentiaire est un secteur particulier de la fonction publique.
L'administration pénitentiaire en assure le fonctionnement.

Sél ection

12. Le personnel spécialisé mis à part, la structure fondamen-
taie du service pénitentiaire influe sur les conditions de recrute-
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ment. Dans certains pays, le personnel supérieur est partiellement
recruté parmi les agents subalternes. Ailleurs, le recrutement a lieu
parmi les fonctionnaires d'un certain grade, ou encore selon un
système mixte alliant la promotion du personnel subalterne au re-
crutement direct hors de la fonction publique. En Belgique, rien
n'interdit en principe à un surveillant d'accéder au grade de direc-
teur mais, en pratique, les conditions d'admission sont si diffé-
rentes qu'elles font obstacle au passage d'un cadre à l'autre. Lors-
qu'une telle possibilité de promotion est réelle et non pas seule-
ment théorique, elle peut beaucoup contribuer au relèvement de la
condition des agents subalternes du service pénitentiaire et attirer
vers cette profession des candidats qui, dans d'autres circons-
tances, ne seraient pas intéressés par elle (voir paragraphe 45).
13. Si les traitements, les perspectives d'avancement et le
niveau général de la profession diffèrent selon les pays et influent
sur les possibilités de recrutement, la plupart des pays s'efforcent
néanmoins de tenir compte, dans la mesure du possible, des cri-
teres suivants pour le choix des agents subalternes :

- intelligence suffisante ; minimum d'instruction ; équilibre ;
dons de psychologie ; intégrité ; capacité de conduire les
hommes ; aptitude à vivre dans le cadre artificiel d'un
établissement pénitentiaire.

14. Outre qu'il n'est pas toujours possible de trouver des can-
didats réunissant toutes ces qualités, il n'existe pas de moyen
infaillible de les découvrir rapidement. L'élimination du personnel
non qualifié exige habituellement une assez longue période proba-
toire, comprenant une période d'insani rtinn A* KagP et une période
de stage pratique. Les directeurs des prisons peuvent procéder"à
Une premiere selection, mais l'expérience des pays qui, comme les
Pays-Bas, possèdent un système de sélection centralisé semble
démontrer qu'il y a quelque inconvénient à trop s'en remettre à une
selection pratiquée sur le plan local. Dans leur désir de trouver
un nombre suffisant de candidats, les directeurs sont parfois ame-
nés a abaisser les normes, qui, en outre, peuvent être fort diverses
d une prison à l'autre. La centralisation de la sélection, jointe à
celle de la formation, évite ces difficultés.

15. La méthode de sélection la plus simple consiste générale-
' ment en un entretien individuel suivi d'une observation en cours de

formation et de stage. Certains pays ont recours à des tests d'intel-
ligence ; toutefois, les tests de personnalité et les tests projectifs,
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tels que le Rorschach, peuvent également se révéler utiles après
avoir été dûment expérimentés. Un pays, l'Italie, utilise un type
spécial de test d'entrevue dirigé par des psychologues.
16. Les méthodes de sélection initiale peuvent être encore

plus poussées. C'est le cas au Danemark, ou les tests et entre-
tiens organisés sur le plan local servent de base a un premier
tri des candidats, qui sont ensuite appelés à subir de nouveaux
tests psychologiques, à participer à des discussions de groupe

"et a se présenter devant un comité spécial de sélection, composé
de représentants des établissements pénitentiaires et du personnel
d'un institut de psychologie extérieur à ces établissements.
17. De nombreux pays procèdent à une sélection plus rigou-
reuse des candidats initialement retenus, en organisant à leur in-
ten ti on des cours de formation de longue durée donnés sous le
régime de l'internat, ou des cours complémentaires. Certains can-

didats peuvent alors être écartes en raison de leur comportement
général au cours d'une période donnée ou parce qu'ils ont échoué
aux examens. On peut encore exiger d'eux qu'ils réussissent à ces
examens pour obtenir un emploi permanent (Suède) ou être gardés à
l'essai (Norvège). Dans certains pays, les candidats qui ont subi
un premier échec peuvent, dans certaines circonstances, être admis
à suivre de nouveau les cours et à se représenter aux examens.

18. On manque de renseignements sur les résultats des mé-
thodes de recrutement et de sélection, considérées aussi bien glo-
balement que dans leurs différents éléments, en particulier de
données numériques sur la proportion des candidats respectivement
admis et écartés.

19. Les Pays-Bas considèrent des investigations scientifiques
sur le comportement ultérieur des candidats retenus comme essen-
tielles pour perfectionner leurs méthodes de sélection et en con-
trôler l'efficacité. Au Royaume-Uni, on procède actuellement à des
recherches préliminaires sur la validité des tests de sélection et
sur les résultats des méthodes de formation.

Formation de base

20. Pour le personnel de surveillance non spécialisé, une pé-
riode de formation de base systématique est jugée indispensable
par la quasi-totalité des pays considérés. La formation initiale
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commence habituellement quelque temps après la sélection et
après que le candidat a pu se faire une idée des tâches pratiques
qui l'attendent. Sa durée varie de quelques semaines à quelques
mois. Elle est donnée au moyen de cours proprement dits, de dis-
eussions de groupe, ou d'autres activités requérant une participa-
tion directe du stagiaire. Par exemple, aux Pays-Bas, on organise
des exercices d'improvisation dramatique où les candidats jouent
tour à tour le rôle du détenu, du gardien, du travailleur social, etc.
Ils apprennent ainsi, par l'expérience, à faire face aux situations
qui se présenteront à eux. Quant aux programmes, ils mettent
l'accent soit sur la théorie, soit sur la pratique.

21. On admet généralement que les méthodes de formation
systématique, autres que de brefs cours introductifs d'orientation,
ne sont utiles que dans la mesure où les intéressés ont déjà acquis,
si possible sous contrôle, une expérience directe du travail dans
les établissements pénitentiaires et des problèmes qui s'y rap-
portent. Les programmes de formation répondent à cette nécessité
soit en alternant les cours et les périodes d'instruction pratique
accomplies sur place, soit en recoupant celles-ci par de courtes
périodes régulières d'instruction dans un centre de formation.
22. C'est ainsi qu'en Suède un très bref cours de base est
organisé à l'établissement central. D'une durée d'une semaine,
il a pour but d'inculquer des notions générales. Ce cours est suivi
d'un stage pratique dans différents établissements, fermés, ouverts
ou spéciaux, appartenant au groupe d'établissements auquel le
candidat a ete affecte. Au cours de ce stage pratique, qui s'étend
sur une période totale de 18 mois, les candidats sont appelés à
suivre deux cours de formation, un de six semaines (après six mois
de service) et un autre de six semaines à la fin de la période pro-
batoire. Ces cours portent sur les matières suivantes : méthodes de
traitement des détenus, psychologie, psychiatrie, service social
individuel (casework) et droit.

23. Aux Pays-Bas également, le nouvel agent reçoit dans l'éta-
blissement où il se trouve une formation initiale de trois à six

mois, sous la direction d'agents instructeurs. Le surveillant-chef
contrôle et suit personnellement ses progrès. Après s'être ainsi
familiarisé pendant quelques mois avec sa tâche, le nouvel agent
est appelé à suivre un cours à l'Ecole centrale de formation de
La Haye. Ce cours de base, d'une durée de trois semaines, s'ad-
resse à des groupes de 15 à 20 personnes. Quand, après un certain
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nombre d'années, un agent réunit les conditions nécessaires pour
pouvoir prétendre à une promotion, il est tenu de suivre un nouveau
cours d'une quinzaine de jours dont le programme est adapté à de
nouvelles fonctions comportant plus de responsabilités. Pour ceux
qui ne peuvent encore prétendre à une promotion, des cours de per-
fectionnement d'une durée d'une semaine sont donnés tous les
deux ans.

24. Dans la République Fédérale d'Allemagne, il est également
d'usage d'organiser deux cours de base qui ont lieu l'un au début,
l'autre au cours de la période probatoire ; ce dernier, qui est de
plus longue durée, comprend des stages dans une maison d'arrêt
dépendant d'un tribunal, dans une institution fermée et dans un
établissement pour jeunes délinquants. La formation et les stages
sont sanctionnés par un examen auquel les candidats qui ont
échoué sont autorisés à se représenter.
25. En France, les candidats aux postes de surveillants doivent
d'abord passer un examen d'aptitude. Ceux qui réussissent à cet
examen sont ensuite envoyés, pour une période de trois mois, dans
une école de formation spécialisée, installée à Fresnes dans la
banlieue parisienne, qui dispense son enseignement à un nombre
d'élèves allant de 40 à 50. Les cours portent sur la science pèni-
tentiaire, les méthodes de traitement des prisonniers, le droit pénal
et la procédure pénale, la criminologie, la comptabilité, le secou-
risme et l'hygiène. En outre un certain nombre de conférences sur
l'organisation du service social et la psychiatrie élémentaire sont
données à l'issue des cours. Enfin, on a prévu de nombreuses vi-
sites de caractère éducatif dans des institutions spécialisées pour
mineurs et dans des établissements psychiatriques. Des séances
de sport et de judo figurent également au programme de formation.
Le stage lui-même a lieu sous le régime de l'internat.
26. L'Italie a récemment institué un nouveau système selon
lequel des candidats dûment sélectionnés suivent, pendant six
mois au minimum, les cours d'une école de formation. Ces cours,
à tendance pratique, sont combinés avec de brefs séjours dans
des établissements. Un dossier est établi pour chacun des élèves.
Les candidats inaptes sont éliminés à l'expiration des six mois.
L'admission se fait sur examen. Pour la nomination dans les divers
établissements, il est tenu compte des qualifications, de la per-
sonnalité et des préférences du candidat, ainsi que des besoins
du service.
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27. En Norvège, la formation dure également six mois. Elle est
précédée d'un stage pratique de même durée. Elle porte sur des
matières comparables à celles qui sont enseignées en France.
28. Au Royaume-Uni, après une première sélection et un bref
stage pratique, un cours de base est donné à 1' "Officers Training
School". Pendant ce cours, d'une durée de huit semaines, il est

procédé à une nouvelle élimination des candidats inaptes. La
période probatoire s'étend sur une année. Cependant, la formation
initiale ne se réduit pas à l'instruction de base. Chaque établis-
sement dispose, en effet, d'instructeurs spécialisés ayant pour
mission de conseiller le nouvel agent et de l'aider à mieux s'acquit-
ter de sa tâche.

29. En Autriche, les candidats sont recrutés presque sans
exception parmi les jeunes militaires de carrière et les agents
du service pénitentiaire, qui portent tous l'uniforme, sont classés
suivant une hiérarchie allant du "simple soldat" au grade de colo-
nel. Après une sélection initiale et un stage pratique dans un éta-
blissement pénitentiaire, les candidats suivent un enseignement de
neuf semaines donné au Centre de formation. Après six ou huit ans,
ils suivent un cours de perfectionnement, dont l'objet est de les
tenir au courant des méthodes nouvelles.

30. Dans tous les pays, l'enseignement que le nouvel agent
reçoit au centre de formation peut différer sensiblement du compor-
tement de ses collègues dans l'établissement pénitentiaire. Afin
de combler l'écart entre les méthodes modernes et la tradition, le
service pénitentiaire néerlandais, par exemple, demande à certains
fonctionnaires ayant déjà une certaine ancienneté et un grade assez
élevé de suivre les cours de formation initiale. Ces fonctionnaires

n'y participent pas comme étudiants, mais comme observateurs.
Ils sont invités à faire des commentaires sur les cours. Ceux-ci
leur permettent, par ailleurs, de se tenir au courant des méthodes
et des conceptions modernes.

Formation en cours d'emploi

31. L'instruction en cours d'emploi est peut-être le moyen le
plus efficace de rénover les traditions d'un service et d'amener
tous ses membres à participer à la rééducation des détenus. Il ne

s'agit pas seulement d'organiser de temps à autre des cours de
perfectionnement, mais de mettre sur pied tout un système de for¬
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mation dont les modalités exactes doivent être adaptées aux be-
soins particuliers de chaque service pénitentiaire.
32. C'est au Royaume-Uni que ce système semble s'être le
plus largement développé. Peut-etre n'est-il donc pas inutile de
décrire comment il y est appliqué. Pour le mieux fai re comprendre,
on comparera les objectifs et les méthodes dont s inspire le ser-
vice pénitentiaire britannique avec ceux d'un autre grand service
centralisé, celui de la France

33. Ehi Angleterre, le traitement pénitentiaire repose sur le prin-
cipe que le détenu doit être rééduqué par et pour le travail dans des
conditions aussi proches que possible de celles qui régnent en
dehors de la prison. C'est pourquoi les détenus travaillent en groupe
dans des ateliers, et non pas seuls dans leurs cellules. Souvent
aussi ils prennent leur repas en commun et passent ensemble une
partie de leurs loisirs. Tous les membres du personnel ont pour
tâche d'inciter le détenu à vouloir, une fois libéré, mener une vie
honnête et utile. Pour s'acquitter de cette tâche, ils sont non seule-
ment autorisés à converser avec les détenus, mais même vivement
encouragés à se lier avec eux et à partager leurs problèmes. Ils
s'efforcent d'entretenir avec les détenus des rapports tels que,

n'apparaissant plus à leurs yeux comme des ennemis, ils puissent
exercer sur eux une influence favorable. A cette fin, on étend
actuellement à d'autres établissements le "système Norwich",
selon lequel les surveillants doivent assumer certaines responsa-
bilités à l'égard de groupes de détenus. Dans plusieurs institutions
également, des agents spécialisés appliquent la méthode de
1' "orientation de groupe" : ils dirigent des groupes de discussion
constitués par les pensionnaires, qui se réunissent régulièrement
pour fournir à leurs membres aide et conseils au sujet de toutes
difficultés personnelles susceptibles d'être évoquées. Dans d'au-
très établissements, ce sont les sous-directeurs (ou quelquefois
les surveillants principaux) qui s'attachent spécialement à nouer
de bonnes relations personnelles avec les prisonniers qui leur sont
confiés. Mais ils le font en tant que chefs d'une équipe et non
isolément.

34. De leur côté, les établissements français mettent davantage
l'accent sur le traitement individuel. Le travail se fait souvent en
cellule, où, dans la solitude, le détenu peut à loisir réfléchir sur
son cas. Il a, certes, des contacts avec ses co-détenus, mais ces
contacts sont normalement plus restreints. La réadaptation sociale
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est surtout confiée à des éducateurs spécialisés, choisis et formés
à peu près comme les agents de probation anglais. Toutefois, les
assistantes sociales attachées aux prisons ont une formation et
des fonctions plus limitées que celles des travailleurs sociaux ou
des prison welfare officers anglais. Les éducateurs spécialisés
s'adressent surtout à la personne du détenu et leur tâche n'a guère
d'incidence sur celle du personnel de surveillance. Au nombre d'une
centaine au moins, ils ne s'occupent que des détenus qui purgent
des peines de longue durée.
35. Le nombre de détenus attribué à chaque éducateur spécia-
Usé est théoriquement de 25, mais en réalité il est voisin de 40.
Bien que ces éducateurs recourent surtout aux entretiens indivi-
duels, ils procèdent également à des discussions de groupe et
utilisent la thérapie de groupe. Ils jouissent d'une entière liberté
de mouvement et peuvent prendre contact à tout moment avec les
prisonniers qui leur sont confiés. C'est ainsi qu'ils peuvent rendre
visite à ces détenus, soit lorsqu'ils ont atteint le stade où ils
travaillent en atelier, soit au cours des activités qu'ils pratiquent
le soir à leurs moments de loisir. Mais c'est aux éducateurs spé-
cialisés qu'incombe essentiellement la charge d'aider les détenus
condamnés à une peine de longue durée (c'est-à-dire tous ceux qui
purgent une peine de plus de cinq ans) à se réhabiliter.
36. Ces différences de méthode influent sur la formation de
de base comme sur la formation en cours d'emploi. Le système
anglais de formation en cours d'emploi découle tout naturellement
des principes sur lesquels repose le traitement pénitentiaire en
Angleterre. Si le personnel subalterne est appelé à s'acquitter
de tâches qui ne sont pas celles de simples surveillants, il lui
faut les moyens d'acquérir de nouvelles connaissances. S'il lui
est demandé de participer avec le personnel supérieur à la rééduca-
tion des détenus, il y a lieu de modifier quelque peu les traditions
d un service essentiellement fondé sur l'autorité, afin de rendre
possible un véritable travail d'équipe. Enfin, s'il est vrai que bien
des récidivistes éprouvent des difficultés à entretenir des relations
personnelles normales, il est tout indiqué de réserver, dans la
formation en cours d'emploi, une place à l'enseignement de mé-
thodes qui, telle que l'orientation de groupe, peuvent avoir un
effet sur ces relations.

37. C'est à cette fin qu'a été institué au Royaume-Uni un centre
de formation en cours d'emploi entièrement spécialisé, où se suc¬
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cèdent sans interruption des séances de travaux permettant des
échanges de vues. Les nouvelles méthodes y sont expliquées
et analysées et les agents peuvent présenter des suggestions.
Les méthodes appliquées y sont parfois critiquées, et il est bon
qu'il en soit ainsi. En effet, si le personnel désapprouve telle ou
telle mesure, mieux vaut qu'il expose ouvertement ses objections
et que celles-ci soient examinées. En fait, il s'agit souvent de
malentendus qu'il est possible de dissiper. Parfois se présente
une difficulté réelle qui peut être surmontée ou qui avait été né-
gligée lors de l'élaboration des méthodes. Quoi qu'il en soit, ces
débats, bien dirigés, ne manquent jamais de favoriser une meil-
leure compréhension réciproque.
38. Des séances de travaux de ce genre s'adressent générale-
ment à des groupes restreints qui réunissent souvent des agents de
tous les grades. Les participants provenant d'établissements dif-
férents, l'atmosphère y est libre et détendue malgré les différences
de grade, qui, dans d'autres circonstances, risqueraient de faire
peser une certaine contrainte. On a recours d'ordinaire à la mé-
thode de la causerie suivie d'une discussion et c'est au cours de
celle-ci que l'on constate l'évolution des convictions et des atti-
tudes, la modification des traditions et la naissance d'un esprit
d'équipe. Cet esprit peut être encore renforcé à l'occasion des con-
sultations paritaires (joint consultations) et d'autres discussions
moins formelles entre le directeur et le personnel subalterne au
sein de chaque établissement.
39. Peut-être convient-il de rappeler que chaque prison dispose
en outre d'un agent spécialement chargé de la formation, ayant
rang de Principal Officer (c'est-à-dire du grade supérieur au grade
de base), dont la tâche consiste - en dehors de l'aide qu'il apporte
aux nouveaux agents - à organiser une certaine formation en cours
d'emploi dans le cadre de l'établissement. Ces "agents de forma-
tion" sont tenus au courant des méthodes nouvelles et doivent
transmettre les informations qu'ils recueillent à leurs collègues du
personnel de surveillance.

40. En France, la formation en cours d'emploi est mise en
oeuvre dans le cadre d'un organisme specialise dans la formation
professionnelle des différentes catégories de personnel collabo-
rant au traitement des condamnés : le Centre d'Etudes Peniten-
tiaires. Cet organisme, qui est attaché à l'administration centrale
organisé des sessions d'études réservées au personnel de 1 admi-
nistration. Ces sessions peuvent revêtir deux aspects :
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41. Tantôt le Centre d'Etudes organise, lui-même, à Paris,
dans ses locaux, des réunions d'une durée n'excédant pas 8 jours,
qui groupent une trentaine de participants autour d'un thème pro-
fessionnel particulier (par exemple, les méthodes à employer pour
développer l'enseignement scolaire). Des conférenciers spéciali-
sés issus des différents ministères ou organismes compétents
ainsi que des représentants de l'administration centrale font des
conférences suivies d'échanges de vues entre les participants et
de travaux en commissions. (Parfois ces réunions ont lieu au sein
d'organismes particuliers, compte tenu du thème retenu - par exem-
pie, l'observation par la pratique du sport).
42. Le Centre d'Etudes inscrit également les éducateurs les
plus doués dans une activité particulière à des stages de perfec-
tionnement organisés par des organismes spécialisés. (Par exem-
pie, on inscrira à un stage d'animateurs de théâtre un éducateur
chargé de ces activités dans son établissement). Ce perfectionne-
ment, destiné à donner au personnel pénitentiaire les moyens de
trouver en lui les ressources suffisantes pour mener à bien sa tâche
de rééducation, donne d'excellents résultats et n'a pas jusqu'ici
posé de grands problèmes financiers.

43. Dans des pays comme la Belgique, les agents subalternes
peuvent visiter d autres types d'établissements pénitentiaires.
Les stages organisés au Danemark comportent des visites de pri -
sons et d'autres institutions sociales.

44. D'autres pays organisent, à l'intention du personnel de
surveillance plus expérimenté, des séances de perfectionnement
parfois facultatives, non sanctionnées par des examens et dont
les promotions ne dépendent pas. Ces séances font, notamment
au Danemark, une large place aux méthodes de discussion et aux

échanges de vues entre membres du personnel n'ayant pas la même
experience et appartenant a des categories différentes.
45. Un certain nombre de pays (Suède, Belgique, par exemple)
prévoient de brèves séances de travaux ou d'instruction organisées
sur place, d un caractère plus ou moins formel et plus ou moins
limitées a des problèmes ou sujets précis. Dans certains établis-
sements du Royaume-Uni, qui disposent des techniciens néces-
saires, on a tendance à procurer une formation complémentaire
sur place et à fournir un appui aux membres du personnel de sur-veillance qui desirent s acquitter de taches spécialisées telles
que l'orientation de groupe (group counselling). En pareil cas, des
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cours d'initiation intensifs peuvent être suivis de séances de tra-
vaux régulières destinées au personnel.

PERSONNEL SUPERIEUR

Statut

46. Dans tous les pays considérés, le personnel supérieur est
composé de fonctionnaires d'un grade suffisamment élevé pour que
le développement des divers services pénitentiaires puisse se
faire avec souplesse et dans de nouvelles directions.
47. Les âges d'admission sont en général analogues aux âges
requis pour le personnel subalterne. Les titres ou qualifications
exigés peuvent varier selon le niveau où s'opère la sélection. Les
périodes probatoires sont normalement d'assez longue durée. L'âge
de la retraite est, en général, plus élevé que pour le personnel su-
balterne, ou bien des dispositions spéciales permettent une prolon-
gation d'activité au-delà de l'âge normal de la retraite (en Norvège,
par exemple, au-delà de 65 ans).

Sélection

48. Comme on l'a déjà noté au paragraphe 12, le mode de
recrutement du personnel supérieur varie selon les pays. En ce
qui concerne les possibilités de nomination directe aux grades de
début, ou aux postes de direction d'un niveau plus eleve, on releve
des différences d'un pays à l'autre. Ces différences semblent pro-
venir, en partie, de la diversité des systèmes nationaux quant aux
attributions et aux responsabilités attachées aux différents grades
des emplois de direction, quant aux rapports avec les subordonnés,
les supérieurs, les détenus, etc.

49. Une méthode - employée par exemple aux Pays-Bas, en
France et en Belgique - consiste à recruter ce personnel par voie
de concours, ouvert aux fonctionnaires de grade intermédiaire qui
remplissent les conditions minimum d'accès à l'enseignement su-
périeur, sans avoir fait nécessairement des études universitaires.
L'admission aux grades supérieurs du service pénitentiaire s'effec-
tue parfois, comme en Grèce, à un certain niveau de la hiérarchie
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administrative, bien que, dans ce pays, des dispositions spéciales
permettent aux agents des grades administratifs inférieurs d'ac-
céder aux grades supérieurs après un temps minimum de service.
Dans la République Fédérale d'Allemagne, les directeurs doivent,
de préférence, avoir une formation juridique. En Autriche, l'un des
directeurs est un psychologue. En Italie, des qualifications juri-
diques sont exigées. En Suède, la préférence est donnée aux candi-
dats titulaires d'un grade universitaire ou d'un diplôme délivré
par une Ecole de service social. Au Danemark, les directeurs
ont tous fait des études universitaires ; ils possèdent générale-
ment un diplôme de droit et ont occupé antérieurement des postes
tels que celui de sous-directeur. Au Royaume-Uni, on recrute sou-
vent directement des diplômés des universités, notamment en
sciences sociales, mais, si une formation universitaire est souhai-
table, elle n'est pas considérée comme indispensable. La person-nalite du candidat importe plus que ses titres.
50. Il est assez rare que le personnel supérieur soit recruté
parmi les surveillants ou autres agents subalternes. Le cas peut
se produire pour le directeur d'un établissement de peu d'impor-
tance (en Suède, par exemple), mais les directeurs des grands éta-
blissements ne sortent pratiquement jamais du rang, sauf au
Royaume-Uni, où des agents subalternes ont pu atteindre le graded Assistant Commissioner. De telles possibilités de promotion
peuvent aider à amalgamer les agents de tous grades en une "équipede traitement" homogène.
51. D'une façon générale, on peut dire que les qualités requises
du candidat à un poste de sous-directeur se résument ainsi : ins-
truction suffisante pour lui permettre de s'acquitter efficacement
de ses fonctions, aptitude à conduire les hommes et, si possible,
experience dans ce domaine, capacités administratives, autorité,
personnalité bien équilibrée. Dans certains pays, on considère que
les directeurs doivent être suffisamment représentatifs pour pouvoir
jouer un certain rôle dans les affaires locales, établir de bonnes
relations avec le public, la presse, les employeurs et les syndicats,
et faire bonne contenance s'ils sont interviewés à la radio ou à
la télévision.
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Formation de base

52. Dans certains pays, une fois le concours passé, la forma-
tion de base consiste uniquement en une surveillance et un stage
pratique adapté, s'il y a lieu, au cas particulier de l'intéressé.
Ailleurs, il existe des cours spécialisés en règle. Aux Pays-Bas,
par exemple, les sous-directeurs et directeurs sont choisis princi-
paiement parmi les fonctionnaires de grade intermédiaire. L'ins-
truction est divisée en trois phases. La première consiste en un
cours de formation de 18 mois à raison de 2 jours par quinzaine, à
l'école centrale de formation. Le candidat passe ensuite un cer-
tain temps au service d'un ou de plusieurs établissements où des
fonctions spéciales lui sont assignées. S'il les remplit de manière
satisfaisante, il est admis à suivre, auprès de l'institut de crimi-
nologie d'une université, un cours qui dure un an environ et qui
comporte la rédaction d'une thèse. Au Royaume-Uni, un cours à
plein temps de six mois est donné en partie au Staff College et en
partie à l'Université de Leeds ; il comprend des travaux théoriques
et l'étude des aspects techniques de la profession. En Italie, le
cours de formation de base dure trois mois.

53. D'une manière générale, on considère que la formation de
base des sous-directeurs doit s'étendre à un domaine assez large.
Elle doit comporter non seulement des informations sur les pro-
blêmes que ces fonctionnaires seront appelés à rencontrer dans
leur activité ultérieure, mais aussi des indications sur les facteurs
qui peuvent conduire à un comportement criminel. L'enseignement
pratique du service social individuel et du travail de groupe est
jugé particulièrement utile dans certains pays ; de même, une cer-
taine connaissance des méthodes de traitement en milieu libre peut
être souhaitable. Au Royaume-Uni, la formation de base des sous-
directeurs est assurée en partie au moyen de détachements, pour de
courtes périodes, tant auprès d'agents de probation que dans des
établissements pénitentiaires. En outre, une série de visites à des
endroits dignes d'intérêt" est organisée à leur intention.

Formation en cours d'emploi

54. La plupart des pays organisent des cours de perfectionne-
ment ainsi que des conférences de directeurs et de sous-directeurs.
Au Royaume-Uni, le système de formation en cours d'emploi ci-
dessus exposé est également applicable. En France, des groupes
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d'études se réunissent dans les locaux parisiens du Centre d'études,
où des experts font des conférences sur des sujets spéciaux. Aux
Pays-Bas, des conférences de fonctionnaires supérieurs étudient
à fond, sous tous ses aspects, une question unique - le service
social dans les établissements pénitentiaires, ou les problèmes de
classification, par exemple. En Autriche, en dehors des rencontres
habituelles de directeurs, on a essayé d'organiser, avec l'aide d'un
conseiller industriel indépendant, un cours de psychologie appli-
quée à l'intention des sous-directeurs. En Italie, le programme de
formation en cours d'emploi a essentiellement pour objet de favo-
riser les échanges de vues entre l'administration centrale et les
directeurs ; on utilise à cet effet les discussions de groupe.

55. Dans certains services pénitentiaires, la tâche d'un direc-
teur peut différer suffisamment de celle d'un sous-directeur pour
justifier une formation spéciale, tout au moins pendant une brève
période.

Formation complémentaire (à l'extérieur)

56. Pour compléter la formation du personnel, on a parfois
recours au détachement dans un autre service s'occupant de la
délinquance. C'est ce que l'on a tenté de faire sur un plan limité au
Royaume-Uni, où certains sous-directeurs ont été détachés à la
probation afin qu'ils puissent approfondir leurs connaissances

des méthodes de service social individuel.

57. Au Royaume-Uni également, des congés d'une durée pou-
vant atteindre deux ans ont été accordés à des sous-directeurs pour
leur permettre de suivre un enseignement universitaire ou clinique(par exemple des cours de service social individuel) ou d'effectuer
des voyages d'études à l'étranger. Dans certains autres pays, le
personnel supérieur est autorisé à faire de tels voyages d'études à
l'étranger. Il convient de mentionner ici les systèmes d'échanges
appliqués par les pays Scandinaves et le Benelux, ainsi que l'or-
ganisation par le Conseil de l'Europe de stages à l'étranger desti-nés au personn el des établissements pénitentiaires et des services
connexes.
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58. Les membres du personnel spécialisé ne sont pas néces-
sairement des fonctionnaires permanents, bien qu'une partie d'entre
eux puissent avoir cette qualité dans certains pays. Ceux qui ne
sont pas fonctionnaires sont engagés par contrat et peuvent être
employés à plein temps ou à temps partiel. Les qualifications, les
normes professionnelles, les conditions d'emploi, etc., sont, d'une
manière générale, comparables à celles des spécialistes travail-
lant dans d'autres domaines. Le nombre et les catégories de spé-
cialistes varient, ainsi que la façon dont leurs travaux sont asso-
ciés à ceux du reste du personnel ; toutefois, la tendance des ser-
vices pénitentiaires modernes est d'avoir recours de plus en plus à
ces techniciens dont la tâche doit être intégrée à celle des autres
membres du personnel. D'ordinaire, dans les grandes prisons, le
personnel spécialisé est en totalité ou en partie employé à plein
temps. Plusieurs pays signalent ou donnent à entendre qu'ils man-
quent de spécialistes et qu'ils éprouvent des difficultés à les re-
cruter ou à les retenir.

59. Parmi les plus importantes catégories de personnel spé-
cialisé, on peut ranger les médecins (y compris les psychiatres,
etc.), les aumôniers, les psychologues, les instituteurs et les tra-
vailleurs sociaux.

60. En ce qui concerne les médecins, ceux qui sont employés
à* temps partiel dans un établissement pénitentiaire conservent
d'ordinaire une clientèle privée. Dans certains pays, les médecins
employés à plein temps sont également autorisés à avoir une telle
clientèle, mais pour la plupart ce n'est pas le cas. Le plus souvent,
les médecins travaillant à plein temps pour le service pénitentiaire
ont la qualité de fonctionnaires et ne peuvent, de ce fait, tirer
des revenus complémentaires d'une clientèle privée. Au demeurant,
leur rémunération se compare avantageusement à celle des prati-
ciens de médecine générale et ils ont des perspectives de faire
carrière, en particulier dans les grands services pénitentiaires. Les
médecins spécialistes, toutefois, sont souvent plus difficiles à
attirer. La question de la rémunération n'explique qu'en partie cette
difficulté. Il se peut également qu'un médecin spécialisé en psy-
chiatrie soit peu désireux de s'astreindre à la routine médicale d'un
établissement pénitentiaire. La solution adoptée dans certains
pays consiste à employer à plein temps des praticiens de médecine
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générale (dans les grandes prisons) et à temps partiel des spé-
ci^listes (de toutes catégories, y compris des psychiatres). Une
autre solution est d'employer à temps partiel des médecins appar-
tenant à d'autres services officiels.

61. Les aumôniers sont occupés le plus souvent à plein temps
dans les grandes prisons, mais, normalement, ils ne sont pas fonc-
tionnaires. Dans la République Fédérale d'Allemagne, il existe des
postes permanents. Au Royaume-Uni, les aumôniers employés à
plein temps sont engagés pour une période limitée et relevés au
bout de sept ans, afin que ces fonctions soient toujours exercées
par des gens ayant la "fraîcheur d'esprit" nécessaire. Tous les
pays intéressés ont pris des dispositions afin de permettre aux
ministres des différents cultes de veiller aux besoins spirituels de
leurs coreligionnaires incarcérés.

62. Les psychologues ne sont, en général, employés que dans
les grands établissements pénitentiaires. Dans plusieurs pays, il
s'agit de fonctionnaires travaillant à plein temps et les grands ser-
vices pénitentiaires offrent des perspectives de carrière à ces
spécialistes. Leur rémunération, dans certains pays, est égale à
celle des psychologues attachés aux hôpitaux ou aux cliniques.
63. Dans un grand nombre de pays, les instituteurs sont em-

ployés à temps complet. Il peut en être ainsi, par exemple, dans la
République Fédérale d'Allemagne et, dans ce cas, leurs traitements
sont légèrement supérieurs à ceux du cadre normal. Les instituteurs
travaillant à plein temps peuvent également être chargés de fonc-
tions spéciales, comme celles de bibliothécaire, chef de groupe,
censeur, et avoir à préparer les détenus à certains examens.

64. Ailleurs, on emploie des instituteurs à temps partiel, et le
Royaume-Uni, pour sa part, applique un système mixte. Dans l'es
grands établissements de ce pays, des éducateurs à plein temps,
les tutor organisers, sont chargés d'administrer le programme d'en-
seignement de l'établissement. Ils prennent les dispositions vou-
lues avec les autorités locales chargées de l'enseignement pour que
celles-ci leur envoient des instituteurs à temps partiel, principale-
ment le soir. D'ordinaire, ces instituteurs sont remplacés au bout
d'un certain temps.

65. La République Fédérale d'Allemagne fait aussi appel à
des Sozialpâdagogen, dont la mission est analogue à celle des édu-
cateurs spécialisés en France. Ces derniers sont des membres
d'un service public travaillant à temps complet.
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66. Les travailleurs sociaux sont ordinairement employés à
plein temps et ils ont également, dans de nombreux pays, la qualité
de fonctionnaire. En raison de leurs aptitudes particulières à de
telles fonctions, ce sont souvent des femmes qui font office de
travailleurs sociaux dans les prisons. La plupart des pays, mais
pas tous, n'emploient que des travailleurs sociaux possédant les
qualifications professionnelles requises. Ces qualifications, comme
les tâches du travailleur social, varient selon les pays.

67. Il arrive même que des différences se rencontrent à l'inté-
rieur d'un même pays. C'est ainsi que le Royaume-Uni emploie des
travailleurs sociaux ayant une formation psychiatrique, des tra-
vailleurs sociaux à compétence générale, des welfare officers et
des travailleurs sociaux bénévoles qui diifèrent tous par leurs
attributions, leur formation et leur expérience.

Formation de base et formation en cours d'emploi

68. Certains pays assurent à leur personnel spécialisé une
formation de base, mais ce n'est pas toujours le cas, à beaucoup
près. Au Royaume-Uni, par exemple, tous les spécialistes suivent
pendant quelques jours un cours d'initiation à Wakefield, tandis
qu'aux Pays-Bas des cours spéciaux sont organisés à leur inten-
tion. Au Danemark, les spécialistes reçoivent une formation dans
des établissements autres que ceux où ils ont été nommés. On peut
dire, d'une manière générale, que la formation de base a pour objet
de donner aux spécialistes un aperçu du régime pénitentiaire, des
buts de la détention et des moyens de formation et de rééducation.
Cette formation devrait également permettre de les renseigner sur
le travail des autres membres du personnel pénitentiaire, afin de
faciliter leur coopération.

69. Quant à la formation en cours d'emploi, la plupart des pays
organisent des conférences et des reunions de spécialistes, ou
ceux-ci peuvent confronter leurs expériences et communiquer égale-
ment les résultats des enquêtes et recherches qu ils ont pu faire.
Au Royaume-Uni, les spécialistes participent en outre à des stages
de formation en cours d'emploi, destinés a des groupes mixtes de
personnel pénitentiaire. Les échanges de vues et d'experiences qui
ont lieu à cette occasion permettent aux participants d elargir leurs
horizons et de mieux apprécier les responsabilités et les difficultés
des autres agents du service pénitentiaire, ce qui favorise un tra-
vail d'équipe plus étroit.



22 PERSONNEL PENITENTIAIRE

Formation complémentaire (à l'extérieur)

70. Dans certains pays, les spécialistes (psychologues, insti-
tuteurs, personnel technique, etc.) ont la possibilité de se tenir au
courant des méthodes les plus perfectionnées en usage à l'exté-
rieur en suivant, généralement aux frais de l'Etat, des cours dans
des universités, des cliniques ou d'autres établissements. En
Suède, c'est essentiellement au moyen de ces cours donnés à
l'extérieur qu'est assurée la formation du personnel technique
supérieur.

IIe PARTIE

RECOMMANDATIONS

71. De cette analyse de la pratique en vigueur, on peut dégager
certains principes généraux sur lesquels reposent les recommanda-
tions formulées ci-après. Ces recommandations tiennent compte du
fait que, pour les raisons déjà exposées, les méthodes de sélec-
tion et de formation varient d'un pays à l'autre. Elles reconnais-
sent également que les modalités et le contenu de la formation sont
influences non seulement par l'organisation du système péniten-
tiaire, mais aussi par les traditions de l'enseignement (méthodes
pédagogiques, établissements, etc.) dans chacun des pays consi-
dérés.

72. En conséquence les recommandations sont conçues en
termes généraux et ne revêtent pas la forme de dispositions pré-
cises. Elles ne comportent pas non plus de pro gramme-type de for-
mation. Cette omission s'explique par une autre raison : il importe
au plus haut point que les méthodes de formation soient souples et
susceptibles d'adaptation, afin de pouvoir répondre aux besoins
nouveaux que crée l'évolution de la politique pénitentiaire. Ceux
qui s'intéressent à l'organisation du système de formation trouve-
ront dans les annexes d'utiles renseignements sur le contenu des
cours de formation existants.

Généralités

73. L'application des peines privatives de liberté devrait être
placée sous la responsabilité d'un secteur particulier de la fonc-
tion publique chargé du traitement des condamnés sous ses di-
verses formes.

74. La sélection et la formation du personnel pénitentiaire
constituent l'une des tâches les plus importantes de toute admi-
nistration pénitentiaire. Les fonctionnaires responsables de ces
activités devraient pouvoir étudier les divers systèmes de sélection
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et de formation appliqués dans d'autres pays, afin d'examiner en
détail dans quelle mesure ils pourraient s'en inspirer pour amélio-
rer leur système national. Ils devraient participer, autant que pos-
sible, aux programmes d'échanges de personnel pénitentiaire tels
que celui qui est organisé par le Conseil de l'Europe.
75. L'efficacité des méthodes de sélection devrait faire l'objet
d'un examen constant ; il conviendrait à cet effet de réunir régu-
lièrement des informations et de procéder également à des études
systématiques sur les résultats des programmes de recrutement et
le succès des méthodes de formation.

Statut du personnel de surveillance non spécialisé

76. Les candidats à des postes de membres du personnel de
surveillance non spécialisé devraient avoir accompli leur service
militaire, lorsqu'un tel service existe. L'âge minimum d'admission
ne devrait pas, en principe, être inférieur à 21 ans. Toutefois,
il conviendrait de ne pas exclure les candidats plus jeunes qui
feraient preuve d'une maturité exceptionnelle et posséderaient
les qualités requises pour les fonctions à exercer.

77. L'âge maximum d'admission ne devrait pas, en principe,
dépasser 40 ans, encore que l'expérience ait montré dans certains
pays que des agents recrutés dans leur âge mûr peuvent donner
toute satisfaction.

78. Il y aurait lieu, semble-t-il, d'examiner attentivement la
question de savoir si la mise à la retraite doit être fonction de
l'importance et de la complexité croissantes des tâches des agents
pénitentiaires dans certains pays. D'une façon générale, les mem-
bres du personnel de surveillance devraient pouvoir prendre leur
retraite à un âge pas trop avancé, à la condition que le fait d'être
mis à la retraite plus tôt que ne le sont normalement les autres
fonctionnaires dans leur pays n'entraîne pour eux aucun désavan-
tage pécuniaire. Il ne faudrait cependant pas écarter, mais étudier
plus avant, la possibilité d'autoriser certains agents (qualifiés) à
rester en activité, si tel est leur désir, au delà de l'âge normal de
la retraite fixé pour le service pénitentiaire, pour exercer des fonc-
tions appropriées à leur âge.

RECOMMANDATIONS 25

Sélection du personnel de surveillance non spécialisé

79. Dans les pays où il n'existe pas encore, il conviendrait
de mettre à l'étude un système de sélection qui tienne compte des
qualités de caractère aussi bien que de l'intelligence et du niveau
d'instruction, et de voir s'il pourrait être adapté au système en
vigueur. L'idée directrice devrait être de choisir un personnel pos-
sédant la stabilité et l'équilibre, l'intégrité, le don de psychologie
et l'aptitude à entretenir de bonnes relations personnelles qui lui
permettraient d'appliquer aux détenus le traitement souhaitable
dans le milieu difficile et artificiel d'un établissement péniten-
tiaire. L'argument qui milite en faveur d'un système de sélection
fondé en partie sur la personnalité est que ceux qui sont appelés à
exercer une influence sur des personnes de caractère difficile ou
à entrer en contact avec elles devraient eux-mêmes posséder les
qualités de caractère nécessaires.

Formation de base du personnel
de surveillance non spécialisé

80. Il est indispensable de donner une formation de base au
personnel de surveillance non spécialisé. Le contenu et l'ampleur
de cette formation dépendent des fonctions que ces agents sont
appelés à exercer. Cependant, étant donné que tout système pèni-
tentiaire moderne vise à respecter la dignité humaine des détenus
tout en favorisant leur reclassement dans la société, cette forma-
tion devrait reposer sur deux principes généraux.

81. Tout d'abord, la formation devrait être à la fois théorique
et pratique, aussi bien dans son contenu que dans la façon dont
elle est dispensée. En d'autres termes, elle devrait combiner des
données théoriques sur la manière dont est gérée une prison, ainsi
que sur la personnalité et les antécédents des prisonniers, avec
une expérience pratique du travail dans un établissement péniten-
tiaire et du traitement des détenus. Il conviendrait, à cet égard,
d'accorder la place voulue à l'entraînement physique, notamment
aux exercices d'auto-défense.

82. En second lieu, le processus de la formation devrait tou-
jours s'accompagner d'une certaine observation des stagiaires
afin de ménager la possibilité d'exclure les candidats inaptes,
non seulement s'ils échouent aux épreuves écrites, mais aussi
s'ils traitent mal les problèmes de la vie réelle.
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Formation en cours d'emploi du personnel de
surveillance non spécialisé

83. Une formation en cours d'emploi devrait être donnée à
toutes les catégories de personnel de surveillance non spécialisé.
Cette formation ne devrait pas consister seulement en des cours
et conférences, mais réserver une large place à la discussion.
Lorsque cela est possible, la formation en cours d'emploi et les
échanges de vues entre membres du personnel devraient avoir lieu
tant dans les prisons que dans un centre de formation.
84. Lorsque la formation en cours d'emploi (soit initialement,
soit dans les phases ultérieures) est donnée dans les prisons, il
est indispensable de nommer des agents spécialement chargés de
cette formation. Il ne faudrait cependant pas considérer que la for-
mation en cours d'emploi doit être donnée exclusivement dans les
établissements pénitentiaires. Un stage de courte durée dans
l'atmosphère différente d'un centre de formation, ainsi que des
possibilités de contacts et d'entretiens avec des agents de tous
grades appartenant à d'autres prisons, paraissent souhaitables.

Formation du personnel technique subalterne

85. Les membres du personnel technique subalterne (moniteurs,
instructeurs, etc.), même s'ils entrent dans le service pénitentiaire
avec les qualifications et l'expérience qu'exigent leurs tâches
spécialisées, ne devraient pas moins, dans la mesure où ils ont
des responsabilités comparables quant à la surveillance et au
traitement de détenus travaillant avec eux, recevoir une formation
de base similaire à celle qui a été préconisée ci-dessus (para-
graphes 81 à 84) pour le personnel de surveillance ordinaire.

Sélection du personnel supérieur

86. L'administration d'un établissement pénitentiaire, avec
tous les problèmes humains qu'elle implique, joue un rôle social
important qui impose au personnel supérieur des responsabilités
complexes et souvent contradictoires. Les directeurs et sous-
directeurs doivent posséder de hautes qualités de caractère (para-
graphe 51), supérieures à celles qui sont requises du personnel
subalterne (paragraphe 79).
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Les examens d'aptitude ne suffisent pas à déceler ces
qualités. Dès lors, les pays qui ne font pas déjà appel dans leur
processus de sélection à des méthodes permettant une appréciation
du caractère devraient examiner la possibilité d'y recourir.
87. Le paragraphe 86 doit être interprété comme s'appliquant
également aux anciens membres du personnel administratif des
services pénitentiaires ou de la fonction publique qui sont nommés
sous-directeurs ou directeurs. Afin de rendre les agents de cette
catégorie aptes à assumer des fonctions de direction, il conviendrait
de leur donner également une formation du même genre que celle
qui est préconisée ci-dessous (paragraphes 88à90) pour le person-
nel supérieur recruté d'une autre manière.

Formation de base et en cours d'emploi du personnel supérieur

88. Les membres du personnel supérieur (les futurs directeurs)
doivent connaître de façon beaucoup plus approfondie que leurs
subordonnés, non seulement les questions d administration peni-
tentiaire ainsi que les lois et règlements qui régissent cette admi-
nistration, mais aussi les problèmes du comportement criminel,
les méthodes modernes de traitement des detenus, 1 art de conduire
les hommes et parfois des techniques spéciales telles que le ser-
vice social individuel et le travail de groupe. Les candidats aux
postes supérieurs devraient donc, en particulier dans les pays
qui n'exigent aucune espèce de formation professionnelle lors du
recrutement, recevoir une formation assez prolongée qui leur per-
mettrait de s'acquitter efficacement de leurs nouvelles fonctions
et les aiderait également à mieux comprendre la tâche souvent dif-
ficile qui leur incombe. La possibilité d'organiser une telle forma-
tion, qui devrait s'étendre sur six mois au moins, devrait etre exa-
minée dans les pays où elle n'existe pas encore.

89. Une expérience pratique des tâches incombant aux agents
subalternes peut également etre fort precieuse pour la formation
du personnel supérieur.
9Q. Il conviendrait d'encourager la formation en cours d emploi
du personnel supérieur de toutes categories. Lorsque les buts et
l'organisation du système pénitentiaire s'y prêtent, 1 accent devrait
être mis sur des méthodes de formation qui facilitent les relations
entre les différentes catégories de personnel supérieur, ainsi
qu'entre celui-ci et le personnel subalterne.
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Personnel spécialisé

91. En principe, les médecins employés à plein temps devraient
avoir la qualité de fonctionnaires et ne pas être autorisés à conser-
ver une clientèle privée, incompatible avec leurs fonctions offi-
cielles. Ce principe pourrait être assoupli en faveur des psychiatres
et autres spécialistes, notamment lorsque l'exercice de la médecine
auprès d'une clientèle privée peut leur permettre de se tenir au
courant de techniques nouvelles mises au point dans leur spécialité.
92. En principe, les travailleurs sociaux employés à plein
temps dans des établissements pénitentiaires devraient tous pos-séder les qualifications professionnelles voulues.
93. En principe, le personnel spécialisé employé à plein temps
devrait avoir des perspectives de carrière de nature à attirer et à
retenir un nombre suffisant de candidats de valeur.

94. Il paraît extrêmement important que le personnel spécialisé
employé à plein temps reçoive une formation de base en cours

d'emploi. Différents moyens permettant d'atteindre cet objectif
peuvent être recommandés : cours d'initiation ou d'introduction
pour les nouveaux arrivants, donnés soit dans des groupes mixtes
soit dans des groupes spécialisés ; périodes de stages auprès de
collègues spécialisés occupant des postes supérieurs, etc. Quant
au personnel employés à temps partiel, il devrait lui aussi obtenir
toutes les facilités voulues pour se familiariser parfaitement avec
le régime pénitentiaire et les prisonniers, et comprendre ce quefont les autres membres du personnel.
95. De même, il est souhaitable d'assurer aux spécialistes une
formation complémentaire en cours d'emploi. Des groupes mixtes de
personnel spécialisé et non spécialisé sont particulièrement utiles.
Ils fournissent en effet aux spécialistes l'occasion à la fois de
donner et de recevoir des renseignements et permettent par ailleurs
d'établir une coopération plus étroite entre les membres du per-
sonnel. La possibilité d'instituer un tel système devrait être étu-
diée dans les pays où il n'existe pas encore.

Formation complémentaire (à l'extérieur)

96. Il conviendrait d'examiner, en particulier, dans le cas du
personnel supérieur et des spécialistes, l'usage qui pourrait être
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fait d'un enseignement donné à l'extérieur, sous la forme notamment
de cours et de conférences, afin de compléter les moyens de forma-
tion mis à leur disposition et de leur permettre de conserver un
rang et une réputation au moins égaux à ceux de leurs homologues
travaillant dans des domaines comparables en dehors du service
pénitentiaire. Dans cet ordre d'idées, il y aurait lieu également
d'étudier les possibilités de détacher des spécialistes pour un
certain temps dans d'autres services connexes, tels que les ser-
vices de probation, de traitement post-pénitentiaire ou de santé
mentale.

Etude plus poussée des méthodes de formation

97. Ces recommandations d'ordre général (paragraphes 71 à 96)
sont conçues comme un premier exposé des conditions essentielles
que doit remplir un système judicieux de sélection et de formation
du personnel pénitentiaire. On envisage d'étudier de plus près les
fonctions du personnel de surveillance de grade subalterne dans
les divers pays membres, en vue de formuler des recommandations
plus précises sur la sélection et la formation du personnel de ce
grade*. Il n'y a pas lieu de penser que les conclusions auxquelles
on pourra ainsi aboutir modifieront sensiblement les recommanda-
tions de base formulées dans ce premier rapport.

Cette enquête est à présent en cours et comprendra un examen détaillé du rôle
exact, des responsabilités et des conditions de travail impartis aux agents
de grade subalterne du personnel pénitentiaire. Une attention particulière est
accordée à la façon dont l'équilibre s'établit actuellement (ou dont on peut
espérer qu'il s'établira à l'avenir), entre les tâches pénitentiaires traditionnelles
de surveillance attribuées à cette catégorie de personnel, et le rôle tendant
à lui être accordé dans le traitement ou l'orientation des détenus. L'enquête
couvrira également les différences existant entre les fonctions remplies par
cette catégorie de personnel, selon les différents types d'établissements d'un
même pays, aussi bien que les différences existant entre les pays dans leur
manière de répartir le personnel. Ces renseignements sont considérés comme
la base nécessaire de toute tentative visant à établir des normes plus exactes
régissant les conditions d'admission, la procédure de recrutement ou les mé-
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1. AUTRICHE

Les membres du personnel pénitentiaire autrichien se divi-
sent en deux catégories selon qu'ils portent ou non l'uniforme.

I - Personnel en uniforme

Dans cette catégorie, on distingue les trois groupes sui-
vants :

(a) celui des agents de grade subalterne (eingeteilte
Beamte);

(b) celui des agents de grade moyen (dienstfiihrende
Beamte) ;

(c) celui des agents de grade supérieur (leitende Beamte);
(a) Le groupe des agents subalternes - que l'on peut compa-

rer aux "prisons officers" du système pénitentiaire britannique -
comporte lui-même trois grades : Wachmann, Oberwachmann, Kon-
troller.

L'âge minimum des candidats aux grades subalternes est
de 20 ans et l'âge maximum de 30 ans. A très peu d'exceptions
près, les emplois subalternes sont occupés actuellement par des
agents qui ont contracté un engagement d'une durée plus longue
(généralement de trois ans) que celle du service militaire obliga-
toire (neuf mois) dans l'armée autrichienne (Osterreichisches
Bundesheer). Ces agents estiment qu'il est plus avantageux d'exer-
cer les fonctions de gardiens de prison. En effet, dans l'armée,
ils sont susceptibles d'être fréquemment mutés et, en outre, leur
mariage est soumis à certaines restrictions.

Dès leur entrée dans l'administration pénitentiaire, ils doi-
vent suivre un cours préliminaire au Centre de formation (Justiz-
wachschule) de Vienne. Après quelques années de service au cours
desquelles ils effectuent, notamment, un stage de neuf semaines
sanctionné par un examen (Dienstpriïfung), ils sont finalement
titularisés (definitiv pragmatisiert)\

(b) Les agents de grade subalterne peuvent accéder aux
grades moyens après un minimum de huit années de service, à la
condition qu'ils fassent l'objet d'excellents rapports et qu'ils aient
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accompli un autre stage de neuf semaines sanctionne par un exa-
men (Fachpriïfung).

(c) L'accession aux grades supérieurs nécessite des études
d'un niveau plus élevé. Les candidats doivent avoir exercé les
fonctions d'agents subalternes et avoir subi avec succès l'examen
(Dienstpriifung) mentionné ci-dessus. Après six ans de service,
ils peuvent se présenter à un autre examen (gehobene Fachpriifung).

En raison du petit nombre des candidats et du fait qu'ils
exercent leurs fonctions dans diverses parties de l'Autriche, il
n'existe actuellement aucun stage spécial pour ce groupe d'agents,
bien qu'il en soit prévu un dans l'avenir. Toutefois, un congé d'é-
tudes de six semaines peut être accordé aux agents de tous grades
qui désirent préparer un examen lorsqu'aucun stage particulier n'est
organisé à leur intention.

Tous les examens mentionnés plus haut (Dienstpriifung,
Fachpriifung, gehobene Fachpriifung) comportent un écrit et un oral.

II - Personnel en civil

fa,/Sont compris dans cette catégorie les éducateurs des
maisons de correction (Bundesanstalten fiir Erziehungsbediirftige) -
assez semblables aux agents sans uniforme des établissements
Borstal anglais. Le corps des éducateurs comprend des grades ana-
logues à ceux du personnel en uniforme. Les stages de formation
qu'ils accomplissent sont pratiquement les mêmes mais leur but
éducatif est davantage souligné. Contrairement aux agents en uni-
forme, ces éducateurs ne sont pas recrutés parmi les membres des
forces armees. En raison du plein emploi qui existe actuellement,
il est extrêmement difficile de trouver des hommes réellement ca-

pables qui se destinent à cette activité.

(b) Personnel supérieur
Les titulaires de postes de direction sont normalement

recrutés parmi les agents de grade supérieur du personnel en uni-
forme (leitende BeamteX II est aussi théoriquement possible aux
éducateurs de grade correspondant d'accéder à ces postes. La
promotion dépend du résultat d'un examen supérieur approprié
(Priifung fiir der hoheren DienstX
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Pendant quelques années, des personnes titulaires de di-
plômes universitaires ont pu être nommées à des postes de direc-
tion - à celui de directeur, par exemple - sans avoir servi aupara-
vant sous l'uniforme. Jusqu'ici, seules trois personnes titulaires
de diplômes universitaires (deux psychologues et un avocat) ont
été nommés directeurs de prison.

Le personnel supérieur comprend également des médecins,
des prêtres catholiques et des psychologues. Des examens spéciaux
sont prévus pour les médecins et les psychologues.

Aucun stage de formation complémentaire n'est organisé
pour le personnel supérieur.

(c) Le service social des prisons
Les travailleurs sociaux des prisons - qui sont pour la

plupart des femmes - n'ont pas besoin de subir un examen d'entree
spécial, car ils ne peuvent être nommés qu'après des études,
suivies avec succès, dans une école de service social.

(Tous les membres du personnel pénitentiaire mentionnés
ci-dessus sont des fonctionnaires, à l'exception de quelques prê-
très et médecins qui travaillent seulement à temps partiel dans
les petits établissements.)

III - Conditions d'examen

Les examens écrits prévus pour les divers grades diffé-
rent par l'étendue du programme et l'importance des connaissances
requises.

(a) Personnel supérieur en civil (11(b))
A l'égard de cette catégorie d'agents, l'examen écrit porte

sur les matières suivantes : dispositions fondamentales de la Cons-
titution autrichienne; organisation et structure de l'administration
autrichienne ; droit pénal et procédure pénale ; règlement péniten-
ti a ire ; système financier et règlement budgétaire; droits et devoirs
des fonctionnaires ; buts de la détention et de la formation en éta-
blissement; causes de la criminalité, politique criminelle; histo-
rique du service pénitentiaire; psychiatrie, dans la mesure où
1 examen des détenus nécessite des connaissances dans ce do-
maine ; principes pédagogiques, Heilpàdagogik et psychologie, y
compris les tests usuels; travail de groupe; organisation des loi-
sirs; prévoyance sociale.
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(b) Le programme destiné aux agents de grade supérieur du
personnel en uniforme (leitende Beamte) visés en I (c) comporte
à peu près les mêmes matières, mais celles-ci sont étudiées de
façon moins approfondie. L'accent est mis principalement sur les
aspects pratiques du travail. C'est ainsi que l'étude susmentionnée
des règlements financier et budgétaire est centrée sur des questions
telles que la gestion des fonds des établissements pénitentiaires,
des biens des détenus, etc.

(c) De même, en ce qui concerne les agents de grade moyen
du personnel en uniforme (Dienstfuhrende Beamte) visés en I (b),
les études financières sont encore plus limitées et se rapportent
aux éléments essentiels que cette catégorie de personnel doit con-
naître (tenue d'inventaires, par exemple). Ce principe est égale-
ment valable pour le reste du programme. Il suffit, par exemple,
que ce personnel possède des notions élémentaires de pédagogie
ou de psychologie.

(d) A l'égard des agents de grade subalterne en uniforme
(eingeteilte Beamte) visés en I (a), le programme est en principe
le même que celui qui est destiné aux agents de grade moyen
(dienstfuhrende Beamte). L'examen est toutefois d'un niveau moins
élevé.
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2. BELGIQUE

Les membres du personnel des établissements pénitentiaires
sont des agents civils de l'Etat, placés sous le contrôle de l'Ad-
ministration pénitentiaire. Ils sont divisés en trois cadres : sur-
veillance, administration, spécialistes.

I. Surveillance

Statut : ce cadre est composé de surveillants, surveillants
principaux, surveillants techniciens et chefs surveillants.

Les surveillants sont recrutés par la voie d'un concours
organisé par le Secrétariat permanent de Recrutement du personnel
de l'Etat.

Base du concours : diplôme d'études primaires
Age minimum à l'entrée : 21 ans
Age maximum à l'entrée : 30 ans (35 ans pour certains can-

didats prioritaires (anciens com-
battants, etc.) ).

Age de la mise à la pension : 65 ans.

Sélection : les candidats ayant réussi l'épreuve d'admission
entrent en stage pour un an ; au cours de cette période, le chef d'e-
tablissement donne à l'Administration centrale, au moyen de rap-

ports semestriels, son avis sur l'aptitude des intéressés à subir
l'examen de fin de stage. Cet examen porte sur la théorie et la pra-
tique du métier de surveillant. Les candidats ayant subi l'épreuve
avec succès deviennent surveillants définitifs. Suivant ses besoins,
l'Administration fait organiser des concours pour la promotion aux
grades de surveillant principal et chef surveillant. Ces concours
portent exclusivement sur la technique pénitentiaire.

II. Administration

Statut : le cadre administratif comprend les employés (com-
mis, rédacteurs, comptables, chefs de bureau) et les directeurs
d'établissement (chef de pavillon, directeurs adjoints et directeurs).

Les directeurs sont généralement issus de cadre et sont
donc passés successivement par tous les grades administratifs.



38 PERSONNEL PENITENTIAIRE

Rien n'empêche cependant - et cela s'est déjà produit - que des
membres du personnel de direction soient recrutés parmi les can-
didats possédant un diplôme universitaire.

Le recrutement des agents des grades inférieurs (commis
et rédacteurs) s'effectue par l'intermédiaire du Secrétariat perma-
nent de Recrutement

Base du concours : pour les commis : diplôme d'é-
tudes moyennes inférieures;

: pour les rédacteurs : diplôme
d'études moyennes supérieures ;

Age minimum à l'entrée : 17 ans.

Age maximum à l'entrée : 30 ans (35 ans pour les priori-
taire s).

Age de la mise à la pension : 65 ans.

Sélection : les candidats ayant subi avec succès l'épreuve
d'admission sont soumis à un stage (2 ans pour les employés -
3 ans pour les postes de direction). Le stage est surveillé par le
directeur de l'établissement qui transmet des rapports semestriels
a l'Administration centrale. A la fin du stage un examen donne aux
lauréats la nomination définitive. Cet examen porte sur la formation
générale et sur la pratique du métier.

L'Administration fait organiser, suivant les nécessités, des
concours de promotion aux grades de chef de bureau, puis de direc-
teur. Ces concours portent à la fois sur la formation générale, la
présentation du candidat, et les aspects techniques, scientifiques
et pratiques de la fonction.

III. Spécialistes

Statut ; ce cadre comprend les aumôniers, instituteurs,
assistants sociaux, psychologues, médecins, médecins spécialis-
tes.

Les aumôniers sont choisis par l'autorité ecclésiastique et
agréés par le Ministre de la Justice.

Les instituteurs, les assistants sociaux et les psychologues
sont recrutés par concours; ils doivent posséder le diplôme de
leur spécialité.
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Les médecins et les médecins spécialistes sont désignés
et nommés par le Ministre de la Justice.

L'âge minimum pour l'entrée en fonction des instituteurs
est de 21 ans. Celui des assistants sociaux (hommes ou femmes,
indifféremment) est de 25 ans. Il n'y a pas d'âge limite pour les
autres spécialistes.

L'âge de la mise à la pension est uniformément fixé à 65
ans.

Les instituteurs et les assistants sociaux sont employés
à temps plein.

Les aumôniers et les médecins de certains grands établisse-
ments peuvent l'être également.

Les médecins spécialistes sont en général employés à temps
partiel (agents à fonction non-exclusive). Ils peuvent donc conser-
ver une clientèle privée.

Sélection : elle s'opèie comme il est dit ci-dessus, étant
entendu que le diplôme de la spécialité est exigé.

IV. formation professionnelle

1. L'Administration organise régulièrement, dans deux centres
pénitentiaires spécialement équipés, des sessions de cours d'ini-
dation à l'intention des surveillants nouvellement recrutés et des
cours de perfectionnement à l'intention des surveillants qui dési-
rent se présenter à un examen de promotion. Ces cours durent dix
jours; ils sont donnés par des directeurs d'établissements et par
des fonctionnaires de l'Administration centrale. Ils portent sur la
technique, l'histoire et la science pénitentiaires, le droit pénal,
la culture physique, etc.

Des cours sont également donnés aux agents administratifs
qui se préparent à un concours d'accession à un grade supérieur.
2. La formation en cours d'emploi est réalisée par des cause-
ries données par le directeur de chaque établissement et par l'ap-
prentissage du côté pratique de la fonction : dans ce but un agent
expérimenté se voit confia" le parrainage du nouvel agent.

Des visites d'établissements pénitentiaires permettent aux
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agents de faire connaissance avec des institutions et des régimes
d'un autre type que ceux dans lesquels ils travaillent habituelle-
ment.

3. Un centre de perfectionnement établi dans un établisse-
ment pénitentiaire possède une bibliothèque qui prête, aux agents
qui le désirent, des ouvrages spécialisés de droit, de pénologie,
de criminologie, etc.

4. Toutes les catégories d'agents ont la possibilité de visiter
successivement des établissements pénitentiaires de chaque type
et de se réunir à l'occasion de ces visites pour entendre des confé-
rences sur des sujets intéressant directement leur spécialité.

V. Remarques

Rien, en principe, n'interdit à un surveillant d'accéder au

grade de directeur s'il satisfait aux différentes épreuves de promo-
ti°n. Cependant, la difference d'instruction scolaire exigée pour
1 accès aux différents emplois empêche généralement le passage
d'un cadre à l'autre.
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3. DANEMARK

I. Personnel de surveillance non spécialisé

Sélection

Le candidat à un emploi dans un établissement pénitentiaire
doit être âgé de 24 ans au moins et de 27 ans au plus.

Il doit, de préférence, être grand et fort, avoir un niveau
d'instruction suffisant, posséder, si possible, une formation pro-
fessionnelle, et être capable de faire preuve de présence d esprit.
Il doit témoigner de son intérêt pour les questions sociales et avoir
le sens des relations humaines. Il importe également qu'il ait ac-
compii son temps de service dans l'armee ou dans 1 organisation
de défense civile.

Il est procédé une ou deux fois par an a la nomination des
agents des établissements pénitentiaires, après annonce des va-
can ces de postes dans la presse quotidienne. Les candidatures,
présentées sur un fonnulaire special, doivent etre accompagnées de
deux photographies, d'un extrait de naissance, d un certificat de
bonne vie et moeurs, et de références; elles sont adressées a
l'Administration pénitentiaire centrale qui décide s'il y a lieu de
convoquer le candidat en vue d'un examen préliminaire. Dans ce
cas, l'examen a lieu dans les locaux de l'un des principaux établis-
sements où le candidat subit un test d'intelligence et de présence
d'esprit ainsi qu'une épreuve d'orthographe. Le directeur de 1 e-
tablissement adresse alors des recommandations à l'Administration
pénitentiaire centrale, sur les aptitudes du candidat, en se fondant
essentiellement sur les résultats des examens subis.

Au vu de ces recommandations, l'Administration péniten-
tiaire centrale décide si le candidat doit subir un second examen à
Copenhague. Cet examen comporte deux épreuves principales : tout
d'abord, un test psychotechnique qui a lieu dans les locaux de l'Ins-
ti tut psychotechnique de la ville de Copenhague. Cette épreuve
terminée, il est procédé à une discussion de groupe, à laquelle
participent plusieurs candidats ainsi que des membres du personnel
de l'Institut. Cette épreuve se déroule en présence d'un jury spécial
dont le président est le chef du personnel (Chef de service de l'Ad-
ministration centrale), et les membres, un directeur de prison et le
Président de l'Union des agents des établissements pénitentiaires.
Après cette discussion de groupe, chaque candidat est presente
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personnellement au jury. Celui-ci formule alors à l'intention de l'Ad-
ministration centrale des recommandations qui indiquent les candi-
datures à retenir.

Le candidat choisi prend immédiatement ses fonctions dans
l'un des établissements pénitentiaires. Pendant les quatre ou six
premières semaines, il n'assume aucune responsabilité, mais il
aide les surveillants expérimentés. Il suit un bref cours théorique
qui comprend une trentaine de leçons et qui est organisé dans l'en-
ceinte de l'établissement.

Les deux premières années de service sont considérées
comme une période d'essai et de formation. Toutefois, sauf pen-
dant les premières semaines et pendant la durée du cours mentionné
ci-apres, le candidat travaille dans des conditions normales. Durant
sa période probatoire, il doit suivre un cours organisé à l'Ecole
centrale de l'Administration pénitentiaire danoise.

Depuis 1953, date à laquelle ce système de recrutement à
été institué, un peu moins de 10% des candidats ont été retenus.

Formation

L'Ecole centrale de l'Administration pénitentiaire danoise *
est installée dans les locaux de la Prison Ouest de Copenhague,
mais sur le plan administratif, elle n'a aucun lien avec cet éta-
blissement dont le fonctionnement ne sert pas non plus de base à
l'enseignement dispensé. Cette école vise avant tout à former les
candidats aux postes de surveillants. L'instruction qu'ils reçoivent
a pour objet de les munir des connaissances nécessaires à l'accom-
plissement de leurs taches, de créer chez eux un état d'esprit, de
leur enseigner le comportement approprié et de permettre d'apprécier
leurs aptitudes et leurs qualités professionnelles. Les matières
suivantes sont inscrites au programme : criminologie et droit

* Cette école est un établissement indépendant qui relève directement de l'Ad-
ministrdtion pénitentiaire centrale. Pendant la durée des cours, les étudiantssont places sous l'autorité du directeur# Le personnel enseignant se compose
d une trentaine de professeurs gui# dans leur majorité^ sont des diplômés d'uni-
versité. Ce sont, pour la plupart, des fonctionnaires employés dans les établis-
sements de Copenhague où des environs, ou par l'Administration pénitentiaire
centrale. Le personnel attache a l'Ecole à titre semi-permanent comprend un
comptable, un trésorier, et un haut fonctionnaire exerçant des fonctions de con-
troie# L'ensemble des agents est nommé à temps partiel# L'enseignement est
dispense dans des classes reunissant de 12 à 16 étudiants. L'école peut ao
cueillir au maximum 48 étudiants.
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pénal (80) *, pénologie (80), problèmes propres à la fonction pu-
blique (50), danois (50), instruction civique (50), réglementation
des salaires et des retraites (30),psychiatrie (25), psychologie (25),
éducation physique et auto-défense (40).

Les intéressés sont convoqués de 6 à 12 mois après que
leur candidature a été retenue. Le cours dure trois mois environ.
Les candidats originaires des provinces doivent s'installer à Co-
penhague où leurs frais de séjour leur sont remboursés. A la fin du
cours, ils doivent passer un examen sur les matières énumérées
plus haut, à l'exception de la psychiatrie, de la psychologie, de
l'éducation physique et de l'auto-défense. Deux examinateurs, en
plus des professeurs, participent aux examens. Ils sont désignés
parmi les hauts fonctionnaires des divers établissements et de
l'Administration pénitentiaire centrale.

Les candidats qui échouent à l'examen ne peuvent obtenir
aucun poste, mais l'Administration centrale peut, sous certaines
conditions, les admettre à un cours de perfectionnement ultérieur.

Un cours de perfectionnement est organisé à l'Ecole cen-
traie de Copenhague, à l'intention des agents ayant une certaine
ancienneté, qui, pour la plupart, sont en activité depuis 10 à 15 ans;
en fait, le cours s'adresse aux agents ayant de 6 à 8 ans d'expé-
rience. Il dure 8 semaines et ne constitue pas, en principe, une con-
dition préalable à l'octroi d'une promotion; il s'agit uniquement
d'un cours de perfectionnement qui permet de confronter, au cours
de discussions de groupe, l'expérience acquise. Les matières sui-
vantes y sont enseignées : criminologie et droit pénal (60) *, peno-
logie (30), droit constitutionnel et administratif (y compris les pro-
blêmes intéressant la fonction publique (30), l'économie politique
(30) ), services sociaux (30), psychiatrie (16), psychologie (30).
Aucun examen sanctionne ces études dont l'intérêt consiste a don-
ner aux participants des éléments qu'ils pourront utiliser dans
l'exercice de leurs fonctions. Autre facteur important : un certain
nombre de hauts fonctionnaires de l'Administration pénitentiaire
qui jouent le rôle d'instructeurs, se font ainsi une opinion person-
nelle sur les participants.

Ceux qui suivent le cours de perfectionnement le font vo-
lontairement, et y portent, en général, le plus vif intérêt. La valeur
des échanges de vues se trouve accrue par la vaste expérience

* Nombre approximatif de cours.
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pratique de ceux qui y participent - et qui sont réellement qualifiés
à cet égard. L'intérêt du cours réside donc essentiellement dans le
jeu des influences réciproques qui s'y exercent. On s'efforce ac-
tuellement de réunir des agents représentant un nombre aussi élevé
que possible d'établissements, et à cette occasion, on les dispense
entièrement de leur service habituel afin qu'ils puissent consacrer
toute leur attention à leurs études.

Ce cours, ainsi que le cours de base comporte, outre l'en-
seignement, des conférences et des visites dans les diverses ins-
titutions qui s'occupent de prévoyance sociale et d'administration
pénitentiaire.

II. Personne! de direction • Personnel spécialisé et
personnel administratif

Les vacances de postes de directeur ou de spécialiste
sont généralement annoncées dans la presse quotidienne et dans les
diverses revues professionnelles. Il n'existe pas de méthode de
sélection particulière pour les postes de ces grades; les candidats
sont convoqués à un entretien avec le chef du personnel de l'Ad-
ministration centrale, et, le cas échéant, avec divers autres fonc-
tionnaires, parmi lesquels des conseillers de l'Administration cen-
traie, spécialisés dans des branches déterminées. En raison de la
pénurie actuelle de candidats dans la plupart des domaines présen-
tant les qualifications théoriques et techniques, il serait assez vain
d'instituer un système de sélection plus complexe pour de tels
po stes.

Les agents subalternes ne peuvent être promus à des postes
de direction. Tous les directeurs possèdent des titres universi-
taires, généralement un diplôme en droit. Ils doivent nécessairement
avoir exercé les fonctions de sous-directeur ou occupé un poste si-
milaire dans l'Administration pénitentiaire, avant d'être titularisés.

Les spécialistes des diverses branches sont choisis en
fonction de leurs aptitudes et des études qu'ils ont faites dans leur
spécialité. En outre, ils doivent, dans la plupart des cas, avoir
reçu une formation pratique dans un ou deux établissements pèni-
tentiaires autres que celui auquel ils sont affectés.

Des cours sont organisés à l'intention du personnel adminis-
tratif de grade subalterne. Ils sont, à certaines différences près,
analogues au cours mentionnés ci-dessus. Les cours destinés au
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personnel administratif réservent une plus large place aux questions
d'administration et de comptabilité. On étend actuellement la portée
de ces cours pour permettre à des spécialistes tels que les tra-
vailleurs sociaux, les instructeurs, les psychologues, les médecins,
les aumôniers, etc., de compléter leurs connaissances théoriques.

III. Formation complémentaire extérieure

Outre les cours mentionnés ci-dessus, les instructeurs,
professeurs et autres spécialistes ont la possibilité de compléter
leurs connaissances en suivant des cours dans les universités,
dans les universités populaires ou dans les écoles professionnelles.

Un stage de trois mois dans un hôpital psychiatrique a été
institué à l'intention du personnel de surveillance affecté aux éta-
blissements pour délinquants psychopathes. Ce stage est complété
périodiquement par des conférences données par un ou plusieurs
psychiatres du Service pénitentiaire.
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4. FRANCE

La solution des problèmes de formation doit être envisagée
en France en tenant compte de deux considérations : d'une part,
les méthodes de traitement des condamnés que l'Administration
pénitentiaire est chargée d'appliquer, et d'autre part, les règles
générales régissant la fonction publique. C'est à la lumière de ces
deux considérations qu'il importe de distinguer divers points.
1. La sélection et la formation sont, en France, distinctes.
Les critères de sélection sont, soit 1 examen, soit le concours,
soit le diplôme, soit l'agrément. Ces divers critères d'ordre adminis-
tratif sont en effet seuls retenus suivant la catégorie de personnel.
La formation n'intervient qu'en faveur de certaines de ces catégo-
ries. Elle est, soit immédiatement postérieure au recrutement, soit
plus tardive, mais elle n'est jamais une condition déterminante de
ce recrutement.

2. Il existe en France différentes catégories de personnels
collaborant à la gestion des services pénitentiaires. Leur recrute-
ment social et administratif, leurs attributions, sont foncièrement
différents. Les problèmes de sélection et de formation ont donc été
résolus de façons différentes.

On peut distinguer cinq catégories :

(a) Le personnel administratif
Il est chargé de l'encadrement et de la gestion des établis-

sements. Il se compose des directeurs régionaux, directeurs, sous-
directeurs, greffiers-comptables et économes.

(b) Le personnel de surveillance
Il se compose des surveillants-chefs, surveillants-chefs

adjoints, surveillants principaux et surveillants.
(c) Le personnel d'éducation

Il est constitué d'éducateurs*

(d) Le personnel technique
Ce sont les chefs et sous-chefs d'ateliers.

* Voir la note sur les éducateurs, page 50.
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Ces quatre premières catégories ((a) à (d)) constituent le
personnel fonctionnaire, c'est-à-dire relevant du statut général des
fonctionnaires et du statut particulier du personnel pénitentiaire.

(e)Les personnels spéciaux
Ce sont les médecins, les psychiatres, les travailleurs

sociaux, les aumôniers, les psychotechniciens, les moniteurs tech-
niques, les visiteurs de prisons.

Le lien existant entre cette dernière catégorie (e) et l'Ad-
ministration pénitentiaire ne relève plus d'un statut mais, la plupart
du temps, d'un contrat dont les formes peuvent être variables mais
dont les éléments essentiels sont toujours l'agrément par l'Adminis-
tration et l'acceptation par l'intéressé.

Il importe de signaler que l'ensemble de ces personnels
relève d'un personnel supérieur qui gère les différents bureaux de
l'Administration centrale. Ce personnel est constitué de magistrats
de 1 ordre judiciaire, ainsi d'ailleurs que le directeur de l'Adminis-
tration pénitentiaire. Cette dernière situation s'explique aisément
du fait de la dépendance des services pénitentiaires vis-à-vis du
Ministère de la Justice.

3. La consultation du statut ou de l'acte liant l'agent à l'Ad-
ministration doit permettre d'être renseigné sur le critère des solu-
tions reten ues. Ce sera, outre diverses conditions d'âge, d'antécé-
dents, de santé physique et morale, etc., pour le personnel adminis-
tratif et éducateur, des conditions de diplômes et de concours, pour
le personnel de surveillance, un examen, pour les personnels spé-
cialisés, un diplôme attestant leur spécialité ou des garanties
d'ordres divers.

4. Les diverses catégories de personnels ayant fait l'objet
d'un recrutement correspondant aux critères préalablement indiqués,
l'Administration pénitentiaire a prévu un système de formation pro-
fessionnelle différenciée en fonction de ces diverses catégories.
Elle a créé à cet effet un organisme dépendant de l'Administration
centrale, le Centre d'Etudes pénitentiaires, dont l'essentiel des
attributions est d'assurer la formation des différentes catégories
de personnels.

Cet organisme met en oeuvre pour cela deux formules :
une formation initiale, immédiatement postérieure au recrutement,
et un perfectionnement en cours d'emploi.
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La formation initiale n'existe qu'en faveur de deux caté-
gories de personnels : surveillants et éducateurs. Le perfectionne-
ment en cours d'emploi peut exister en faveur de toutes les caté-
gories.

Si la formation initiale n'a été prévue qu'en faveur de ces
deux catégories, c'est en raison de l'importance particulière
qu'elles présentent dans la poursuite des méthodes de traitement
des condamnés. C'est dire qu'en France, la formation s'analyse
essentiellement en une adaptation du personnel aux progrès des
méthodes pénitentiaires.

Postérieurement à leur recrutement, les surveillants sont
envoyés pour une période de trois mois dans une école spécialisée;
existant dans la banlieue de Paris (Fresnes). Durant ces trois mois,
ils assistent à un certain nombre de cours portant sur le droit pénal
et la procédure pénale, la science pénitentiaire *, la criminologie
et les méthodes de traitement des condamnés, la comptabilité,
ainsi qu'à des conférences sur le service social, la psychiatrie,
l'hygiène et le secourisme. Un examen sanctionne ces études. Les
notes obtenues restent au dossier de l'intéressé.

C'est un enseignement d'un niveau plus élevé qui est prévu
en faveur du personnel éducateur. Il s'explique aisément, à la fois
par les fonctions qui seront dévolues à ces agents et par leur re-
crutement administratif qui exige la possession d'un diplôme èqui-
valent au baccalauréat de l'enseignement secondaire, à défaut de
celui-ci.

Les éducateurs stagiaires reçoivent au Centre d'Etudes
même, à Paris, un enseignement d'une durée de deux mois, compre-
nant des cours, des conférences et des visites. Dans la mesure du
possible, une large place est faite dans cet enseignement aux ex-
posés, discussions et groupes d'études. Les matières enseignées
sont le droit pénal général, la science pénitentiaire, la criminolo-
gie et les méthodes de traitement des condamnés, la sociologie
et la psychopédagogie. De nombreuses conférences sur les pro-
blêmes particuliers que pose la science pénitentiaire complètent
utilement ces cours.

* Ce cours comprend un exposé sur l'organisation générale de l'Administration
pénitentiaire, le régime des peines, le régime général appliqué aux différentes
catégories de détenus, la discipline générale des prisons, l'organisation et le
statut du personnel pénitentiaire. Il y aussi un cours de la science pénitentiaire
spéciale destiné à initier les auditeurs à la nouvelle conception du traitement des
délinquants. Il y est traité de l'observation, de la classification et du traitement.
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Cet enseignement n'est pas sanctionné par un examen,
puisque les éducateurs sont recrutés déjà au concours, mais les
notes obtenues au cours de la scolarité figurent également au dos-
sier. Il est fait une large place à l'observation de l'éducateur du-
rant ce stage et il en est tenu compte pour son affectation dans un
établissement déterminé (rééducation des jeunes, des anormaux,
etc.).

En dehors de cette formation initiale, l'Administration pèni-
tentiaire, sous la pression notamment des progrès intervenus dans
les méthodes de traitement, s'est attachée à mettre l'accent sur la
formule de perfectionnement en cours d'emploi, largement utilisée
dans de nombreux pays.

Pour cela, le Centre d'Etudes organise, au cours de l'an-
née, plusieurs sessions d'études d'une durée variable, mais n'ex-
cédant pas huit jours, autour d'un thème professionnel général.
Sont convoqués à ces sessions les représentants du personnel dans
les attributions desquels entre plus particulièrement l'application
de ces problèmes.

C'est ainsi que sont abordés le plus souvent les problèmes
de l'enseignement scolaire, professionnel, du sport. Au cours de
ces réunions auxquelles sont associés les représentants des dif-
ferents bureaux de l'administration centrale, des magistrats com-
mentent les prescriptions administratives sur ces différents points,
renseignent sur leur application ou leurs difficultés d'application,
cependant que des conférenciers, le plus souvent éminents, issus
d administrations autres que l'Administration pénitentiaire, vien-
nent faire bénéficier les stagiaires de leur expérience en la matière.

Cette formule, qui ne semble pas se heurter aux difficultés
inhérentes à l'enseignement aux adultes, semble appelée à un grand
avenir.

Note sur ies éducateurs de l'Administration pénitentiaire.
Aux termes de l'article D. 213 du nouveau Code de procédure

pénale, les éducateurs "sont chargés de l'observation et de la ré-
éducation des détenus en vue de leur reclassement social". Il
s agit la d une nouvelle categorie de personnel, introduite depuis
1946 dans les établissements pénitentiaires.

Ils doivent, pour être recrutés, remplir les conditions géné-
raies d'accès à la fonction publique en France, être âgés de 21 ans
au moins et 40 ans au plus au 1er janvier de l'année du concours,
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être titulaires enfin d'un diplôme tel que le baccalauréat de l'ensei-
gnement secondaire ou, par équivalence, le diplôme d'Etat d assis-
tant social, la capacité en droit, etc.

Ils doivent subir un concours d'admission comportant :

- trois épreuves écrites
(a) de composition française sur un sujet d'ordre général,

permettant d'apprécier la culture du candidat;
(b) de criminologie; et

(c) l'étude d'un dossier de délinquant;
- une conversation d'une durée de dix minutes avec le jury, permet-
tant d'apprécier les qualités morales et les connaissances géné-
raies du candidat.

Le rôle des éducateurs consiste à observer et à tenter la
rééducation des détenus. Pour cela, il est attribué à chaque éduca-
teur, à son arrivée dans l'établissement, un nombre correspondant
à une vingtaine de détenus, dont il a désormais la responsabilité
sur le plan de la rééducation.

Les éducateurs sont dégagés de toute consideration de
discipline et de sécurité. Ils accomplissent leur tache selon leur
inspiration. Les moyens les plus courants de la réaliser sont : 1 en-
tretien individuel, la pratique du group-therapy, les activités diri-
gées, l'enseignement scolaire.
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5. REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE

I. Introduction

Dans la République Fédérale d'Allemagne, le système pèni-
tentiaire relève de la compétence de l'Administration de la Justice
du Land,. A Hambourg, il relève de celle des autorités pénitentiaires
de la ville libre et hanséatique. Les informations ci-dessous s'ap-
pliquent généralement à tous les Etats de la République Fédérale
(Lànder).

Le statut d'un fonctionnaire est, en général, fixé à vie.
Seules les personnes qui possèdent les compétences exigées pour
certaines carrières particulières ou, en l'absence de dispositions
spéciales, celles qui ont Teçu l'instruction et la formation générales
nécessaires peuvent être nommées fonctionnaires.

Les conditions minima d'accès aux divers grades d'une car-
rière sont indiquées ci-dessous. (La promotion à l'échelon immédia-
tement supérieur de la même catégorie professionnelle est possible,
à condition que l'intéressé ait satisfait à l'examen prévu).

1. Personnel subalterne
Instruction primaire ou équivalent : stage préparatoire.

2. Personnel de grade moyen

Instruction primaire ou équivalente : stage préparatoire d'un
an ; examen de niveau moyen.

3. Personnel de grade moyen - supérieur
Diplôme de fin d'études secondaires (baccalauréat) ou di-

plôme sanctionnant le premier cycle d'études secondaires (voir
III ci-dessous) ; stage préparatoire de trois ans ; examen de niveau
moyen-supérieur.

4. Personnel de grade supérieur
Etudes complètes dans une université, une école technique

supérieure ou un autre établissement d'enseignement équivalent;
premier examen d'Etat ou, s'il y a lieu, diplôme universitaire ou
d'un autre établissement d'enseignement supérieur ; stage prépara-
toire de trois ans et deuxième examen d'Etat.
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Pour le service administratif général, la plupart des Lander
admettent l'équivalence de matières telles que le droit, les sciences
politiques, financières et sociales. Pour accéder à certains autres

grades, il est nécessaire d'avoir reçu une formation technique ou
spécialisée dans un autre domaine..

Les qualifications exigées pour l'accession à un grade
particulier peuvent également résulter de l'expérience profession-
nelle acquise dans la fonction publique ou en dehors d'elle. Les
compétences des candidats sont examinées par une commission
indépendante.

II. Personnel de surveillance, techniciens et personnel
administratif de grade moyen des établissements

pénitentiaires

Statut

Le personnel de surveillance et le personnel technique des
établissements pénitentiaires sont passes de l'echelon inférieur
à 1 échelon moyen.

Indépendamment des conditions générales requises, l'ap-
partenance au personnel de surveillance des établissements pèni-
tentiaires nécessite l'accomplissement d'un stage préparatoire
d un an. Les candidats doivent etre ages de 23 ans au moins et de
30 ans au plus, et jouir d'une bonne santé. L'admission au stage
préparatoire, pendant lequel les candidats effectuent une période
d essai, est décidée par les autorites administratives supérieures.

L'âge de la retraite est fixé à 65 ans révolus. A 62 ans

révolus, un agent peut demander sa mise à la retraite sans qu'il
ait à fournir aucune preuve d'invalidité.

Formation de base

(a) Personnel de surveiIlance
Le stage préparatoire comporte une formation pratique et

une formation théorique. La première consiste, en règle générale,
en un stage d'une durée respective d'un mois dans une maison
d'arrêt dépendant d'un tribunal, de quatre mois dans un établisse-
ment d'exécution de peine et d'un mois dans un établissement pour
jeunes délinquants. L'affectation de stagiaires à ces postes pour
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de plus longues périodes, à seule fin de décharger le reste du per-
sonnel, n'est pas autorisée. Le directeur de chaque établissement
assure la direction du stage et choisit les membres du personnel
qui seront chargés de la formation des nouveaux agents.

La formation théorique comprend deux cours donnés au
centre de formation pénitentiaire du Land. Le deuxième cours dure
trois mois et avec lui s'achève le stage préparatoire.

Le programme des études est établi par le directeur du
centre - qui est nommé par le Ministère de la Justice et reçoit de
lui ses directives ; il comporte un complément d'instruction civi-
que, une amélioration de la culture générale, 1 enseignement des
principes du droit pénal, de la procédure criminelle et du système
pénitentiaire (y compris le fonctionnement des établissements)
ainsi que des notions de pédagogie, d'action sociale et d'hygiène,
des connaissances de base sur la fonction publique, le droit dis-
ciplinaire, l'organisation du travail et la gestion des prisons. Il
comprend également les premiers secours en cas d'accidents, la
culture physique, la lutte non armée ainsi que l'utilisation des
armes blanches et des armes à feu. Il convient de donner de quatre
à six heures d'instruction par jour.

Le candidat dont la conduite n'est pas irréprochable ou qui
n'accomplit pas de progrès pendant sa formation peut, pendant la
période du stage préparatoire, être renvoyé.

Une commission composée de trois membres dont un fonc-
tionnaire supérieur de l'administration de la prison et un agent du
service de surveillance, fait passer l'examen final.

(b) Personnel technique
Ces dispositions s'appliquent également au personnel tech-

nique, avec cette condition supplémentaire que le candidat doit
avoir passé l'examen de maîtrise de sa spécialité. La formation pra-
tique a lieu exclusivement dans les établissements pénitentiaires.
En outre il est donné un enseignement théorique portant sur les
principes fondamentaux du droit, le régime de fonctionnement des
institutions pénitentiaires, la tenue des livres et la comptabilité,
ainsi que la prévention des accidents.

(c) Personnel administratif
Aucune limite d'âge inférieure n'est prescrite pour l'ad-

mission au stage préparatoire aux postes administratifs de grade
moyen dans les établissements pénitentiaires. Indépendamment
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des conditions minimum requises pour l'admission, on exige une
écriture lisible et rapide et une connaissance suffisante de la sté-
nographie et de la dactylographie allemandes. Le stage prépara-
toire dure 18 mois.

La formation pratique comporte des stages dont la durée
est fixée comme suit : un mois dans les services de surveillance
et les services techniques, trois mois dans le bureau central d'une
prison fonctionnant comme central de formation, un mois dans un
établissement de détention préventive, un mois dans le bureau d'un
procureur, deux mois auprès d'un tribunal de première instance,
deux mois à l'économat, trois mois au service du matériel et deux
mois à la trésorerie d'un centre de formation pénitentiaire.

La formation théorique fait l'objet d'un cours de trois mois.
Le programme des études comprend les principes de base du droit
constitutionnel et de l'organisation de la fonction publique, les
fondements du droit pénal et de la procédure criminelle, le droit
civil et 1 organisation des systèmes pénitentiaires judiciaires et
pénaux (les règlements régissant la détention préventive et la dé-
tention après la condamnation, etc.), un stage dans le bureau d'une
prison, dans les services de la main-d'oeuvre et l'économat, les
services des finances et de la comptabilité, etc. L'examen com-
prend également 1 établissement du procès-verbal d'une conférence
de fonctionnaires d'un centre de formation pénitentiaire.

Formation en cours d'emploi
La formation en cours d'emploi est assurée par les cours

de perfectionnement organisés à l'intention du personnel de sur-
veillan ce dans la mesure où les places disponibles dans les cen-
très de formation le permettent. La formation complémentaire est
dispensee par 1 Association pour la formation en cours d'emploi
du personnel pénitentiaire", qui publie également le périodique re-
latif au système pénitentiaire.

III. Fonctions pénitentiaires et administratives de grade
moyen-supérieur et fonctionnaires de grade supérieur

Pour etre admis au stage préparatoire aux fonctions pèni-
tentiaires et administratives de grade moyen-supérieur, le candidat
aoit etre titulaire du diplôme de fin d'etudes secondaires (bacca-
lauréat). Lorsque le candidat fait preuve d'aptitudes supérieures
à la moyenne, le diplôme sanctionnant le premier cycle des études
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secondaires (mittlere Reife) suffit.
Le service préparatoire dure trois ans et comprend 30 mois

de formation pratique dispensée dans de petites prisons et par la
police, le tribunal de première instance, le bureau du procureur,
et dans de grandes prisons fonctionnant comme centres de formation,
dans les services de prévoyance sociale et d'assistance aux jeu-
nés délinquants, dans les services de comptabilité d'une Cour d'ap-
pel et dans l'administration pénitentiaire supérieure.

La formation théorique comprend deux cours de formation,
un cours d'introduction qui a lieu après quatre mois environ de ser-
vice pratique et un cours terminal d'au moins trois mois. Le pro-
gramme est plus complet et comprend des matières supplémentaires
telles que l'histoire du système pénitentiaire, le traitement des
prisonniers et des personnes placées en détention préventive, la
pédagogie, la criminologie, l'assistance aux prisonniers en cas
d'accident, les questions budgétaires de trésorerie et de comptabi-
lité, les règlements relatifs aux frais de voyage et aux indemnités
de déménagement, les règlements relatifs aux traitements, aux
barèmes et allocations diverses, ainsi que les dispositions relati-
ves au lieu de résidence et au logement des fonctionnaires.

En règle générale, les directeurs des établissements pèni-
tentiaires de moindre importance sont choisis parmi les fonction-
naires qui ont reçu la formation ci-dessus. Le jury d'examen com-
prend quatre membres dont l'un est un juge.

Les directeurs des établissements plus importan ts sont nor-
malement choisis parmi les fonctionnaires supérieurs des services
pénitentiaires. Dans la mesure où ce sont des juristes, ils ont déjà
reçu une formation en matière pénale pendant la période comprise
entre le premier et le deuxième examen juridique d'Etat(Referendar-
zeit). Leur formation pratique fait suite au deuxième examen juri-
dique d'Etat et leur est donnée par des directeurs de prison expé-
rimentés et par des fonctionnaires supérieurs de l'Administration
pénitentiaire. Elle dure environ un an et ne prévoit aucun cours
théorique. La formation complémentaire revêt la forme de séminaires
ou de conférences.

IV. Personnel spécialisé

Les enseignants, les travailleurs sociaux, les "Sozial-
pàdagogenles psychologues, les aumôniers et les médecins doi-
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vent, d'une part satisfaire aux conditions générales auxquelles sont
soumis les fonctionnaires des grades moyen-supérieur ou supérieur,
et d'autre part posséder les qualifications requises pour l'exercice
de leur profession en dehors des établissements pénitentiaires. La
plupart de ces agents ont le statut de fonctionnaire. La sélection
des candidats s'effectue par voie d'annonces. Il n'existe pas de
dispositions spéciales relatives à la formation dans les services
pénitentiaires, mais celle-ci s'acquiert dans des groupes d'études
réunissant les diverses catégories de personnel. Il existe, par
exemple, de tels groupes d'étude pour les aumôniers et d'autres
ont été créés récemment pour les enseignants.
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6. GRECE

En Grèce, la sélection du personnel pénitentiaire et sa for-
mation professionnelle sont régies par la législation sur 1 organi-
sation des prisons et le statut des fonctionnaires d Etat.

Le personnel pénitentiaire se classe en :
- personnel de surveillance,
- personnel administratif et
- personnel auxiliaire.

I. Personnel de surveillance

Le personnel de surveillance comprend les surveillants-
chefs, les sous-chefs surveillants de 1ère et 2e classe et les sur-
veillants de 1ère, 2e et 3e classe. Les agents composant le person-
nel de surveillance débutent par le dernier échelon, à savoir celui
de surveillant de 3e classe.

Pour être recruté comme surveillant de 3e classe, le can-

didat doit être titulaire d'un brevet d'études élémentaires, avoir
accompli son service militaire, être âgé de 22 à 35 ans, avoir une
taille de 1,65 m. minimum, être en bonne santé, n'être atteint d'au-
cune infirmité et avoir des antécédents sociaux irréprochables.

On envisage de prendre des dispositions qui rendront le re-
crutement possible pour des personnes qui, en plus des conditions
énumérées ci-dessus, possèdent des capacités particulières telles
qu'une intelligence vive, un équilibre psychique, etc., qualités in-
dispensables non seulement pour l'accomplissement de la tâche de
surveillant, mais aussi de celle de fonctionnaire appelé à contri-
buer dans la mesure du possible au relèvement du délinquant en
faisant part d'observations ou de renseignements utiles au personnel
supérieur, qui dans chaque établissement à la charge du traitement
pénitentiaire des détenus.

La première phase du service d'une durée de deux ans
consiste en un stage au cours duquel ces qualités sont mises à
l'épreuve. Pendant cette période le surveillant est mis à l'essai et
doit suivre les cours de l'Ecole de formation du personnel pèni-
tentiaire subalterne, d'une durée de six mois. L'école en question
fonctionne près d'une prison centrale. Des éléments de droit pénal,
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de science pénitentiaire et le règlement des prisons y sont ensei-
gnés, de même que des notions d'hygiène, de premiers secours, des
cours techniques etc. L'enseignement est complété par des confé-
rences sur les devoirs du personnel pénitentiaire. De front avec la
formation théorique, l'agent effectue un stage pratique dans la
maison centrale où fonctionne l'école. Ala fin du stage, les stagi-
aires sont soumis à des examens oraux et écrits sur les matières
enseignées. Les travaux pratiques sont également notés. En cas
d échecs aux examens, les candidats ne sont pas admis au service
pénitentiaire.

Les agents qui ont subi avec succès l'examen sont, après
un nouveau stage de deux ans, nommés employés permanents par
décision du Ministre de la Justice sur avis d'un Conseil composé
de trois membres, ainsi que le prévoit le Code sur le statut des
fonctionnaires d'Etat.

Les surveillants et les gradés, dont il a été question ci-
dessus, constituent le personnel non spécialisé. En-dehors d'eux,
il y a les surveillants spécialisés, tels que les infirmiers, les me-
nuisiers, les machinistes, les électriciens, les agriculteurs, etc.
Ces derniers doivent, en plus des conditions exigées, posséder
des connaissances relevant de leur spécialité. Les certificats des
écoles professionnelles et un examen, qui a lieu avant leur nomina-
ti on, font preuve de leurs connaissances.

Les dispositions générales concernant le stage et la fré-
quentation de l'Ecole de formation s'appliquent également aux
surveillants spécialisés, qui après leur nomination exercent la
tache de surveillant de pair avec leur service technique dans les
prisons centrales agricoles ou non.

II. Personnel d'Administration

Le personnel administratif des prisons comprend :

- les directeurs de circonscription pénitentiaire,
- les directeurs de prison,
- les sous-directeurs de prison,
- les secrétaires de prison répartis en trois classes.
Les conditions d entree en service au grade de secrétaire

prévoient le diplôme de la Faculté de Droit ou de toutes autres éco-
les supérieures similaires, une bonne sante, des qualités physiques
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et morales. La limite d'âge se situe entre 22 et 35 ans. Le recrute-
ment s'opère après un examen passé devant une commission compo-
sée suivant les dispositions générales du Code sur le statut des
fonctionnaires de 1 Etat.

L'examen pour le recrutement et la nomination au poste de
secrétaire de prison prévoit les matières suivantes :

- composition de culture générale ;
- droit pénal, procédure pénale, criminologie, science pèni*

tentiaire ;
- droit constitutionnel et administratif;
- législation des prisons ;
- comptabilité de l'Etat.
Les secrétaires de prisons nouvellement nommés restent

à l'essai pendant deux ans. Après ce délai ils sont jugés aptes ou
non au service.

D'après les dispositions de la loi sur l'organisation des
prisons, ces fonctionnaires doivent suivre des cours supérieurs
d'études pénitentiaires d'une durée de trois à six mois. Ce semi-
naire fonctionne périodiquement. En cas d'échec aux examens de
fin d'études, les fonctionnaires stagiaires sont renvoyés et les
fonctionnaires permanents ne peuvent pas être promus au grade su-
périeur.

Les comptables de prison et les commis de prison font
également partie du personnel pénitentiaire. Les comptables se
classent en six catégories. Les conditions d'entree en service
prévoient, en dehors des aptitudes exigées pour les secrétaires de
prison, le certificat d'une école commerciale secondaire ou le cer-
tificat d'études secondaires et le succès aux examens.

Les commis de prisons se rangent au point de vue traitement
en trois catégories. Les conditions d'entrée en service au dernier
échelon prévoient le certificat d'études secondaires ou tous autres
certificats similaires, les aptitudes énumérées ci-dessus et le
succès aux examens.

Les comptables de prison peuvent après six ans de service
être transférés à des postes de secrétaires de prison vacants et
être promus à l'avenir au grade de sous-directeur. Ceux d'entre eux
qui ont fréquenté le séminaire d'études pénitentiaires supérieures
et qui ont subi avec succès l'examen de fin d'études peuvent etre
promus directeurs de prison.
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Les comptables et les commis de prison suivent les cours du
séminaire sans obligation de subir les examens finaux.

III. Personnel auxiliaire

Le personnel auxiliaire comprend les agronomes, les mé-
decins, les aumôniers et les instituteurs.

Les agronomes qui sont employés dans les prisons agricoles
doivent satisfaire aux mêmes conditions générales que le person-
nel administratif et être titulaires en plus d'un diplôme d'une école
supérieure d'agriculture.

Les médecins sont seulement attachés à titre permanent
aux prisons principales et aux établissements pénitentiaires théra-
peutiques. Ils doivent être spécialisés dans une branche de leur
profession et avoir exercé pendant un certain temps. La limite d'âge
est de 45 ans. La selection des candidats est opérée par une com-
mission speciale comprenant entre autres un professeur de la Fa-
culté de Médecine.

Dans les prisons secondaires, le servi ce médical est assuré
par un médecin privé travaillant à temps partiel.

Les aumôniers et les instituteurs sont seulement employés
dans les prisons principales. Ils sont choisis parmi les candidats
remplissant les conditions pour occuper les postes de théologue ou
d'instituteur d'école normale.

IV. Retraite

L age de la retraite pour les fonctionnaires du service pèni-
tentiaire est de 62 ans pour le personnel supérieur et de 60 ans
pour le personnel subalterne. Les médecins ne quittent le service
qu'à 65 ans.
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7. ITALIE

I. Personnel de surveillance

1. Le personnel de garde des établissements de prévention et
de peine italiens appartient au corps des agents de surveillance qui
fait partie des forces armées de l'Etat. Les cadres dudit corps sont
constitués par des gardiens, des gardiens chefs, des sous-officiers
et des officiers. Les officiers n'ont pour attributions que d'assurer
la discipline et l'entraînement militaire des membres du corps, sans
aucune ingérence dans la vie intérieure des établissements. La mis-
sion institutionnelle du corps est remplie par les agents et par les
sous-officiers, sous les ordres du directeur de cfiaque établissement.
2. Le recrutement des membres du corps des agents de sur-
veillance est volontaire. Peuvent se porter candidats tous les ci-
toyens italiens âgés de plus de 18 ans révolus et de moins de 28
ans, s'ils sont célibataires ou veufs sans enfants et de constitution
physique saine et robuste, s'ils appartiennent a une famille de
bonne réputation, s'ils ont eux-mêmes toujours joui d'une bonne
réputation, s'ils n'ont subi aucune condamnation pour crimes ou
délits volontaires, s'ils n'ont jamais été soumis à des mesures de
de sûreté et, enfin, s'ils ont terminé leurs études primaires éupé-
rieures.

3. Sont retenus les candidats qui, sur la base des documents
et des renseignements recueillis, paraissent les plus aptes à l'exer-
cice des fonctions institutionnelles du corps.

Les candidats retenus sont soumis à un examen médical
complet et à de nombreux examens de laboratoire. Ils font, en outre,
l'objet d'une procédure de triage visant à éliminer les sujets présen-
tant des carences sur le plan de la personnalité ou que des motifs
pathologiques (agressivité, homosexualité, sadisme, etc.) pousse-
raient à s'enrôler.

Cette sélection est faite au moyen de la série des tests
psychologiques suivants :

(1) échelle d'intelligence Wechsler Bellevue ;
(2) Bender Visual Motor Gestalt test;
(3) Dessin de personne ;
(4) T.A.T. (Thematic Aperception Test);
(5) Z - Test.

Les résultats de ces tests sont complétés par un entretien
final. Les données recueillies sont examinées et appréciées par
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une commission présidée par un magistrat et composée des techni-
ciens qui procèdent aux différents examens et d'un officier du
corps.

4. S'ils sont reconnus aptes physiquement et intellectuellement,
les candidats choisis sont enrôlés et dirigés sur une école spé-
ciale où ils suivent un cours d'entrafnement et de formation d'une
durée de six mois. Le programme du cours est orienté dans trois
directions principales, à savoir l'entraînement militaro-sportif, la
culture générale et les matières professionnelles.

Les matières professionnelles ont trait à divers aspects
des relations humaines touchant aux fonctions de police judiciaire,
de surveillance et de rééducation. Le cours, complété en principe
par de courtes périodes de stage dans les institutions, est orienté
essentiellement vers la pratique.

A la fin du cours, les élèves doivent passer un examen
portant sur les matières d'enseignement et le directeur de l'école
établit, sur la base des données recueillies pendant le cours, une
fiche d'appréciation mentionnant, notamment, tous renseignements
relatifs au caractère et aux aptitudes spécifiques de chaque élève
définitivement enrôlé.

5. L'avancement dans la carrière est réservé aux meilleurs
éléments du corps. Ceux-ci sont choisis en raison de leurs états
de service, compte tenu des cours qu'ils ont suivis et des examens
spéciaux qu ils ont subis. Ces cours et examens varient suivant
le grade auxquels les intéressés peuvent progressivement prétendre.
6. La formation technique des membres du corps est complétée
durant le service par des cours de mise à jour et de perfectionne-
ment ou par des cours de specialisation. Parmi les premiers, on
doit signaler le cours de mise à jourdestiné aux "maréchaux" (adju-
dants). Ce cours est organisé par cycles; soixante sous-officiers
environ participent à chacun d eux. Le cycle des leçons et dis-
eussions dure un mois environ. Il porte sur des sujets choisis
dans les domaines de la technique pénitentiaire, de l'organisation
des établissements de prévention et de peine et du corps des agents
de garde, du droit et de la procédure pénale, ainsi que de la comp-
tabilité pénitentiaire.

Aux cours de spécialisation participent des agents et des
sous-officiers, qui non seulement ont fait preuve de remarquables
capacités professionnelles, mais ont ete considérés comme ayant
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des aptitudes particulières pour les tâches spéciales qu'ils devront
assumer. Le programme, la structure et la durée de ces cours va-
rient suivant les exigences des matières d'étude.

II. Personnel de direction

1. Le personnel de direction est recruté par un concours pu-
blic auquel ne peuvent, en principe, participer que les titulaires du
doctorat en droit ou d'autres diplômes équivalents. Le concours
comporte des épreuves écrites et orales portant sur les matières
suivantes : droit pénal, droit administratif, droit pénitentiaire, comp-
tabilité des prisons.

2. Les lauréats du concours reçoivent le titre de vice-direc-
teur et sont appelés à suivre un cours de formation particulière
d'une durée de trois mois environ. Les sujets du cours sont choi-
sis dans les disciplines intéressant la profession (notamment la
criminologie et la technique pénitentiaire, la psychologie générale
et appliquée, la technique de l'observation et de l'intervention).
Il est orienté dans une direction théorique et pratique. Les cours
alternent avec les exercices pratiques, le» visites détaillées des
divers types d'institutions, l'examen des plus importantes situa-
tions de la vie pénitentiaire. Chaque cycle d'études sur une ques-
ti on donnée est suivi d'une discussion et le résultat des travaux
de l'équipe est consigné par écrit.
3. Pour les dirigeants déjà dans la carrière, des cours de mise
à jour et de perfectionnement professionnel sont organisés, en vue
de développer et d'enrichir la connaissance des matières crimino-
logique, psychologique et sociologique en fonction de l'évolution
des méthodes de traitement. Ces cours ont lieu par cycles auxquels
participent vingt fonctionnaires au maximum. Ils comportent un thè-
me central auxquels se rapportent les sujets les plus importants
touchant à l'observation et au traitement du détenu. Les partici-
pants au cours ne discutent pas seulement les exposes des ensei-
gnants ; ils concourent aussi à l'élaboration des sujets par 1 ap-
port de leur expérience. A la fin de chaque cycle un ou plusieurs
documents de travail sont établis. Ces documents constituent pour
l'administration un excellent matériel d'orientation, en raison, no-

tamment, des renseignements qu'elle peut en retirer sur les aptitu-
des et les capacités des intéressés en ce qui concerne l'applica-
ti on des techniques de traitement.
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III. Personnel spécialisé

1. Cette catégorie de personnel des établissements de préven-
tion et de peine présente une large gamme de spécialisation à des
niveaux différents. Elle embrasse les praticiens de médecine géné-
raie, les spécialistes et les psychologues, le personnel enseignant,
les éducateurs, les assistants sociaux, les censeurs, les techni-
ciens industriels et agricoles. Le statut de ce personnel varie sui-
vant les différentes catégories et son recrutement présente de nom-
breuses difficultés. Certains sont titularisés après un concours pu-
blic et ont un avancement de carrière régulier. D'autres sont nom-
més au libre choix. D'autres encore sont simplement agréés, ce
qui signifie qu'ils remplissent leur mission auprès de l'administra-
tion pénitentiaire presque comme des libres praticiens.

En ce qui concerne le personnel technique, l'organisation
de la sélection, de la formation et de la mise à jour est destinée
tout particulièrement aux éducateurs et aux assistants sociaux.

2. Les personnes qui aspirent à être engagées en qualité
d éducateurs spécialisés sont choisies au vu des résultats de tests
projectifs et de niveau, après développement d'un thème de carac-
tère autobiographique et des entretiens individuels. La préparation
professionnelle des éducateurs engagés est assurée par des cours
sur place qui comportent deux périodes : la première est consacrée
le plus souvent à l'étude de sujets théoriques ; la seconde consiste
en un stage qui s'effectue dans un établissement de rééducation.

Pendant leur carrière les éducateurs sont appelés à suivre
des cours et des séminaires de mise à jour où l'on approfondit les
problèmes, 1 oeuvre de reéducation et tout particulièrement la con-
naissance profonde du sujet, les mobiles de son comportement,
les possibilités et les moyens d'intervention.
3. Le recrutement des assistants sociaux a lieu seulement
parmi les titulaires d'un diplôme d'une école secondaire supérieure
qui possèdent aussi un diplôme d'une école de service social. La
selection des candidats est realisee surtout au moyen d'un que s-
tionnaire et d un entretien individuel et au vu des renseignements
recueillis au cours des précédentes expériences de travail. Afin
de se tenir au courant et de completer leur préparation profession-
nelle, les assistants sociaux sont appelés à assister tous les ans
a des rencontres en vue de seances d'étude d'une durée de dix jours
environ. Le programme des etudes et des discussions porte sur des
problèmes de nature technique spécifique (case-work),sociologique
(aspects sociologrques de l'inadaptation des mineurs) et juridique.
Les leçons sont complétées par des exercices et des discussions.
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8. LUXEMBOURG

I. Statut

Le personnel administratif et le personnel de garde perma-
uents des établissements pénitentiaires ont un statut de fonction-
naire. Ces agents sont complétés par des employés et des salariés
auxiliaires*. Par ailleurs, des spécialistes sont engagés sur contrat
à temps partiel.

Les fonctionnaires doivent avoir l'âge minimum de 21 ans
pour être admis au stage et avoir fait leur service militaire ; ils
peuvent solliciter leur retraite après l'âge de 60 ans et sont démis-
sionnaires d'office, avec droit à la pension, lorsqu'ils ont atteint
l'âge de 65 ans. Hormis les conditions d age de la retraite, il n exis-
te pas de prescriptions légales ou réglementaires quant à 1 engage-
ment et au statut du personnel auxiliaire. Le cadre du ^personnel
des établissements pénitentiaires est établi par 1 Arrêté grand-
ducal du 8 octobre 1945.

II. Recrutement

1. Personnel administratif

Le cadre administratif comprend un administrateur, un sous-
administrateur, des préposés d'établissement, un aumônier, un
caissier-comptable, des commis-redacteurs, des commis-greffiers,
des commis aux écritures et des expéditionnaires. Les candidats,
après avoir subi l'examen de maturité de fin d'etudes secondaires,
sont dirigés vers l'administration, dans l'ordre de leur classement
au concours d'admission à la fonction publique, par le service cen-
trai du personnel de l'Etat. Ces candidats accomplissent un stage
de trois ans avant de se présenter à l'examen définitif. Durant le
stage, leur engagement est révocable à tout moment. Les conditions
d'admission définitive aux grades d'expéditionnaires, de commis
aux écritures, de commis-greffiers et de commis-rédacteur s sont
fixées par l'Arrêté grand-ducal du 16 mars 1960. L'avancement des
commis au poste de caissier-comptable est subordonné à un examen
dont les matières et les modalités sont fixées par l'Arrêté grand-
ducal du 8 février 1960.

* Les fonctionnaires ont le statut d'agents publics de l'Etat, tandis que les em-
ployés ont celui d'employés privés au service de l'Etat. Les salariés tombent sous
le contrat collectif des ouvriers de l'Etat,
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Le sous-administrateur est généralement issu du cadre ad-
ministratif, tandis que l'administrateur est choisi parmi les hauts
fonctionnaires soit de l'ordre judiciaire, soit du cadre administratif
de l'Etat, auquel appartient également le sous-administrateur. Le
Gouvernement impose à l'administrateur un stage à l'étranger avant
son entrée en fonction,.

L'aumônier est choisi parmi trois candidats du clergé,
présentés par l'évêché.

L'administrateur, le sous-administrateur, l'aumônier et le
caissier-comptable sont nommés par le Grand-Duc. Il n'existe au-
cune prescription réglementaire quant à l'engagement du personnel
auxiliaire,

2. Spécialistes
Le médecin, attaché à l'administration par décision minis-

térielle, est engagé à temps partiel et rémunéré en qualité d'em-
ployé de l'Etat. Il lui est par conséquent permis de conserver sa
clientèle privée. Il peut faire à tout moment appel à la collaboration
de médecins spécialistes dont les honoraires sont assumés par le
budget de l'Etat.

L'assistance sociale est mise à la disposition de l'admi-
nistration par la Croix-Rouge luxembourgeoise, qui est subvention-
née à cette fin par le budget du Ministère de la Justice.

Le criminologue, préposé aux services anthropologique et
de défense sociale, est professeur de psychologie à un établisse-
ment d'enseignement public. Il touche une indemnité pour le cumul
de fonctions,

3. Service de garde
Le cadre du personnel de garde comprend des adjudants,

des maréchaux des logis chefs, des maréchaux des logis, des briga-
diers et des gardiens. Il est recruté principalement parmi les sol-
dats de l'armée ayant contracté un engagement volontaire aprèsleur service obligatoire en vue d'une préparation à la carrière ad-
ministrative. Durant leur volontariat, ils fréquentent des cours don-
nés par des instituteurs spéciaux qui facilitent leur candidature
à la fonction publique.

Pour être admis au cadre du personnel de garde, le candidat
doit faire preuve, par un examen et par un stage pratique, des qua-lités, aptitudes et connaissances nécessaires. Il doit être âgé de
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21 ans au moins et de 30 ans au plus et avoir au moins lm,70 de
taille. Pour être jugé apte au stage, il doit se soumettre à un exa-
men d'admission, dont les matières sont fixées par l'Arrêté mi-
nistériel du 21 août 1939.

Durant le stage de trois ans, le candidat est confié à un
instructeur qui a au moins le grade de maréchal des logis. Ce der-
nier deesse des rapports trimestriels sur le comportement du sta-
giaire, sur le degré de ses connaissances et sur ses aptitudes dans
le service. Ces rapports sont complétés par le préposé de l'éta-
blissement, qui traite plus particulièrement de l'attitude du stagiaire
à l'égard des détenus et à l'égard de l'administration. Le stage est
essentiellement révocable.

Trois ans après leur admission, les stagiaires se présen-
tent à un examen définitif dont la matière et les conditions sont
réglées par les mêmes arrêtés ministériels. La nomination défini-
ti ve de gardien peut intervenir lorsque le stagiaire a subi avec suc-
cès les épreuves de l'examen. En cas d'insuccès, le candidat pour-
ra obtenir la prolongation de son stage et pourra se présenter à un
nouvel examen dans le délai d'un an ; un nouvel échec entraînera
l'élimination définitive du candidat.

Aux termes de l'article 9 de l'Arrêté grand-ducal du 8 octo-
Ire 1945, l'avancement en grade des gardiens est subordonné à
un examen qui les qualifie aux fonctions plus élevées de l'admi-
nistration. Les gardiens doivent justifier de trois ans de service
pour être admis à cet examen. Un Arrêté grand-duc al du 7 décembre
1953 fixe le programme et les modalités de l'examen pour l'avance-
ment en grade des gardiens.

4. Personnel technique

Les chefs d'atelier et les contremaîtres sont recrutés de
la même façon que les membres du service de garde et engagés com-
me gardiens dans le cadre de ce même service, avec la possibilité
d'accéder aux grades supérieurs. La condition du volontariat mi-
litaire n'est pas appliquée à leur égard. Ils doivent être porteurs
du brevet de maîtrise de leur métier et ,en cette qualité, ils sont
dispensés de l'examen d'admission au stage. Le personnel techni-
que, préposé à un atelier pénitentiaire, jouit d'une indemnité men-
suelle spéciale de maître-artisan.
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III. Formation professionnelle

Depuis le 1er janvier 1952, des cours spéciaux d'enseigne-
ment professionnel sont organisés. Les leçons sont données par
1 administrateur, le sous-administrateur, le psychologue et le mède-
cin des établissements pénitentiaires, ainsi que par des magistrats
de l'ordre judiciaire et des fonctionnaires du Ministère de la Jus-
tice. Les cours sont obligatoires pour tout le personnel de garde
sans distinction de grade ; des listes de présence sont tenues.

Ces cours, et des conférences organisées dans la prison
de Luxembourg-Grund, portent sur les matières suivantes :

(1) notions de droit constitutionnel, de droit pénal, d'organisation
judi ciaire ;

(2) droits et devoirs des fonctionnaires de l'Etat ;

(3) histoire des pratiques pénitentiaires, histoire des prisons lu-
xembourgeoises et du régime pénitentiaire national;

(4) tenue et comportement général du personnel des prisons ;
(5) règlement général des prisons et organisation des services;
(6) notions sur le travail pénitentiaire;
(7) science pénitentiaire - généralités;
(8) notions d'hygiène et de premier secours en cas d'accidents ;

(9) la criminologie dans le cadre de la défense sociale ;

(10) rédaction des rapports de service.
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9. PAYS-BAS

La nouvelle Loi de 1953 sur l'application des peines a pro-
fondément transformé leur mode d'exécution. L'article 26 de cette

loi, aux termes duquel le temps passé en détention doit également
faciliter la réintégration sociale, a modifié fondamentalement
l'attitude à adopter à l'égard du délinquant et, par voie de consé-
quence, le régime pénitentiaire. Le système cellulaire a été aban-
donné pour faire place à un système de différenciation et de sélec-
tion.

Cette nouvelle attitude vis-à-vis du délinquant nécessite la
participation de "travailleurs sociaux", de psychologues et de psy-
chiatres. Dans cette perspective les autorités pénitentiaires ont
dû se préoccuper de trois aspects :

1. la rééducation du personnel pénitentiaire déjà en service;
2. la sélection de nouveaux agents ;
3. la formation de ces nouveaux agents ;

Un début de centralisation de ces activités a été réalisé en
1950 à La Haye dans le cadre de l'Ecole centrale de formation du
personnel pénitentiaire.

I. Personnel de surveillance non spécialisé

Sélection

Le recrutement et la sélection du personnel sont centrali-
sés. L'exécution de ces tâches est confiée à un bureau speciali-
sé relevant de la Direction des prisons. A ces bureaux sont attachés
un fonctionnaire de l'administration pénitentiaire et un psycho lo-
gue à plein temps chargés de "tester" les candidats au moyen d'en-
tretiens personnels, de tests d'intelligence et de tests projectifs.
Outre un niveau raisonnable d'instruction générale, ceux-ci doivent
posséder avant tout une personnalité stable et équilibrée. Les
qualités de caractère, le degré de réceptivité, la sociabilité, la
fermeté et l'indépendance figurent parmi les autres éléments qui
entrent en ligne de compte. On procède par la suite à un contrôle
en comparant les résultats des tests de selection et le comporte-
ment pendant le stage. Le système de revision systématique des
appréciations portées sur les agents, introduit progressivement
dans les établissements, permet d'obtenir des renseignements sur
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le comportement en service. Les diagnostics établis lors de la sé-
lection peuvent, ainsi, être perfectionnés.

Formation pratique en cours d'emploi
L'organisation de cours professionnels avant toute expé-

rience pratique ne s'est pas révélée très utile. Il est impossible
de donner un sens concret à des termes feels que "détenus", "sécu-
rite", "réadaptation", etc. lorsque le nouveau venu n'a encore au-
cune notion précise de sa future activité. Il a paru préférable de
commencer par le familiariser, dans une certaine mesure, avec son

travail, ce qui lui permet en outre de commencer à suivre le cours
en ayant des idées personnelles sur la tâche qui l'attend. Les nou-
veaux agents reçoivent donc leur formation initiale en cours d'em-
ploi.

A l'origine, le système adopté n'était pas le même dans
tous les établissements. Pour aboutir à une méthode plus uniforme,
le stage de 1960 organisé à l'intention de tous les surveillants-
chefs a comporté plusieurs journées d'études consacrées à l'ini-
tiation et à la formation des nouveaux agents. En règle générale,
le nouveau venu a d'abord un entretien avec le surveillant-chef
et celui-ci le dirige ensuite vers un surveillant principal avec qui
il discute du programme de formation. Dans le cadre de ce program-
me, il fait la connaissance des principaux membres du personnel
de I établissement qui le mettent au courant de leurs tâches. Puis,
sous la direction d'un agent instructeur, il exerce des fonctions
diverses pendant une période de trois à six mois. Le surveillant-
chef supervise, contrôle et suit personnellement ses progrès. Si
plusieurs nouveaux agents commencent leur carrière en même temps
dans un établissement, ils reçoivent collectiv dnent l'essentiel de
leur instruction.

Formation théorique
Après s'être ainsi familiarisé avec sa tâche et avoir acquis

quelques mois d'expérience, le jeune agent est transféré à l'Ecole
centrale de formation de La Haye pour y suivre un cours de trois
semaines.

Les cours destinés au personnel de surveillance, de même
que ceux qui s'adressent aux instructeurs professionnels, "travail-
leurs sociaux", etc., sont fondés sur les principes suivants :

1. Apprendre est un processus où entrent en jeu des éléments
affectifs; autrement dit, l'apprentissage n'intervient pas dans un
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"vide social". L'étudiant ne commence pas non plus à apprendre
sans avoir une raison valable de la faire. La fixation d'un but pré-
cis et le recours au groupe en tant que moyen de formation contri-
bueut à fournir une telle raison.

2, Le cours ne doit pas se ramener à l'enseignement d'un cer-
tain nombre de matières, mais constituer une structure bien agen-

cée, tant dans son contenu que dans sa forme, permettant d'engager
l'étudiant aussi complètement que possible dans le processus de
formation.

L'objet pratique du cours est d'accroître les qualifications
des nouveaux agents aussi bien sur le plan technique (connaissan-
ces techniques et leur application, par exemple dans le domaine de
la sécurité) que sur le plan fonctionnel (rapport avec les supérieurs,
les collègues, les éventuels subordonnés (les détenus) ). Il est ne-
cessaire de leur fournir sur l'un et l'autre plans des informations
concrètes, tout en provoquant chez eux un changement d'attitude.
En vue d'obtenir ce changement, on cherche à les placer devant
des situations et des problèmes identiques à ceux qu'ils auront à
affronter dans leur vie de tous les jours, en recourant à cet effet à
des exercices d'improvisation simples et multiples, des discus-
sions de groupe, des études de cas particuliers et des expériences
collectives.

Le cours débute par un aperçu historique qui s'étend jus-
qu'à nos jours; on traite ensuite des règles actuellement en vigueur
et des principes sur lesquels elles sont fondées. Puis viennent,
dans un enchaînement logique, l'observation, la redaction de rap-
ports et les relations avec les détenus. En faisant assister à ces
cours des surveillants-chefs et en informant regulierement les direc-
teurs de prison de leurs programmes et des méthodes suivies,^ on
s'efforce de créer dans les établissements pénitentiaires un élé-
ment aussi favorable que possible à la formation.

Quand, après un certain nombre d'années, un agent réunit
les conditions nécessaires pour pouvoir prétendre à une promotion,
il est tenu de suivre un nouveau cours de deux semaines dont le
programme est adapté à des fonctions comportant plus de responsa-
bilités. Les résultats qu'il a obtenus à ce cours sont pris en consi-
deration dans l'appréciation finale de ses titres à un avancement.
Pour ceux qui ne sont pas encore susceptibles d etre promus, des
cours de perfectionnement sont donnés tous les deux ans.
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Il n'entre pas dans le cadre de la présente note de décrire
également les cours destinés aux techniciens et au personnel in-
firmier. Il suffit de noter que ces cours reposent sur les mêmes
principes que ceux mentionnés plus haut, bien que leurs programmes
soient évidemment adaptés aux tâches spéciales de ceux à qui ils
s'adressent.

II. Personnel supérieur

Le recrutement des sous-directeurs et des directeurs se fait,
dans une large mesure, par voie de concours ouvert aux fonction-
naires de grade intermédiaire. Cependant, cette procédure n'est pas
appliquée d'une manière rigide. Des personnes capables n'apparte-
nant pas à la fonction publique peuvent également être choisies
et le sont effectivement. La sélection des candidats parmi les fonc-
tionnaires de grade intermédiaire intervient au cours d'une pério-
de de formation qui se subdivise en trois phases,

La première consiste en un cours de formation de dix-huit
mois, à raison de deux jours par quinzaine, à l'Ecole centrale de
formation. Les candidats reçoivent une orientation générale dansles matières suivantes : application des peines, droit pénal et pro-cédure pénale, psychiatrie et psychologie criminelles, sociologie
et reclassement des détenus. Ils sont astreints à lire un assez grandnombre d'ouvrages. Après avoir passé l'examen et subi les tests
psychologiques organisés pendant la période d'étude, ils passent
ensuite un certain temps au service d'un ou plusieurs établisse-
ments où des fonctions spéciales leur sont dévolues. Leurs supé-rieurs doivent faire sur eux un rapport détaillé, sur la base d'un
questionnaire. S'ils ont donné satisfaction au cours de ce stage, ils
sont finalement admis à suivre, auprès de l'institut de criminolo-
gie d'une université, un nouveau cours d'une durée d'un an environ,à raison de deux jours par quinzaine. Ils y entendent des confé-
rences faites par des professeurs sur des aspects particuliers de la
criminologie, de la psychiatrie et de la psychologie criminelleset de la sociologie. Chaque candidat doit présenter un mémoire.

Des conférences sont organisées régulièrement à l'intention
des directeurs. Elles sont consacrées à des problèmes spécifi-
ques : gestion d un établissement, collaboration avec les spécia-listes, certains types de détenus, etc.
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III. Personnel spécialisé

Pour les médecins et psychologues à plein temps et à temps
partiel, un certain nombre de journées d'études ont été organisées
au cours du second semestre de 1960 et du premier semestre de
1961, sous le titre "la place du spécialiste dans l'établissement".
Ce problème a été analysé par un professeur de criminologie, un
professeur de sociologie, un directeur de prison, un professeur de
psychiatrie criminelle, un conseiller en organisation et un péno-
logue. Pour les personnes chargées de veiller au moral des détenus,
un cours avancé d'une durée de deux ans à red son de deux jours
par mois, a été donné avec le concours de spécialistes dans les
domaines delà psychiatrie, de la psychologie, etc.

Parmi les programmes à long terme de 1 Ecole centrale de
formation figure le cours relatif au travail de groupe correctionnel
(dix fois deux jours répartis sur un an), qui est destiné aux travail-
leurs sociaux des prisons et des asiles publics pour psychopathes
ainsi qu'aux dirigeants de groupes des institutions nationales pour
la protection de l'enfance. Ce cours a pour but de développer chez
les participants la sensibilité aux phénomènes de groupe et de ren-
dre possible une observation plus exacte, d'accroftre leur capacité
de diagnostic et de leur permettre ainsi de mieux expliquer pour-
quoi les groupes réagissent comme ils le font ; enfin, d'améliorer
leur connaissance pratique des méthodes de travail fondées sur
l'observation et la compréhension. Pendant le cours, les partici-
pants se servent mutuellement de "cobayes".

En dehors des conférences, ils sont également appelés à
participer à des activités de groupe ayant trait tant à l'analyse qu'à
la pratique des rapports sociaux.
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10. NORVEGE

I. Personnel subalterne

L'Administration pénitentiaire de Norvège a inauguré en
1959 une Ecole de formation pour les candidats au service péniten-
tiaire. Pour être admis à cette école, les candidats doivent avoir
plus de 21 ans et moins de 34 ans. Ils doivent être de nationalité
norvégienne, sobres, de conduite irréprochable, n'être atteints
d'aucune infirmité ni maladie susceptibles de les gêner dans l'ex-
ercice de leurs fonctions. Ils doivent pouvoir s'exprimer par écrit
et posséder une connaissance élémentaire des questions sociales,
avoir accompli au moins une année d'études complémentaires et,
de préférence, avoir reçu un enseignement ou une formation dans
un domaine technique ou similaire - par exemple la menuiserie, la
peinture ou la mécanique.

Le candidat adresse sa demande au directeur de l'établisse-
ment pénitentiaire où il désire être nommé de préférence. Après
avoir pris des renseignements sur le compte du candidat, le direc-
teur transmet la demande à un comité de sélection composé du
directeur de l'Ecole, d'un directeur de prison et d'un représentant
de l'Association du personnel pénitentiaire. Ce comité est charge
de la sélection pour l'ensemble du pays. S'il l'estime nécessaire,
il convoque le candidat en vue d'un entretien destiné à lui per-
mettre de mieux apprécier sa personnalité.

Les candidats doivent, sur décision du Ministère de la
Justice, se soumettre à des tests permettant d'établir s'ils sont
aptes au service pénitentiaire. Ils subissent un test de groupe à
l'Institut de Psychologie, un test d'intelligence et un test d'apti-
tudes pratiques générales. Après leur sélection, ils suivent un cours
introductif (d'une durée d'une semaine) à l'Ecole de formation. Ils
y reçoivent des notions de base et une orientation pénitentiaire.

Les candidats travaillent ensuite pendant trois mois dans
des établissements pénitentiaires : un mois dans un établissement
fermé, un mois dans un établissement ouvert et un mois à l'Ecole
de formation professionnelle pour jeunes délinquants. Au cours de
cette période, ils sont initiés aux tâches courantes du service pèni-
tentiaire sous la direction et la surveillance d'agents expérimentés.
Dans chacun de ces établissements, en effet, un ou plusieurs agents
qualifiés ont été désignés pour superviser la formation et le travail
des candidats.
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Après ces trois mois, les stagiaires accomplissent encore
un service de trois mois en assurant des remplacements au cours
des périodes de vacances. Sur la base des rapports et des recom-
mandations des agents chargés de suivre les candidats et des ob-
servations du directeur de l'établissement où ils ont été placés,
l'organe directeur de l'Ecole de formation se prononce sur leur
admission.

Cet organe est composé d'un représentant du Ministère
de la Justice (qui en assume la présidence), d'un directeur de
prison, du directeur de l'Ecole et de deux représentants de l'Asso-
dation du personnel pénitentiaire. Il peut être fait appel de ses
décisions auprès du Ministère de la Justice.

Les candidats admis à l'Ecole y accomplissent, sous le
régime de l'internat, un stage de six mois au cours duquel ils re-
çoivent un enseignement portant sur dix-neuf matières - notamment
sur la criminologie, le droit, la psychiatrie, la psychologie, la pro-
bation, la sociologie, la pratique du traitement pénitentiaire, la
philosophie morale, le secourisme, la législation pénale, les fi-
nances, le travail et la gestion administrative.

Après avoir subi un examen, le stagiaire doit accomplir uneannée de service en qualité d'agent pénitentiaire temporaire, au
cours de laquelle le Ministère de la Justice peut l'envoyer dansn'importe quel établissement. Lors de l'examen, il peut solliciter
tout poste qui se trouve vacant. Dans chaque établissement un
comité se prononce sur l'engagement des candidats, qui doit inter-
venir dans l'année suivant l'examen. La première année de travail
est considérée comme probatoire. Les candidats non admis à l'Ecole
reçoivent un préavis de 14 jours.

Si au cours de la période de stage, un candidat se révèle
inapte au service pénitentiaire, le Comité peut le renvoyer après un
préavis de 14 jours. Appel peut être fait de cette décision auprès du
Ministère de la Justice. Tout candidat qui échoue à l'examen de
l'Ecole est renvoyé après un préavis de 14 jours. Il peut, de son
propre chef, présenter sa démission avec un préavis de même durée.

Un certain nombre d'agents pénitentiaires, qui ne sont pas
passés par l'Ecole, ont été admis à suivre le stage de six mois.

Outre ce stage, un cours de quatre semaines est organisé
à l'intention des agents expérimentés qui sont jugés dignes d'une
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projnotion. Les agents des établissements pénitentiaires du dis-
trict d'Oslo peuvent également suivre, l'après-midi, un cours plus
restreint portant sur certaines matières.

II. Personnel supérieur

Les directeurs et sous-directeurs sont des fonctionnaires
permanents nommés par le Roi sur la recommandation du Ministère
de la Justice. Les directeurs doivent, de préférence, être diplômés
d'une université, soit en droit, soit dans une autre discipline clas-
sique. Des conditions sévères sont exigées en ce qui concerne les
qualifications professionnelles et les aptitudes personnelles des
candidats.

Les sous-directeurs doivent posséder les mêmes qualifica-
tions que les directeurs. Les uns et les autres devant avoir fait
des études très poussées (de niveau universitaire), les agents sub-
alternes ne peuvent être promus aux postes supérieurs que s'ils
possèdent l'instruction requise. Sur huit directeurs et sous-direc-
teurs actuellement en service, six sont titulaires de diplômes de
droit et les deux autres sont des psychologues qualifiés.

Un certain nombre de directeurs sont recrutés au sein de
l'Administration pénitentiaire du Ministère de la Justice. Les
directeurs qui ont des qualifications en psychologie avaient aupara-
vant exercé des fonctions en qualité de spécialistes dans des éta-
blissements relevant de l'Administration pénitentiaire ou d'établis-
sements similaires.

L'Administration pénitentiaire tient régulièrement des con-
férences avec le personnel supérieur ; de plus, les directeurs ont
la possibilité de prendre part à des conférences internationales
et de se livrer à des études dans d'autres pays. En dehors de ces

dispositions, il n'existe pas de formation organisée pour cette
catégorie de personnel.

III. Personnel spécialisé

Des médecins travaillent à plein temps dans les prisons
les plus importantes. Les médecins-chefs des prisons et de l'hôpi-
tal pénitentiaire d'Oslo sont des spécialistes de la psychiatrie.
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Ce sont des fonctionnaires permanents nommés par le Ministère de
la Justice sur la recommandation des autorités de la Santé publique
(Ministère des Affaires Sociales).

Les spécialistes des autres catégories - aumôniers, psycho-
logues, instituteurs et travailleurs sociaux - sont nommés par le
Ministère de la Justice. Les aumôniers et les psychologues doivent
avoir fait des études universitaires. On exige des travailleurs so-
ciaux des études universitaires ou une formation de deux années à
1 Ecole sociale norvégienne, ainsi qu'une certaine expérience en
matière de service social.

Il n'existe aucune formation organisée pour les membres
du personnel spécialisé, qui sont censés avoir acquis des qualifi-
cations et une experience suffisantes dans des postes similaires
avant leur nomination dans un établissement pénitentiaire.

Note concernant la retraite

L'âge de la retraite pour la plus grande partie du personnel
pénitentiaire a ete fixe a 65 ans. Dans le cas de certaines catégo-
ries comme celle des directeurs et des sous-directeurs, cette limite
d'âge peut être dépassée.
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11. SUEDE

I. Introduction

Les règles de formation du personnel pénitentiaire ont
récemment fait l'objet d'importantes modifications. Elles seront
sans doute modifiées de nouveau dans un proche avenir, en vue
d'assurer aux agents une formation mieux adaptée aux exigences du
traitement pénitentiaire.

En premier lieu, il convient de noter que le personnel qui
applique le traitement en milieu fermé, d'une part, et les agents
responsables du traitement en milieu ouvert (régime de probation
et libération conditionnelle sous surveillance) d'autre part, ne sont
plus considérés comme ayant des carrières distinctes. Ces deux
aspects du traitement des délinquants étaient autrefois différenciés,
bien que relevant l'un et l'autre de l'Administration pénitentiaire
(toujours dénommée Conseil national des Prisons). Cette année
(1961), le Conseil a décidé de fondre ces deux catégories d'agents
en un corps unique pour la raison suivante. Le traitement des dé-
tenus a pour but de rendre les détenus à la vie normale. Il doit donc
tenir compte des problèmes qu'ils rencontreront après leur mise en
liberté. Si le personnel des établissements n'est pas parfaitement
conscient de ces problèmes, ni au courant des moyens susceptibles
de les résoudre, les mesures prises dans l'établissement pour

préparer le détenu à sa libération (traitement pré-libératoire) seront
plus ou moins inadéquates. Le Conseil des Prisons a donc décidé
qu'à l'avenir, le personnel des établissements et les "agents de
protection" (terme employé en Suède pour désigner le personnel
qui s occupe des délinquants sous probation ou placés sous le
régime de la libération conditionnelle) recevront, en principe, la
même formation.

Ce nouveau système intéresse en premier lieu le personnel
supérieur. Pour pouvoir être nommé "conseiller de protection
(grade correspondant à celui d'agent charge de la probation et de
la libération conditionnelle), le candidat doit avoir exerce des fonc-
tions dans plusieurs établissements en qualité de travailleur social
ou de sous-directeur. En outre, nul ne peut être nomme directeur
d'un établissement s'il* n'a d'abord exerce les fonctions de con-
seiller de protection" ou de "conseiller de protection adjoint .
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Mais étant donné que, selon les règles en vigueur en Suède,
les agents subalternes peuvent être promus au poste de directeurs
d'établissements de moindre importance, de centres et d'établisse-
ments fermés comptant moins de 60 détenus (qui sont nombreux en
Suède), il a été décidé qu'avant cette dernière promotion, l'inté-
ressé devait accomplir une période de stage en qualité de "con-
seiller de protection adjoint".

La formation comporte un enseignement pratique et un en-
seignement théorique, le premier étant dispensé dans des établis-
sements, le second consistant essentiellement en un cours de for-
mation générale. Les intéressés sont soumis au régime de l'inter-
nat, généralement dans un centre de formation des environs de
Stockholm et non dans un établissement pénitentiaire.

Les candidats perçoivent leur plein traitement pendant la
durée du stage. Le Conseil des Prisons prend à sa charge les frais
de nourriture et de logement des stagiaires, ainsi que leurs frais
de déplacement. On envisage de faire suivre désormais les stages
de formation dans une prison centrale située dans le voisinage de
Stockholm.

II. Personnel de surveillance

Le recrutement du personnel de surveillance est confié
aux directeurs locaux. Après une période probatoire, un rapport
est communiqué au Conseil des Prisons qui décide si le candidat
est admis à continuer à suivre cette voie. La période de formation
dure 18 mois. Le candidat doit être âgé de 21 ans au moins, l'âge
optimum se situant entre 25 et 30 ans. Il doit avoir terminé son

service militaire et posséder au moins une bonne instruction secon-
daire. Son intégrité doit également être attestée. Avant de procéder
a sa nomination, le directeur examine les références fournies par
ses précédents employeurs, ses professeurs, etc. La procédure
normale de sélection ne comporte encore aucun test psychologique.
De tels tests ont cependant été appliqués avec le plus grand profit
et l'expérience sera renouvelée l'an prochain.

La formation de base commence paj un cours d'information
générale d'une semaine, donné à l'établissement central ; il est
suivi d'un stage pratique qui se déroule dans les conditions nor-
males du travail dans différents établissements (fermés, ouverts,
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spéciaux, etc.) appartenant au groupe d'établissements auquel le
candidat a été affecté. Durant ce stage, les candidats sont appelés
à suivre deux cours généraux, le premier de 6 semaines (après six
mois environ de service), le second de 6 semaines également (a la
fin de la période probatoire). Ces cours portent sur les matières
suivantes : traitement des détenus, psychologie, psychiatrie, action
sociale individuelle et droit. Le judo est également enseigne.
Lorsqu'ils ont terminé leurs études pratiques et théoriques avec des
notes satisfaisantes, les candidats sont nommés surveillants ti-
tulaires.

Pour le personnel de surveillance de grade supérieur
(surveillants principaux et surveillants chefs), il existe deux sortes
de cours généraux, d'une durée respective de trois et deux semaines.
Le premier porte sur la psychologie, le travail social, la direction
du travail et les méthodes de traitement des détenus, tandis que le
second traite essentiellement des questions économiques et admi-
nistratives. Ces cours ne sont manifestement pas assez longs. Ils
doivent eux aussi être considérablement prolongés dans un proche
avenir. Le Conseil des Prisons espère que la durée du cours sera
portée à 3 mois en ce qui concerne les surveillants principaux et
à 4 mois en ce qui concerne les surveillants chefs. C'est parmi
les titulaires de ce dernier grade que sont recrutés les Directeurs
d établissements de moindre importance.

III. Personnel supérieur

Pour être nommé au poste de sous-directeur ou de "conseil-
1er de protection adjoint", il est nécessaire, en règle générale, de
posséder un grade universitaire ou un diplôme délivré par une école
de service social. Le Conseil des prisons donne la préférence aux
candidats titulaires d'un diplôme universitaire.

La formation de base du personnel supérieur s'effectue
essentiellement en cours d'emploi. Les candidats possédant les
aptitudes requises sont alors invités à poursuivre leur formation
selon des programmes individuels adaptés à leur expérience anté-
rieure.

A l'intention des sous-directeurs et des "conseillers de
protection adjoints", il existe également deux cours généraux d'une
durée respective de 3 et 2 semaines. Les principales matières
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figurant au programme du premier cours sont la psychiatrie, la
psychologie, la criminologie, la législation sociale et la direction
des établissements. Le cours de 2 semaines comporte l'enseigne-
ment à titre principal de la thérapie de groupe, de la psychanalyse,
de la psychométrie et de la psychiatrie. Cette formation théorique
est manifestement beaucoup trop sommaire et on espère pouvoir
bientôt en étendre la portée.

IV. Travailleurs sociaux

Les travailleurs sociaux entrent en fonctions après avoir
obtenu un diplôme délivré par l'Ecole de service social. Ils ne

reçoivent pas de formation particulière, mais peuvent, s'ils en sont
jugé aptes, être promus sous-directeurs ou "conseillers de protec-
tion adjoints . On espere que le grade spécial de travailleur social
disparaîtra et qu il sera remplacé par celui de sous-directeur, car
on estime, en Suède, que le traitement pénitentiaire est un travail
social et que tous lus membres du personnel supérieur doivent avoir
reçu une formation dans ce domaine.

La formation du personnel des établissements pénitentiaires
presente également les aspects ci-après.

V. Aspects complémentaires

Contremaîtres et chefs d'ateliers
Le personnel de ces catégories est essentiellement formé

par des cours organisés par diverses organisations professionnelles.
L enseignement fait une place particulière à la psychologie de la
direction du travail.

Stages locaux de formation

Chaque année ont lieu, dans certains établissements impor-
tants, des cours d'information qui comprennent généralement 5 ou 6
conférences sur les principaux problèmes actuels.

Echanges inter-scandinaves
Il existe un système d'échanges intéressant tous les pays

Scandinaves, qui permet à chacun d'entre eux d'envoyer, chaque
année, deux fonctionnaires de l'Administration pénitentiaire dans
d autres pays Scandinaves.
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Stages de perfectionnement
Des stages de perfectionnement sont organisés périodique-

ment à l'intention des agents de tous grades, notamment des direc-
teurs d'établissements, des conseillers de protection et des chefs
d'établissements de moindre importance.

Les établissements pénitentiaires suédois étant répartis
en quatre groupes régionaux (Nord, Est, Ouest et Sud) pour les
délinquants ordinaires du sexe masculin, et en trois groupes spé-
ciaux différenciés selon la catégorie des délinquants (le groupe de
sûreté, le groupe des jeunes, le groupe des femmes), on se pré-
occupe de tenir les directeurs des divers groupes au courant de la
situation. Aussi se réunissent-ils régulièrement quatre fois par an
pendant deux jours entiers au cours desquels ils sont informés non
seulement des problèmes administratifs, mais encore des diverses
méthodes de traitement. Ils ont ensuite le devoir de communiquer
les renseignements recueillis à leurs subordonnés, ce qu'ils font
au cours des réunions ordinaires de leurs directeurs et autres

agents.

Information

On considère comme essentiel de communiquer des informa-
tions de tous ordres au personnel des divers grades. A cet effet,
un bulletin spécial intitulé "Information" est diffusé par le Conseil
des Prisons à l'intention de l'ensemble du personnel pénitentiaire.
Il est publié tous les mois, sauf en juillet et en août, sous la
forme d'un document ronéotypé.

D'autres informations sont communiquées dans un compte
rendu détaillé, également ronéotypé, des ouvrages parus à l'étran-
ger sur des problèmes pénaux ; cette brochure est également dif-
fusée à intervalles rapprochés par le Conseil des Prisons.
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12. TURQUIE

Introduction

(a) Evolution historique
L'Administration pénitentiaire ne relève plus depuis 1929

du Ministère de l'Intérieur, mais du Ministère de la Justice.

L'existence de services considérés par l'opinion et par
les autorités publiques comme étant plus importants et posant des
problèmes urgents ainsi que les difficultés financières n'ont pas
permis jusqu'à maintenant d'améliorer le statut du personnel pèni-
tentiaire ni les conditions du fonctionnement du service.

(b) La superficie du pays et sa structure politique et admi-
ni strative

La Turquie est une République démocratique. Elle a une
population de 27.829.198 habitants (recensement de 1960) et une
superficie de 767.119 km 2.

Le service pénitentiaire est centralisé. Il relève d'une
direction générale du Ministère de la Justice. Cette direction dite
"Direction Générale des Prisons et des Maisons de Détention
préventive" gère 611 établissements pénitentiaires dont la popula-
tion était, au 1er septembre 1961, de 16.173 condamnés et de
19.682 prévenus.

I - Personnel de surveillance non spécialisé

Statut

Les membres du personnel de surveillance non spécialisé
possèdent le statut d'agent de l'Etat. Ce ne sont pas des "fonction-
naires", mais simplement des "employés de l'Etat". La Loi du 18
mars 1926 sur les fonctionnaires divise les agents de l'Etat en
"fonctionnaires" et en "employés". Les fonctionnaires sont assu-
jettis aux lois et règlements de droit public et ils jouissent des
droits que ces textes leur reconnaissent. Les employés sont des
personnes qui sont engagées dans les services de l'Etat moyennant
un salaire et qui ne jouissent pas des droits reconnus aux fonction-
naires. Ils sont régis par les dispositions du droit privé et ils
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peuvent être congédiés pour des raisons valables, mais sans forma-
lité spéciale. La question de retraite ne se pose pas pour eux.

La garde extérieure des prisons est assurée par la gendar-
merie. Les gendarmes sont des soldats qui accomplissent leur ser-
vice militaire.

Sél ection

Les membres du personnel de surveillance non spécialisé
des établissements pénitentiaires sont nommés par les Comités
judiciaires locaux sur l'avis du directeur de l'établissement inté-
ressé.

Pour être nommé membre du personnel de surveillance non

spécialisé, il suffit que le candidat :

(1) soit citoyen turc ;

(2) ne soit pas privé de ses droits civiques par une condam-
nation pénale ;

(3) n'ait pas une mauvaise réputation, n'ait pas encouru une
condamnation pour infraction déshonorante ou n'ait pas
été condamné à la réclusion ;

(4) ait la capacité physique et mentale exigée par le service .

Le Règlement des Prisons et des Maisons de Détention
préventive précise que, pour être nommé surveillant, le candidat
doit :

(1) avoir 26 ans au moins et 40 ans au plus ;

(2) avoir une taille de 1 m. 60 au moins ;

(3) avoir accompli le service militaire, et
(4) savoir lire et écrire. •

Les salaires n'étant pas en mesure d'attirer les meilleurs
candidats, les comités judiciaires locaux sont parfois contraints
d accepter les candidats qui ne possèdent pas les qualités requises.C est pourquoi le Règlement des Prisons stipule que, à défaut de
candidat qualifié, on pourrait nommer le candidat dont les qualifi-cations sont les moins insuffisantes.

Formation

Le personnel de surveillance non spécialisé ne reçoit en
général aucune formation professionnelle. Cependant, la Direction
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Générale des Prisons et des Maisons de Détention préventive orga-
nise parfois des cours spéciaux pour le personnel de surveillance.

II - Personnel supérieur

Statut

Les membres du personnel de direction et du personnel ad-
ministratif ont le statut des fonctionnaires de l'Etat. Ils jouissent
donc des droits reconnus à tous les fonctionnaires de 1 Etat.

Sélection

Les directeurs des prisons centrales, dites régionales, des
prisons pour enfants et des maisons de correction pour enfants
sont nommés par le Ministre de la Justice sur la proposition du
Directeur Général des prisons. Les directeurs des prisons de dis-
trict et tous les autres membres du personnel supérieur administra-
tif sont nommés par le Ministre de la Justice sur la proposition soit
des comités judiciaires locaux, soit du Directeur Général des pri-
sons. Pour les membres du personnel administratif, le directeur de
l'établi ss ement est consulté.

Il n'y a pas de règles précises pour le recrutement du per-
sonnel supérieur. Certains directeurs sont choisis parmi ceux qui
ont fait leur carrière dans l'administration pénitentiaire. Les direc-
teurs des prisons à base de travail sont recrutés plutôt parmi les
magistrats de carrière, donc titulaires d'un diplôme universitaire
d'études juridiques.

Formation

Les membres du personnel supérieur ne reçoivent en règle
générale aucune formation professionnelle au cours de leur carrière.
Toutefois, les membres du personnel supérieur administratif fré-
quentent les cours organisés de temps à autre par la Direction
Générale des prisons. Les membres du personnel de direction sont
parfois envoyés à l'étranger pour un voyage ou séjour d'études et
de formation.
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III - Personnel spécialisé

Statut

Parmi les membres du personnel spécialisé, les médecins,
les dentistes, les pharmaciens, les instituteurs et les agronomes
ont le statut de fonctionnaires de l'Etat, tandis que les instruc-
teurs techniques (chefs d'atelier) ont le statut d'employés de
l'Etat.

Seuls les médecins et les dentistes sont employés à temps
partiel.

Sél ection

Les membres du personnel spécialisé sont nommés par le
Ministre de la Justice sur la proposition soit des comités judi-
ciaires locaux soit du Directeur Général des prisons. Le directeur
de l'établissement est préalablement consulté.

Il n'existe pas de règles particulières pour le recrutement
du personnel spécialisé. On applique les règles générales concer-
nant le recrutement des fonctionnaires de l'Etat.

Formation
Les conditions générales de recrutement déterminent la

formation initiale à exiger des candidats aux fonctions spéciali-sées du service pénitentiaire.
Au cours de leur carrière, les membres du personnel spécia-lisé ne suivent pas de cours de perfectionnement.
On a recours aux voyages d'études en tant que moyen deformation en cours d'emploi.
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13. ROYAUME-UNI

Pour toutes les catégories de personnel, la sélection, la
formation et la période probatoire sont un processus continu. Les
décisions relatives à l'aptitude professionnelle du postulant peuvent
être prises à différents moments de cette période.

I - Personnel pénitentiaire (Cadres subalternes)

Qualifications

Age fixé pour la nomination : hommes, de 21 à 42 ans
jusqu'à 44 ans 1/2 dans certaines circonstances) ; femmes, de
21 à 49 ans 1/2. Normes minimum concernant la présentation géné-
raie et les aptitudes physiques, être citoyen britannique de nais-
sance ou naturalisé, haute moralité.

Les tests initiaux et entrevues personnelles ont lieu habi-
tuellement dans l'établissement le plus proche du domicile du can-
didat. L'entrevue est précédée d'un test de sélection destiné à
apprécier son intelligence et son degré d'instruction. Les candidats
qui subissent ce test avec succès passent un examen devant une
commission composée généralement du directeur et/ou du sous-
directeur, du surveillant-chef et de l'agent spécialement chargé de
la formation. La commission tient compte, pour se prononcer, du
nombre de points obtenus par le candidat. Mais le test préalable
ne la dispense pas d'apprécier la personnalité, la vivacité d'esprit,
le tempérament ou les aptitudes physiques de celui-ci.

Formation initiale et sélection
Les candidats qui ont réussi ces premières épreuves com-

men cent d'ordinaire leur formation dans l'établissement même où
ils les ont subies.

Le directeur et son personnel peuvent ainsi se faire une
idée plus complète de la valeur des candidats. De leur côté, les
auxiliaires, comme on les désigne maintenant, peuvent - ce qui est
également important - se rendre assez exactement compte du travail
des surveillants ou des agents chargés de la rééducation des dé-
tenus (borstal officers), en sorte qu'ils peuvent déjà se rendre
compte si ce genre d'activités correspond ou non à leurs goûts.
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L'inspecteur-chef décide de leur affectation auprès des surveillants
chargés des différents services : ateliers, réception, portes, maga-
sins, etc. Ces surveillants tiennent des registres où ils consignent
leurs impressions et observations.

A l'issue d'une période de quatre semaines pendant laquelle
ils ne sont que des surnuméraires, les auxiliaires font l'objet d'un
rapport de la part des membres de la commission et de tous autres
agents auxquels le directeur a confié ce soin. Seuls ceux dont la
commission n'a pas de raison sérieuse de mettre en doute les
aptitudes sont proposés pour bénéficier d'une préparation compiè-
mentaire à l'Ecole de formation du personnel. Dans les autres cas,
le directeur recommande qu'il soit mis fin au service de l'inté-
ressé.

La formation de base est donnée à l'Ecole de formation de
Wakefield. C'est le surveillant général adjoint qui a la charge de
cette école ; il est responsable de l'administration et de la coordi-
nation générale des classes ; en outre, il lui incombe de vérifier
que la procédure de sélection est maintenue à un niveau constant
à tous les échelons. Ses deux assistants sont directement respon-
sables de la moitié de chaque classe de formation.

Le personnel mentionné ci-dessus est chargé de donner
un grand nombre des cours sur les matières fondamentales. La
formation technique est assurée par des instructeurs en uniforme
sous la direction du surveillant-chef lequel est lui-même respon-
sable de la discipline generale de l'Ecole devant le surveillant
general adjoint. Divers autres conférenciers, y compris le prin-
cipal du Collège des Cadres, des médecins, des psychologues, des
instructeurs de la protection civile et d'autres agents de la prison
de Wakefield.

*

Normalement, une classe de formation se divise en quatre
sections comprenant chacune 30 stagiaires sous la direction d'un
agent principal. La formation et la sélection s'opèrent concurrem-
ment pendant toute la période passée à l'Ecole, car il n'est à peu
près aucun aspect de la formation qui n'ait une valeur au point de
vue de la sélection.

Chaque cours de formation dure huit semaines et le pro-
gramme actuel comprend les matières suivantes : instruction tech-
nique concernant les attributions du gardien et de l'agent rééduca¬
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teur ; instruction de base ; démonstrations et formation pratique ;
visites ; éducation physique : judo ; secourisme ; défense civile ;
films et films fixes. Les méthodes de sélection comprennent des
tests d'intelligence, des discussions, des petites conférences et
des examens.

Tous les auxiliaires sont longuement interrogés par l'assis-
tant qui est chargé de la partie de la classe à laquelle ils appar-
tiennent, ainsi que par un des deux psychologues qui viennent de
la prison de Wakefield. En outre, le surveillant général adjoint
questionne tous les élèves de la classe. Les autres membres du
personnel recueillent d'autres éléments d'appréciation dans les
salles de classe ou la salle de conférences, ou encore à l'occasion
d'autres activités exercées en service ou hors service.

Des commissions de sélection, composées des membres du
personnel qui ont questionné le candidat ou qui ont eu directement
à s'occuper de sa formation, se réunissent avant le week-end pro-
longé de la mi-trimestre et dans la dernière semaine de chaque cours
de formation. Au milieu de chaque trimestre, les auxiliaires que les
membres de la commission sont unanimes à juger nettement inaptes
sont éliminés. Le cas des autres auxiliaires est à nouveau exami-
né individuellement par la commission de sélection finale, présidée
par l'Assistant Commissioner chargé de la formation du personnel.
Une décision définitive doit alors être prise sur l'aptitude ou l'inap-
titude du candidat.

Affectations

Le dernier jour du cours de formation, le comité des affec-
tations répartit les candidats retenus entre les prisons et établis-
sements de rééducation. Il s'inspire des préférences personnelles
en ce qui concerne le choix de l'établissement ou le type de travail
et tient compte aussi des situations de famille, mais ce sont tou-
jours les nécessités du service qui constituent pour lui le princi-
pal élément de décision, chaque agent de l'administration péniten-
tiaire pouvant être appelé à exercer ses fonctions dans n'importe
quel établissement d'Angleterre ou du Pays de Galles.

Les agents qui désirent se spécialiser dans le travail pèni-
tentiaire ou les fonctions hospitalières sont affectés à un poste de
cette nature par le service compétent du Bureau central après avoir
subi l'épreuve ou suivi le cours appropriés.
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Tous les agents subissent une période probatoire d'une
année à l'issue du cours de formation. Pendant cette période, leur
préparation professionnelle se poursuit sous la direction de l'agent
spécialement chargé de la formation dans l'établissement. Celui-ci
a pour fonction d'aider, de conseiller et d'instruire tous les membres
du personnel, mais plus particulièrement les agents qui en sont
encore à la période d'essai.

II - Sous-Directeurs

Qualifications et sélection initiale

Le grade de début du personnel supérieur est celui de sous-
directeur, catégorie II*. Il existe deux sources de recrutement :
(a) les candidats recrutés directement et (b) les agents des ser-
vices pénitentiaires.

En ce qui concerne les premiers, le choix initial est opéré
au moyen d'un simple concours ouvert à tous, qui consiste essen-
tiellement en une épreuve orale passée devant un comité de sélec-
tion composé de hauts fonctionnaires de la Commission des ser-

vices civils et pénitentiaires. Aucun titre universitaire n'est for-
mellement exigé ; les principaux éléments qui entrent en ligne de
compte sont la culture générale, les qualités personnelles et 1' ex-
périence susceptible d'être utilisée (acquise, par exemple, dans
d'autres domaines d'activité, dans des organisations sociales, des
clubs de jeunes, etc.). La possession d'un grade ou diplôme en
sciences sociales constitue un élément favorable à l'appui d'une
candidature. L'âge-limite minimum est de 21 ans.

Les candidats de la seconde provenance prennent part
à un concours réservé aux agents des services pénitentiaires qui
ont accompli deux ans de service à titre permanent (chaque fonc-tionnaire peut se présenter deux fois au concours). Les candidats
passent un examen écrit qui comprend un test d'intelligence, ainsi
que des épreuves d'anglais et de culture générale. Ceux que l'onretient sont soumis, sous le régime de l'internat, à une procédurede sélection qui a lieu au Collège des cadres et qui est confiée àdes représentants des services civils et des services pénitentiaires.
Cette procédure, étalée sur plusieurs jours, comprend des entrevues

Il est encore possible que des surveillants-chefs soient promus directement, au
choix, sous-directeur catégorie I, mais le cas est peu fréquent.
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personnelles et des tests ainsi que des épreuves de groupe desti-
nées à évaluer les qualités de caractère. Parmi les candidats
admissibles, le choix final est opéré par un Bureau de la Commis-
sion des prisons (Prison Commission Board),

Le cours de formation initiale dure six mois et, organisé
sous le régime de l'internat, il a lieu en partie au Collège des
cadres de Wakefield et en partie à l'Université voisine de Leeds.
L'instruction de base est donnée par petits groupes comprenant
jusqu'à une quinzaine de personnes, chaque groupe étant composé
à la fois de candidats d'origine extérieure et d'agents de l'admi-
nistration pénitentiaire. Pour l'assistance sociale aux cas indivi-
duels, les discussions sur des cas déterminés, les entretiens per-
sonnels avec les détenus et l'établissement des comptes rendus
relatifs à ces entretiens, des groupes encore moins nombreux sont
constitués.

Une vaste gamme de méthodes d'enseignement est utilisée
- conférences (portant sur des questions pénales aussi bien d'ordre
général que hautement spécialisées) qui sont données par le per-
sonnel du Collège et par un important groupe de conférenciers ve-
nant d'autres institutions pénitentiaires, de services sociaux con-
nexes et des universités ; cours individuels et collectifs, sémi-
naires, etc. Une grande importance est attachée aux méthodes de
discussion et à l'expérience pratique (sous surveillance) du travail
en groupe et de l'assistance individuelle aux détenus. Toute une
série de visites sont organisées dans des institutions pénitentiaires,
auprès des tribunaux, dans des centres industriels ou culturels,
etc. Chaque candidat est affecté pour de brèves périodes à deux
institutions de formation et au Service de probation. Le cours com-
prend des projections de films, l'étude de situations concrètes,
des discussions, des lectures obligatoires et des séances d'édu-
cation physique.

Les cours sont donnés par le personnel du Collège (qui
comprend des médecins et des psychologues). Ils portent sur le
travail social et la psychologie des délinquants ainsi que sur des
questions pénitentiaires courantes d'ordre juridique, technique ou
administratif. Les conférences de l'Université ont pour sujets le
droit pénal, la criminologie, l'histoire sociale et la psychologie.

Sélection finale
Vers la fin du cours, tous les candidats sont informés de

leur affectation provisoire, et, le cours terminé, ils passent devant
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un comité de sélection finale qui est composé de commissaires des
services civils et des services pénitentiaires (Civil Service and
Prison Service CommissionersX Les candidats admis par recrute-
ment direct gagnent immédiatement le poste qui leur est attribué,
tandis que les candidats déjà fonctionnaires qui ont passé les
épreuves avec succès rejoignent, en attendant d'être mutés, l'éta-
blissement auquel ils appartenaient précédemment.

Formation en cours d'emploi
Les sous-directeurs sont astreints à une période probatoire

de deux années avant d'être titularisés. Les directeurs ou hauts
fonctionnaires des établissements pénitentiaires sont appelés à
aider et guider les sous-directeurs au début de leur carrière, dans
la mesure où le besoin s'en fait sentir.

III - Personnel spécialisé

Qualifications, sélection, statut, etc.
Par "personnel spécialisé" il faut entendre les médecins,

les psychologues et les différentes catégories de travailleurs so-
ciaux des services pénitentiaires, les aumôniers, etc. L'âge d'ad-
mission varie, mais le minimum est voisin de 21 ans. Les qualifi-
cations sont celles qu'on exige pour ces professions dans les con-
ditions où elles sont généralement pratiquées. La sélection est
opérée par un Comité des entrevues personnelles (Interview Board)
qui comprend les spécialistes appropriés. Il s'agit d'emplois à
plein temps, sauf pour certains médecins ou aumôniers, surtout dans
de petits établissements. L'âge de la retraite normal est de 60 ans,
bien que, dans des cas spéciaux et pour des périodes limitées, il
puisse être reculé jusqu'à 65 ans environ. La période normale de
service pour les aumôniers est de sept ans.

La formation initiale et la formation en cours d'emploi des
spécialistes sont limitées a de petits cours d'initiation de quelques
jours, qui sont donnés au College des cadres. Ces cours sont orga-
nises a intervalles fréquents pour des groupes homogènes ou mixtes
de spécialistes qui les fréquentent soit avant de commencer leur
travail dans une institution, soit très tot après. Chaque fois qu'il
est possible, les jeunes spécialistes sont nommés (ou affectés au
debut de leur carriere) a des services de grandes institutions pour-
vues d un haut personnel spécialisé capable de les orienter dans
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des conditions comparables à celles d'un apprentissage. Le per-
sonnel spécialisé est soumis également, dans sa majeure partie,
à une période probatoire de deux années.

IV. - Formation complémentaire en cours d'emploi

Au Royaume-Uni, la formation complémentaire en cours
d'emploi revêt toute une série de formes. Elle est locale ou centra-
lisée ; elle s'effectue en groupes homogènes ou en groupes mixtes
(ces derniers pouvant comprendre des agents de différents niveaux
ainsi que des différentes catégories de personnel).

(a) Formation locale
La formation en cours d'emploi donnée a des types deter-

minés de personnel, au niveau d'une institution, a ete deja exposee
ci-dessus à propos des différentes catégories visées. On tend de
plus en plus, surtout lorsqu'il s'agit de pratiques aussi spéciales
que le "Croup Counselling" (Orientation de groupe) à organiser,
soit pour compléter, soit pour remplacer les cours de formation
centralisée, des cours locaux destinés à différents types et à dif-
férentes catégories de personnel. Une telle formation, par exemple
dans le domaine des méthodes de groupe, tend a etre conçue de ma-
ni ère à prévoir non seulement un cours initial ou une "experience
de groupe", mais aussi les arrangements nécessaires pour qu'une
formation et une aide complémentaires puissent etre ensuite four-
nies de manière continue par les spécialistes (psychologues, etc.)
dont on peut disposer localement. La formation dont il s agit est
donnée en petits groupes qui se réunissent à intervalles réguliers
et sous forme de discussions régulières avec d'autres membres du
personnel qui occupent des postes-clés dans l'institution.

(h) Formation centralisée
Le programme du Collège des cadres comprend une série

presque ininterrompue de cours de formation en période d'emploi,
de conférences de formation, etc. Certains de ces cours répondent
aux besoins de certaines catégories particulières de personnel (les
agents, par exemple, qui suivent un enseignement de recyclage) ;
d'autres sont destinés à des groupes mixtes (par exemple, les cours
d'initiation ou de perfectionnement pour les conseillers de groupe) ;
d'autres enfin sont nécessités par l'application de nouvelles con-
ceptions, de nouvelles méthodes de formation et de nouvelles tech-
niques.. .



98 PERSONNEL PENITENTIAIRE

(c) Conférences, visites, etc.

Des conférences annuelles sont également organisées pour
les différentes catégories de personnel supérieur et de personnel
spécialisé. La visite d'autres institutions pénitentiaires ou d'autres
lieux présentant un intérêt dans le domaine du travail des délin-
quants, du service social, de l'hygiène mentale, etc., est encoura-
gée dans la mesure où le permet le rythme des travaux courants.

V - Formation complémentaire (à l'extérieur)

Il se manifeste une tendance croissante à offrir des faci-
lités de formation complémentaire à tous les échelons du personnel
dans des universités, des centres de criminologie, des cliniques
psychiatriques, des hôpitaux, etc. Jusqu'à présent, les dispositions
qui ont été prises à cet effet comprennent une formation à plein
temps dans le domaine de l'assistance sociale aux cas individuels
(dont la durée peut atteindre deux ans) pour un petit nombre de di-
recteurs sélectionnés; des cours d'une durée de trois ans donnés à
plein temps pour certains psychologues dans le domaine de la
technique de Rorschach ou de la thérapie de groupe ; de nombreux
cours de brève durée donnés sous le régime de l'internat et des
series de conferences portant sur les aspects généraux ou particu-liers de questions pénales et criminologiques.

Des sous-directeurs sont occasionnellement détachés comme

délégués à la liberté surveillée pour une période pouvant atteindre
approximativement deux ans. D'autre part, des membres du personnel
de direction et du personnel spécialisé effectuent parfois des
voyages d'étude à l'étranger d'une durée variant de quelques se-
maines à deux ans environ.

ANNEXE II

LISTE DES CENTRES DE FORMATION
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1. Autriche

Des cours pour la formation du personnel subalterne sont
donnés à la Justizwachschule, Angeligasse 35, Vienne 10.

2. Belgique

A partir d'avril 1962 il y aura à l'Institut de perfectionne-
ment des cadres pénitentiaires, Etablissement pénitentiaire de
Merksplas, des cours donnant une formation de base et une forma-
tion complémentaire (cours de perfectionnement, etc.).

Ils remplaceront ceux des deux Centres pénitentiaires
Ecoles de Marneffe et d'Hoogstraten.

3. Danemark

Le Danemark ne possède qu'un seul centre de formation,
dont l'organisation et la mission sont expliquées à l'annexe I (3).
Voici l'adresse de ce Centre : Faengselsvaesenets centralskole,
Vigerslev alle 1, Copenhague SV.

4. France

Les cours de formation de base, d'une durée de trois mois,
destinés au personnel de surveillance ont lieu à l'Ecole péniten-
tiaire de Fresnes, Prison de Fresnes.

Le cours de formation de base, destiné aux éducateurs et

qui dure deux mois, a lieu dans les locaux du Centre d'Etudes pèni-
tentiaires, 56, Boulevard Raspail, Paris 6e.

Des cours de formation complémentaire destinés à toutes
les catégories de personnel et que l'on peut suivre en cours d'em-
ploi selon les besoins, ont également lieu à ce Centre d'Etudes.

5. République Fédérale d'Allemagne

L'organisation de la formation relève de la compétence de
l'administration de chaque Land„

Il s'ensuit que la formation des différentes catégories de
personnel, aux divers niveaux, n'est pas assurée de manière uni-
forme. Comme certains Lander n'ont pas achevé la mise au point
de 1 eur organisation, nous nous bornons à indiquer ci-dessous les
principaux de ces centres de formation.
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Bade-Wurtemberg : Des stages de formation destinés au per-
sonnel de surveillance, au personnel technique et au personnel
administratif ont lieu au Centre de formation (Strafvollzugsschule)
situé dans la Prison du Land, à Mannheim, 111, Herzogenried
Strasse.

Bavière : Pour toutes les catégories de personnel, à l'ex-
ception du personnel supérieur, il existe des stages de formation
pratique dans les divers établissements pénitentiaires ; et cette
formation est suivie de cours plus théoriques organisés dans l'un
des principaux établissements pénitentiaires. Aucun cours perma-
nent de formation spéciale n'a encore été institué, mais dans son
ensemble la formation du personnel relève de la compétence du
Directeur de la Division des Prisons du Ministère de la Justice
de l'Etat bavarois.

Berlin : Il n'existe pas de centre de formation spéciale. La
formation théorique est placée sous la direction et sous la haute
surveillance du Président du Service des Prisons (Justizvollzugs-
amt) à Berlin, 58 Lehrter Strasse, Berlin NW 21.

Brème : Il n'existe pas de centre de formation permanent.
Des cours sont organisés selon les besoins.

Hambourg : Les cours et stages de formation ont lieu dans
les locaux de la Direction des Prisons ou dans l'un de ses établis-
sements pénitentiaires (Direction des Prisons, 3 Holstenglacis,
Hambourg 30).

Hesse : Un stage d'études est organisé à l'Institution pèni-
tentiaire pour jeunes délinquants de Rockenberg, Oberhessen.
Il y a aussi des cours de formation et de perfectionnement pour les
candidats et le personnel pénitentiaire de grade moyen.

Basse-Saxe : L'Ecole de formation est annexée à la prisonde Wolfenbiittel, 10 Ziegenmarkt.

Rhénanie-Westphalie : La formation et le perfectionnementdu personnel pénitentiaire sont assurés au Centre de formation de
Remscheid-Liittringhausen, 28 Masurenstrasse. L'on envisaged'agrandir ce centre pour lui permettre de former 60 stagiaires aulieu de 25 comme à l'heure actuelle. Des cours d'orientation et di-
vers autres cours ont lieu dans d'autres établissements péniten-tiaires de ce LandL
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Rhénanie-Palatinat : Jusqu'à présent des cours de formation
à l'intention du personnel de surveillance ont lieu dans les trois
établissements pénitentiaires les plus importants de ce Land,
c'est-à-dire dans la prison de Wittlich qui sert aussi d'établisse-
ment pénitentiaire pour jeunes délinquants, dans l'établissement
pénitentiaire de Freiendiez et dans la prison de Deux Ponts.

Pour les candidats aux grades moyens des services de
surveillance et des services administratifs, des cours de formation
ont lieu en partie à Freiendiez et en partie à Wittlich.

On compte instituer un centre spécial de formation à la
prison de Wittlich (qui sert aussi d'établissement pénitentiaire
pour jeunes délinquants), 32 Trierer Landstrasse, Wittlich, Eifel.
C'est là que se feront désormais tous les cours obligatoires.

Sarre : Il y a à l'établissement pénitentiaire de Sarrebruck,
des cours théoriques destinés aux candidats aux postes de sur-
veillants et aux postes techniques. Les candidats de grades moyens
suivent, à 1' établissement pénitentiaire pour jeunes délinquants de
Herford et à la prison et maison de détention de Dusseldorf-
Derendorf, les cours de formation complémentaire que les règle-
ments administratifs de Rhénanie-Westphalie rendent obligatoires.

Schleswig-Holstein : Il n'existe pas en Schleswig-Holstein
de centre spécial de formation. La formation théorique du personnel
des grades moyens se fait en Rhénanie-Westphalie ; les cours
d orientation ont lieu à Herford et le stage final à Dusseldorf-
Derendorf. La formation des candidats aux postes de surveillance
et aux postes techniques se fait au Centre de formation de Basse-
Saxe, à la Prison de Wolfenbiittel, 10 Ziegenmarkt.

L'institution à Hambourg d'un centre de formation commun
desservant Brème, Hambourg et le Schleswig-Holstein est actuelle-
ment à l'étude.

6. Grèce

La formation du personnel subalterne est assurée par un
cours de six mois organisé chaque annee pour 15 a 20 stagiaires
à l'Ecole de formation du personnel pénitentiaire, Prison d'Averoff,
Athènes. En dehors de leurs périodes d'étude proprement dite,
les stagiaires occupent certains emplois dans diverses prisons
d'Athènes.



104 PERSONNEL PENITENTIAIRE

La formation du personnel supérieur se fait au moyen de
stages d'études de courte durée, organisés de temps à autre. On
prévoit d'instituer un cours annuel dans un avenir prochain.

Les éducateurs récemment recrutés pour les écoles de réé-
ducation doivent avoir reçu une formation spéciale. En 1961, cette
formation a été assurée par un stage d'études qui a eu lieu dans
les salles de classes de la Prison d'Averoff.

7. Italie

Il existe en Italie deux écoles de formation destinées au

personnel de grade, l'une à Portici (Naples), et l'autre à Cairo
Montenotte (Savone). L'annexe I (7), page 64, paragraphes 4-6,
explique en détail le genre de cours qui se font dans ces centres.

La formation du personnel supérieur et des spécialistes
est assurée dans deux centres distincts et relève de la Direction
générale des Etablissements de prévention et Etablissements pèni-
tentiaires du Ministère de la Justice.

(1) Les cours de formation du personnel civil des établis-
sements pénitentiaires pour adultes sont organisés au centre
d'études pénitentiaires de la Direction générale qui a son siège à
Rome, Via Giulia 52. C'est là qu'ont lieu aussi les cours de forma-
tion de base de trois mois destinés aux sous-directeurs, ainsi que
les cours de perfectionnement destinés aux directeurs (annexe I
(7), page 63, paragraphes 2 et 3). Des cours y sont aussi orga-
nisés pour certaines autres catégories du personnel administratif
des prisons (comptables, techniciens, etc.).

(2) L'école de formation du personnel des établissements
destinés à la rééducation des jeunes délinquants relève du bureau
de la direction chargée des questions relatives aux jeunes délin-
quants (qui a également son siège à Rome, Via Giulia, 52). C'est
là que l'on choisit les éducateurs et les assistants-travailleurs
sociaux et qu'ils reçoivent leur formation de base et suivent les
cours de perfectionnement indiqués à l'annexe I (7) page 63,
paragraphes 2 et 3.

8. Luxembourg
Il n'existe pas d'école centrale de formation proprementdite. La formation du personnel est centralisée à la prison de
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Luxembourg-Grund, qui est le principal établissement pénitentiaire
du pays.

9. Pays-Bas

Tous les services de formation de tout genre, destinés au
personnel pénitentiaire de toutes catégories, sont réunis à l'Ecole
centrale de formation du service pénitentiaire :

CentraaL Opleidingsinstituut van het Gevangeniswezen
Pompstationsweg n° 34, La Haye, Pays-Bas

10. Norvège

Après six mois de formation pratique, les 25 candidats
formés chaque année reçoivent six mois de formation théorique
à l'Ecole de formation du personnel pénitentiaire dont voici l'ad-
resse : Fengselsskolen, Akebergveien 11, Oslo.

11. Suède

La Direction suédoise des Prisons ne dispose elle-même
d'aucun centre de formation. Elle comporte une section chargée
d'établir les programmes de formation et d'organiser les stages
destinés aux divers groupes d'employés. Leur formation théorique
se fait dans divers locaux scolaires de Stockholm, loués à cet
effet. On prévoit toutefois la construction, à côté d'un établisse-
ment pénitentiaire central des environs de Stockholm (Hall), de
bâtiments scolaires où les stagiaires pourront être logés et nourris.

Les demandes de renseignements relatifs au Centre de
formation du personnel pénitentiaire devront donc être envoyées à
l'adresse que voici :

Kriminalvardsskolan,
Kungl. Fangvardsstyrelsen,
Stockholm 3.

12. Turquie

Il n'y a pas de centre de formation pour l'ensemble du pays.
Des cours spéciaux sont donnés tous les deux ans dans certaines
grandes villes (Ankara, Istamboul, Izmir).
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13. Royaume-Uni

Les cours de formation de base pour les candidats au ser-
vice pénitentiaire ont lieu à l'établissement officiel dont l'adresse
suit : H*\L Prison Service Officer's Training School, Aberford
Road, Wakefield.

Le cours de perfectionnement de six mois destiné aux can-
didats au grade de sous-directeur a lieu chaque année d'octobre à
mars au HM« Prison Service Staff College, Love Lane, Wakefield.

D'autres cours de formation destinés au personnel de toute
catégorie (cours d'entretien et de perfectionnement, cours compiè-
mentaires spéciaux, etc.) ont aussi lieu à ce Staff College„

ANNEXE III

NOTES BIBLIOGRAPHIQUES
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NOTES BIBLIOGRAPHIQUES

La liste d'ouvrages de référence qui suit n'a pas la préten-
tion d'être complète, ni même représentative de la littérature parue
dans les pays intéressés. Elle a été établie principalement à par-
tir des publications disponibles ou citées, au cours de la présente
enquête, par les experts des gouvernements membres. Il est pos-
sible que ces correspondants aient adopté des critères différents
pour suggérer les éléments à retenir.

Les ouvrages traitant de questions pénales générales
ont été omis sauf s'ils contenaient ou paraissaient contenir des
chapitres ou sections spécialement consacrés au statut ou aux
fonctions du personnel, ou à son recrutement et à sa formation.

On a mentionné les rapports officiels des administrations
pénitentiaires ou judiciaires ainsi que les périodiques officiels,
y compris les bulletins des associations de personnel pénitentiaire,
car ils renferment presque toujours des informations intéressantes
sur les questions de personnel.

La bibliographie n'a pas été limitée aux pays membres,
mais contient des références sélectionnées aux travaux d'intérêt
particulier accomplis aux Etats-Unis et par plusieurs organisations
internationales.

On s'est surtout attaché au personnel chargé du traitement
des délinquants adolescents et adultes. Toutefois, il est fait état
également de certaines publications qui ont trait au personnel tra-
vaillant dans le domaine de la délinquance juvénile ; ces articles
et rapports exposent des principes et des techniques d'application
générale.

Enfin, on a inclus dans la liste un choix d'articles récents
sur 1'"orientation de groupe" (group counselling) dans les établis-
sements pénitentiaires, en considération de l'intérêt particulier qui
se manifeste actuellement pour les possibilités d'une utilisation
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plus fréquente de ces méthodes de traitement par toutes les caté-
gories de personnel. Il n'a pas été possible de donner un échantil-
Ion similaire (et également pertinent) de la littérature de plus en
plus abondante consacrée au traitement de cas d'espèce (case-
■work) dans le cadre d'un établissement pénitentiaire (l'emploi des
rapports d'autorité dans le traitement des délinquants, etc.).

1. PAYS MEMBRES DU C.E.P.C.

Autriche

Des listes des publications suivantes sont disponibles :

(1) Une série de 20 manuels (Lehrbehelfe) en usage au Centre de
Formation du Personnel pénitentiaire. Ces manuels em-

brassent l'ensemble du programme d'études, depuis l'histoire
du système pénitentiaire autrichien (L.l) jusqu'à l'hygiène(L.20). Ils portent sur tous les aspects de l'organisation et
de la gestion des établissements pénitentiaires, règlements,
travail, assistance sociale, questions psychologiques, etc.

(2) Articles sur des questions de criminologie, d'intérêt général
ou plus spécialisés, parus dans la Revue médicale de l'Admi-
nistration Pénitentiaire Autrichienne et ailleurs.

Belgique

(3) Bulletin de l'Administration Pénitentiaire (Bruxelles) Bi-
mensuel.

Deux numéros particulièrement intéressants contiennent le
rapport quinquennal et le rapport décennal de l'Administration
pénitentiaire.

(4)L'activité de l'Administration des établissements péniten-
ti aires - Rapport décennal 1945-1955, Bull. Admin. Pénit.
1955, pp. 215-382.

(5) L'activité de l'Administration des établissements péniten-
tiaires - Rapport quinquennal 1955-60, Bull. Admin. Pénit.
1960, 6, pp. 353-499.
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(6) La formation professionnelle du personnel des établissements
pénitentiaires - Note de H. DH. Bull. Admin. Pénit. 1959, 3,
pp. 95-99.

Voir aussi, sur le même sujet, les numéros suivants :

(7) 1957, 11, 3, pp. 133-138 (G. LACABANE) et

(8) 1957, 11, 4, pp. 191-237 (G. Van ES)
(9) L'Institut de perfectionnement des cadres pénitentiaires -

J. GILSON, Bull. Admin. Pénit., 1962, 16, 3, pp. 190-197.

Danemark

(10)Arlige beretninger om faengselsvaesenet i Danmark (Copen-
hague). Rapports annuels de l'Administration pénitentiaire
danoise.

(11) Betaenkning vedrorende beskaeftigelsen i kriminalanstalterne
(Copenhague, 1960) - Rapport de la Commission danoise du
travail pénitentiaire. Un résumé en anglais a été publié en
1961.

(12) Les aide-mémoire et manuels en usage à l'Ecole de Formation
traitent des sujets suivants : problèmes pénitentiaires
(Faengselslaere), recherches, éléments fondamentaux de droit
pénal, administration de la justice et psychiatrie élémentaire.

(13) Faengselsfunktionaeren - L'agent pénitentiaire, revue men-
suelle publiée par l'Association du Personnel pénitentiaire.

(14) Faengsel sfagl ide meddelelser - Bulletin Professionnel publié
tous les deux ou trois mois par l'Administration pénitentiaire
et envoyé à tout le personnel.

(15) H. TETENS (traduit par M. GILSON) : Le système pénal da-
noi s - Bull. Admin. Pénit. (Bruxelles) 1958, 2, pp. 91-104.

(16) H. TETENS : Le système pénitentiaire du Danemark, in Les
grands systèmes pénitentiaires actuels, Ed. L. HUGUNEY et
M. ANCEL, Recueil Sirey, Paris 1955.
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(17) The Penal System of Denmark (Le système pénal danois) -

Rapport établi par l'Administration pénitentiaire danoise pour
le neuvième cours interne de criminologie, Copenhague 1959,
Bulletin de la Société internationale de Criminologie 1960,
2, p. 202.

(18) J. HEILBO : Betragtninger om personale og personaleud-
dannel se (Considérations sur le personnel pénitentiaire et
sur son instruction), Faengselsfaglige meddelelser - (Copen-
hague) 3, pp. 15-20, mai 1958.

(19) A. HYE-KNUDSEN : Det uniformerede personales indsats
i fangebehand! ingen (Le rôle du personnel en uniforme dans
le traitement des détenus) Faengselsfaglige meddelelser -

(Copenhague) 3, pp. 2-8,juillet 1958.

République Fédérale d'Allemagne

(20) Rapport de l'Union du Personnel des Prisons, établissements
pénitentiaires et correctionnels d'Allemagne, en réponse au
mémoire du ministre de la Justice du Reich sur le recrutement,
la formation et le perfectionnement du personnel pénitentiaire,
incorporé dans Problème der Strafvollzugsreform (Problèmes
posés par la réforme du système pénal) - Berlin, 1930.

(21) "Résolutions adoptées au sujet du projet de loi sur les éta-
blissements pénitentiaires par l'Association du Personnel
pénitentiaire allemand", Heidelberg, 1931.

(22) StrafvolIzug in Preussen (Le système pénal prussien) - bro-chure publiée par le ministre prussien de la Justice, Mann-
heim, Berlin, Leipzig, 1928 ; contient plusieurs articles rela-
tifs à des catégories particulières de personnel pénitentiaire.
Les problèmes de statut, de recrutement et de formation du
personnel pénitentiaire sont traités dans le manuel :

(23) Deutsches Gefangniswesen de BUMKE, Berlin 1928, et dans :

(24) Gefangni skunde de MITTERLMAIER, Berlin 1954.

On peut trouver des détails sur les carrières, les programmes
et les méthodes de formation dans :

(25) Les gazettes judiciaires des Lander^
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(26) Les bulletins des Ministères de la Justice.

Les bulletins professionnels suivants renferment beaucoup
d'éléments utiles :

(27) Zeitschrift fur StrafvolIzug, publié par l'Association pour le
perfectionnement du personnel pénitentiaire ; rédacteur en
chef : Ministeriairat Professor Dr. Albert KREBS, 24, Wil-
helmstrasse, Wiesbaden.

(28) Der Vollzugsdienst, bulletin de l'Association du personnel
pénitentiaire d'Allemagne, 8, Hermann Herder Strasse,
Fribourg-en-Brisgau.

(29) Strafvol I zug und Padagogik, bulletin destiné au personnel
enseignant des institutions pénales judiciaires, 1-3 Salinen-
strasse, Schwabisch Hall.

(30) Der StrafvolIzugsbeamte, périodique de l'Association des
fonctionnaires et des employés pénitentiaires du Land de
Bavière ; rédacteur en chef : Andreas HACKER, 38, Lange
Zeile, Nuremberg.

France

(31) Rcpports généraux de la Direction de l'Administration Pèni-
tenti aire, Ministère de la Justice (Paris) (Sections consacrées
à la formation du personnel).

(32) G. PICCA : Le Centre d'études pénitentiaires et la formation
du personnel participant au traitement des délinquants -
Collection Etudes et Documentation de l'Administration pèni-
tentiaire (Paris), 1961.

(33) Ch. GERMAIN : Recent Advances in the French Prison and
Reformatory System (Progrès récents du système péniten-
tiaire française) - Imprimerie administrative, France, 1954.

(34) P. ORVAIN : La formation du personnel pénitentiaire - Revue
pénitentiaire et de droit pénal (France, vol. 85, 1, 1961.

(35) G. PICCA et P. VENGEON : L'Administration pénitentiaire
en France - Bull. Admin. Pénit. (Bruxelles), 1962, 16, 1,
pp. 5-36.
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(36) Les périodiques suivants sont publiés par les associations
de personnel pénitentiaire :
Reveil pénitentiaire, l'Action pénitentiaire, l'Espoir péniten-
ti aire.

Les méthodes dont l'emploi se développe actuellement en
France pour le recrutement et la formation du personnel res-
ponsable des jeunes délinquants présentent plusieurs caracté-
ristiques d'un intérêt aussi bien général que spécial :

(37) H. MICHARD : Le Centre de formation et d'études de l'éduca-
tion surveillée, Sauvegarde de l'enfance (Paris) 1956, 11,
pp. 601-612.

Voir également, du même auteur : Le Centre de formation et
d'études de l'éducation surveillée de Vaucresson, Revue de
Science Criminelle et de Droit Pénal Comparé (Paris), 1962, 3.

(38) H. MICHARD et al. : L'Education de jeunes délinquants,
Etudes et Documents n° 1, Centre de formation et d'études
de l'éducation surveillée, Vaucresson, n° 1846, Imprimerie
Administrative, Melun, 1962. Un tableau qui fait autorité,
d'une vaste portée et parfaitement à jour, du recrutement et
de la formation de cette catégorie de personnel.

Grece

(39) C. CARDIKAS - Certains chapitres du volume sur la "Pénolo-
gie" qui fait partie des travaux de criminologie de cet auteur
sont consacrés au recrutement et à la formation du personnel
pénitentiaire.

(40) Sofronistiki Epitheorissis (Athènes), revue bi-mensuelle pu-
bliant des articles et des informations sur les questions pèni-
tentiaires.

(41) C. TRIANTAPHYLLIDIS : Le système pénitentiaire hellé-
nique dans Les grands systèmes Qvoir (16Q.

Italie

(42) Attivitadella Direzione Generale per gli Istituti di Prevenzione
e di Penai nel periodo novembre 1956 - agosto I960 (Activités
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de la Direction générale des institutions de prévention et de
peine de novembre 1956 à août 1960). Rapport du Ministère de
la Justice, publié dans Rassegna di Studi penitenziari, 1960,
4, suppl.
Ont aussi paru dans "Rassegna di Studi penitenziari":

(43) 1960, 5, pp. 637-658, Primo Corso di Formazione per Vice-
direttori dell'Amministrazione penitenziaria. (Premier stage
de formation à l'intention des sous-directeurs de l'Administra-
tion pénitentiaire).

(44) 1961, 3-4, pp. 394-404, Primo Corso di Formazione profes-
sionale per Viceragioniere nell'Amministrazione degli Istituti
di Prevenzione e di Pena (Premier stage de formation profes-
sionnelle à l'intention des comptables de la Direction géné-
raie des institutions de prévention et de peine).

(45) 1961, 5, pp. 591-5, S. CUSATELLI : I Corsi di Formazione e
i Corsi di Aggiornamento e Perfezionamento professionnalle
per i Funzionari direttivi dell'Amministrazione penitenziari
(Les stages de formation et les stages de mise à jour de per-
fectionnement à l'intention des cadres de l'Administration
pénitentiaire).

(46) 1956, 4, pp. 457-462, S. CUSATELLI : Aspetti nuovi dell'
organizzazione penitenziaria (Aspects nouveaux de l'organi-
sation pénitentiaire).

(47) 1959, 9, pp. 581-586, M. FONTANESI : La Figura dell'
assistente sociale nell'Istituto di Osservazione di Roma-
Rebibbia (Situation et rôle de l'assistante sociale à l'Institut
d'Observation de Rome-Rebibbia).

(48) G. TARTAGLIONE : Le système pénal et pénitentiaire italien;
Bull. Admin. Pénit. (Bruxelles), 1962, 16, 4, pp. 215-230.

(49) Il Corriere penitenziario (Le Courrier pénitentiaire).
(50) Reali izzazioni e Prospettive dell'Attività di rieducazione

dei minorenni nell'Amministrazione penitenziaria (Réalisations
et perspectives de l'activité de rééducation des mineurs dans
l'Administration pénitentiaire), Ministère de la Justice, 1955.
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(51) L'attività deila Scuola di Formazione del Personale per la
Rieducazione dei Minorenni dall'inizio al 31 dicembre 1960.
(L'activité de l'Ecole de Formation du Personnel pour la réédu-
cation des mineurs, depuis sa fondation jusqu'au 31 décembre
1960) - Rapport officiel, Ministère de la Justice, publié dans
"Esperienze di Rieducazione" 1960, 9-12, pp. 49-63.

Pays-Bas

(52) Verslag van het Nederlandse Gevangeniswezen (La Haye) -

Rapports officiels de l'Administration pénitentiaire néerlan-
daise, 1945-53, 1954, 1955, 1956, 1957, 1958, 1959.

(53) Maandschrift voor het Gevangeniswezen (La Haye) - Revue
mensuelle de l'Administration pénitentiaire. Plusieurs articles
et rapports sur la formation professionnelle.
Numéro spécial sur la formation professionnelle, n° 12, avril
1955.

(54) Maandblad voor Berechting en Reclassering (Amsterdam) -

Revue mensuelle sur la rééducation et le reclassement. Voir
plus particulièrement un article sur la formation du personnel
pénitentiaire, 1961, n° 1.

(55) Opleiding Gevangeniswezen (Formation du personnel des éta-
blissements pénitentiaires) - Maandblad voor berechting en
reclassering (Amsterdam), 37, pp. 108-111 ; mai 1958.

(56) De taak van de "bewaarder" een Engels experiment (La
tâche du gardien de prison : une expérience anglaise) .

Maandblad voor berechting en reclassering (Amsterdam) 37,
pp. 229-232 ; novembre 1958.

Norvège

(57) Fengsel sskolen - Bulletin mensuel de l'Association du Per-
sonnel pénitentiaire.

ANNEXE III 117

Suède

(58) Kriminal vùrden (Stockholm), Le système pénitentiaire - Rap-
ports annuels de la Direction générale des organes péniten-
tiaires de Suède.

(59) Kriminalvàrden Information frân Fângvârdsstyrel sen - Bulletin
publié cinq fois par an par la Direction Generale des organes
pénitentiaires de Suède et adressé à tout le personnel.

(60) Tidskrift for kriminalvârd - Périodique publié par Svenska
Fângvârdssâl I skapet (Association de personnel pénitentiaire
suédois).

(61) StatsanstalId. Revue publiée par le syndicat auquel appar-
tiennent les agents subalternes.

(62) Fângvârdsstyrel sens utredning angâende fângvârdspersonalens
utbildining och rekrytering m.m. SOU 1944:60 (Rapport
de la Direction générale des organes pénitentiaires de Suède
sur le recrutement et la formation du personnel pénitentiaire).

(63) 1951 Ârs fângvdrdsutredningsforslag angâende personal
behovet vid fângvârdsanstalterna (Stencil) (Rapport d'un comi-
té officiel sur le nombre d'agents de différentes catégories
dont ont besoin les établissements pénitentiaires).

(64) 1951 Ars fdngvdrdsutrednings forslag angâende utbildning av
personnal inom fângvdrden (Stencil) (Rapport d'un comité
officiel sur le recrutement et la formation du personnel pèni-
tentiaire).

(65) Rajongplanens fullfoljande SOU 1955:40 (Le "plan régional"
suédois pour les établissements pénitentiaires) - Rapport
d'un comité officiel.

(66) Fângvârdsstyrel sen SOU 1959:15 (Rapport sur l'Administra-
tion Pénitentiaire centrale, 1959).

(67) Ungfomsbrottsligheten SOU 1959:37 (La délinquance juvénile).
Rapport officiel traitant également du recrutement et de la
formation du personnel.

(68) Principer for fangvârdsanstalters forseende med annan personal
an tillsynspersonal (Stencil) (Principes applicables au recru-
tement des membres du personnel autres que les agents char-
gés de la discipline dans les établissements pénitentiaires).



ils PERSONNEL PENITENTIAIRE

Parmi les manuels de formation professionnelle, on peut
citer :

(69) G. MARNELL : Introduktiori for nyanstalIda (Introduction pour
les nouvelles recrues) Stockholm 1957.

(70) Gruppsamtal : Handedning for gruppi edare inom kriminalvarden-
L'éducation par le groupe ; (Conseils aux chefs de groupes),
1960.

Des précis ont été publiés (en 1961) sur les sujets suivants :

- Règlements régissant le traitement des délinquants,
- La justice criminelle, l'hygiène.
D'autres paraîtront bientôt sur :

- La psychologie institutionnelle,
- L'histoire du traitement pénal,
- La procédure pénale,
- Le système pénal suédois,
- Le judo et les techniques de maintien de la discipline.

Turquie

(71) P. AMOR : Mûterakki infaz sistemi (Un système progressif
de traitement pénal) inclus dans Adalet Dergisi 1961, 5 et 6,
pp. 486 et 592. Rapport d'un expert-conseil des Nations
Unies.

(72) S. GURAN : Cezanin infazi (Exécution de la peine), Ankara,
1942, pp. 64 et 98.

(73) M. A. CSEBUK : Krimonoloji, Ankara, 1942, pp. 122 à 126.
(74) H. MURADOGLU : Turk Infaz Hukuku (Législation turque sur

les établissements pénitentiaires), Ankara, 1943, p. 79.
(75) I.S. OMAY : Cezaevi (Prisons), Istamboul, 1947, p. 62.
(76) I.S. OMAY : Infaz Hukuku Notlari ve ilgili mevzuat. (Notes

techniques sur la legislation relative aux établissements
pénitentiaires et textes connexes), Istamboul, 1948, p. 74.
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(77) N. SENSOY : Çocuk Suçlulugu, Kuçukluk, çocuk mahkemeleri
ve infaz muesseseleri. (Délinquance juvénile, âge de respon-
sabilité pénale, tribunaux pour enfants et établissements de
traitement), Istamboul, 1947, p. 202.

(78) T. TANER : Ceza Hukuku (Droit pénal), Istamboul, 1953,
p. 607.

(79) S. DONMEZEN et S. ERMAN : Nazari ve tatbiki Ceza hukuku
(Le droit pénal en théorie et en pratique), Vol. II/1 Istam-
boul, 1959, p. 641.

(80) N. KUNTER : Le système pénitentiaire de la Turquie dans
Les grands systèmes [/voir (16), p. 243/].

(81) N. KUNTER: Cezaevleriminin islahi personel meselesinin
hai li ne baglidir. (La réforme de nos prisons dépend de la
solution du problème du personnel pénitentiaire) dans le jour-
nal Cumhuriet, 18 janvier 1953.

(82) S. KARABEL : Mahkum mahpuslarin islah edilmeleri husunda
tabi tutulacaklari muamele tarzi (Comment rééduquer les
délinquants condamnés à une peine d'emprisonnement) dans
Adalet Dergisi, 1954, 6, p. 963.

Royaume-Uni

(83) Annual reports of the Commissionners of Prisons. (Rapports
annuels de la Commission des Prisons), Londres, H.M.S.O.

(84) Penal Practice in a Changing Society (La pratique pénale
dans une société en voie d'évolution), Londres, H.M.S.O.,
Cmnd 645, 1959.

(85) Report of the Committee on Remuneration and Conditions of
Service of Certain Grades in the Prison Service. (Rapport du
Comité chargé de l'étude de la rémunération et des conditions
de service de certaines catégories de personnel de l'adminis-
tration pénitentiaire) Londres, H.M.S.O., Cmnd 544, 1959.

(86) The Prison Officers'Magazine, revue mensuelle de l'Associa-
tion du Personnel pénitentiaire.
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(87) Sir Lionel FOX : The English Prison and Borstal Systems (Le
système pénitentiaire et les établissements "Borstal" en

Angleterre), Londres, Rowtledge 1952.
(88) H.J. KLARE : The Anatomy of Prison, (Anatomie de la prison)

London, Hutchinson 1960, pp. 38-62, 76-90, 114-115, 125-131,
139-159.

(89) D.L. HOWARD : The English Prisons (Les prisons anglaises),
Londres, Methuen, 1960, pp. 139-145, 156-159, 168-169 et
bibliographie.

(90) H. JONES : Prisons Reform Law (Lois de réforme péniten-
tiaire), London, Fabian Society, 1958.

(91) D. SMITH : Women in Pri sons (Les femmes détenues en prison),
London, Stevens, 1962, pp. 245-251, 312-313 et 325.

(92) A.W. PETERSON : Modern Developments in the Prison System
(Evolution récente du système pénitentiaire) Howard Journal,
vol. X, n° 3, 1960, Londres.

(93) H.k. SNELL : The Prison Medical Service (Le Service mèdi-
cal des prisons), Howard Journal, vol. X, 2, 1959.

(94) R.L. MORRISON : The Roles of Prison Psychologists (Le
role des psychologues dans les établissements pénitentiaires),
Howard Journal, vol. X, 2, 1959.

(95) T. MORRIS : In the Nick (En taule), the Twentieth Century
(London), vol. CLXX, 1012, 1962, pp. 31-32.

(96) J.P. CONRAD : The Assistant Governor in the English Prison
(Le sous-directeur d'établissement pénitentiaire en Angleterre),
British Journal of Delinquency, vol. X, 4, April 1960.
The Prison Service Journal (Revue de l'Administration pèni-
tentiaire), H.M. Prison Commissioners, Londres. Semestriel.

Ci-après une sélection d'articles portant sur la question
préférences (96) à (101)^ :

(97) Sir Lionel FOX : The Prison Service since the War (L'Admi-
nistration pénitentiaire depuis la guerre), vol. I, n° 1 July
1960.
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(98) H. CRONIN : The Prison Service and the Prison Officers'
Association (L'Administration pénitentiaire et l'Association
du personnel pénitentiaire), vol. I, n° 1, July 1960.

(99) G. HARDEY : Give us the Tools (Donnez-nous les outils),
vol. I, n° 2, jan. 1962.

(100) K.R.H. WARDROP : The Work of a Psychiatrie Team in an
Institution for Young Offenders (La tâche d'une équipe psy-
chiatrique dans un établissement pour jeunes délinquants),
vol. I, n° 3, July 1961.
Ont également été publiés, avec un résumé en français, dans
les documents préparatoires de la quatrième Conference inter-
nationale de Criminologie (La Haye, 1960).

(101) A.W. PETERSON : The Next Decade (Les dix prochaines
années), vol. I, n° 4, jan. 1962.

(102) N. SMITH : Officers'Training (La formation des agents pèni-
tentiaires), vol. 2, n° 5, july 1962.

(103) P. MORRIS : Staff Problems in a Maximum Security Prison,
(Les problèmes de personnel dans un établissement de secu-
rité maximum), vol. II, n° 6, January 1963.

(104) M. WINSTON : The Training of Prison Officers in the United
Kingdom (La formation des agents pénitentiaires au Royaume-
Uni), Journal of Correctional Work, 1959, 6.

(105) H. MANNHEIM : Teamwork in the Administration of Criminal
Justice (Le travail en équipe dans l'administration de la
justice pénale), Journal of Correctional Work, 1959, 6.

2. ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Fondation internationale pénale et pénitentiaire

(106) L es méthodes modernes de traitement pénitentiaire, chapitre
II, 2. Le personnel pénitentiaire et l'organisation administra-
tive pénitentiaire, 1955.
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Quatrième Congrès international de Criminologie, La Haye, 1960

(107) Penology (Fenologie), Rapport général présenté par G.
MARNELL, pp. 12-18. (Résumé en français).
Voir aussi K.R.H. WARDROP (99).

Nations Unies

(108) A/CONF/6/1 : Rapport du premier Congrès des Nations
Unies pour la prévention du crime et le traitement des délin-
quants, 1955. Deuxième partie, (A) Ensemble de règles minima
et (B) Recrutement, Formation et Statut du Personnel péniten-
tiaire,pp. 8-24 et Annexe I, A et B, pp. 73-82.

(109) A/CONF/6/1/CL/L2-N 32 : Documents de la deuxième par-
tie (ci-dessus). Notes sur le recrutement et la formation du
personnel pénitentiaire dans plusieurs pays, dont France
(L3), Belgique (L4), Royaume-Uni (L5), Grèce (L9), Pays-
Bas (L 12), Suède (L 30), et Italie (L 31).
L 2 est un rapport général du Secrétariat.

(110) ST/SOA/SD/EUR/6 (20 janvier 1959). Groupe consultatif
européen des Nations Unies. Rapport de la quatrième Session,
Genève, 1958, II B (f), Le personnel.

(111) ST/SOA/SERM/12 (juillet 1957). Revue internationale de po-litique criminelle, n° 12. Rapport du Groupe de travail de
Strasbourg, Section II (Jeunes adultes délinquants) 7, Le
personnel.

Une version de (108) offerte par le Ministère de la Justice
française, Imprimerie administrative, Melun, 1959, contient
(109) en annexe.

3. L'ORIENTATION DE GROUPE (Group Counselling)

(112) ST/SOA/SD/GC.l (mai 1962). Rapport du Groupe consulta-
tif des Nations Unies pour la prévention du crime et le trai-
tement des délinquants, Genève, décembre 1961. La section
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VI contient une évaluation de l'orientation de groupe dans le
traitement pénitentiaire et la rééducation.

(113) P. LUTZ La thérapie du groupe et le traitement pénitentiaire
et la rééducation, Revue de Science Criminelle et de Droit
Pénal Comparé, 1962, 2 (Paris).

(114) Colloque de la Fondation internationale pénale et péniten-
tiaire sur Les nouvelles méthodes psychologiques de traite-
ment des délinquants, Bruxelles, mars 1962.

Voir plus spécialement les conclusions de la section II sur
le recrutement et la formation du personnel.

Les rapports préparatoires ci-après sont aussi consacrés au
recrutement et à la formation du personnel :

(aJN. FENTON : Le Group Counselling en théorie et en pratique.

(b) P. de BERKER : Le conseil des groupes dans les prisons et
les établissements "Borstal".

(c) G.K. STURUP : La psychothérapie des groupes et les autres
éléments de thérapeutique en pénologie.

(d) S. LARSSON : Méthodes psychologiques de traitement péniten-
tiaire en Scandinavie.

(e) A. ELIAS : Le système de Highfields pour délinquants juvé-
niles. (Bibliographie).

(f) Group Counselling - Notes to Group Workers (L'orientation de
groupe - Notes à l'attention des spécialistes du travail de
groupe), document établi par la Commission des prisons du
Royaume-Uni.

(115) J. DUPREEL : Le colloque de Bruxelles sur les nouvelles
méthodes psychologiques de traitement des détenus (contient
le texte intégral des conclusions), Bull. Admin. Pénit. (Bru-
xelles), 1962, 16, 3, pp. 175-188.
Le même article a été publié, dans une présentation à peine
modifiée, dans la Revue de science criminelle et de droit pénal
comparé, Paris 1962, 3, 114.

(116) J. PINATEL : Les nouvelles méthodes psychologiques de trai-
tement, Revue de science criminelle et de droit pénal comparé,
1962, 2, (Paris).
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(117) N. FENTON est la source d'information "classique" en ce

qui concerne l'emploi de l'orientation de groupe dans les
établissements de Californie :

(a) A Brief Historical Account of Group Counselling in the
Prisons of California (Bref historique de l'orientation de
groupe dans les établissements pénitentiaires de Californie),
Department of Corrections, Sacramento, California, U.S.A.
1957.

(b) An Introduction to Group Counselling in State Correctional
Service (Introduction à l'utilisation de l'orientation de groupe
dans les établissements pénitentiaires de l'Etat) (Training
Manual n° VII), Department of Corrections, 1957.

(c) Group Counselling : A Preface to its use in Correctional and
Welfare Agencies (L'orientation du groupe : préface à son uti-
lisation dans les établissements pénitentiaires et les insti-
tutions sociales), Institute for the Study of Crime and Delin-
quency, Sacramento, California, 1961.

(118) N. BISHOP : Group Work at Pallington Borstal (Le travail
de groupe dans l'établissement "Borstal" de Pallington),
Howard Journal, vol. X, 3, 1960 (London).

(119) A.W. PETERSON : Modem Developments in the Prison System
(Evolution récente du système pénitentiaire), Howard Journal,
vol. X, 3, 1960.

(120) R.L. MORRISON : Group Counselling in Penal Institutions
(L'orientation de groupe dans les établissements péniten-
tiaires), Howard Journal, vol. X, 4, 1961 (Bibliography).

(121) E. GRAYSON and T.C. COOKE : A Primer of Shortterm Group
Counselling (Premiers éléments de l'orientation de groupe de
courte durée), Youth Study Center, Philadelphia, Pa, Septem-
ber 1962.
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4. ETATS-UNIS D'AMERIQUE

American Correctional Association (New-York)

(122) Manual of Correctional Standards (Manuel des règles géné-
rales applicables en matière correctionnelle et pénitentiaire),
1959, 629 pages.

(123) Proceedings of the 1958 Annual Congress of Corrections
(Travaux du Congrès annuel en matière correctionnelle et
pénitentiaire de 1958) :

fa,)M.M. ANDERSON : Continuous in-service Training (Formation
continue en cours d'emploi).

(b) W.A. CHILDERS : Orientation and basic Training for Cor-
rectional Workers (Orientation et formation de base du per-
sonnel pénitentiaire).

(c) T.D. McDONELL : Continuous in-service Training (Formation
continue en cours d'emploi).

(124) Proceedings of the 1955 Congress (Travaux du Congrès de
1955 :

B. POWERS : Staff Training - an Aid to the Prison Administra-
tor (La formation du personnel - son utilité pour l'administra-
tion pénitentiaire).

Council on Social Ylork Education, 345 East 46th Street, New-York
17, N.Y.

(125) E. STUDT : Education for Social Workers in the Correctional
Field (La formation des travailleurs sociaux des établisse-
ments pénitentiaires).

(126) Committee on Corrections :

(a) Perspectives and Guides in the Expansion of Social Work
Education for the Correctional Field (Perspectives d'avenir
et directives pour le développement de la formation du ser-
vice social dans les établissements pénitentiaires).
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(b) Casebook in correctional casework (Recueil d'études sur le
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